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IntroducLon générale 

L'urbanisaLon croissante et la densificaLon des espaces urbains posent de nombreux défis aux sociétés 

contemporaines. Parmi ces défis, la quesLon de la qualité de vie en ville, de la cohésion sociale et de la 

durabilité environnementale occupe une place centrale. Les villes, en se développant rapidement, 

peuvent entraîner une dégradaLon des condiLons de vie des habitants, notamment en raison de la 

réducLon des espaces verts, de l'isolement social et de l'augmentaLon des inégalités. Dans ce contexte, 

les iniLaLves citoyennes visant à améliorer la qualité de vie urbaine deviennent cruciales. Les jardins 

partagés émergent comme l'une de ces iniLaLves, offrant une réponse innovante et mulL-faceUe aux 

enjeux urbains contemporains. 

CeUe praLque se défini par des espaces verts gérés collecLvement par les habitants d'un quarLer ou 

d'une communauté. Ils sont apparus comme une réponse aux crises alimentaires et aux mouvements de 

réappropriaLon des espaces urbains délaissés. En France, comme dans de nombreux autres pays, ces 

jardins se sont mulLpliés au cours des dernières décennies, reflétant un besoin croissant de nature en 

ville et une volonté de renforcer les liens sociaux. Les jardins partagés permeUent aux citadins de culLver 

des légumes, des fruits et des fleurs, tout en favorisant des interacLons sociales posiLves et en offrant un 

lieu de détente et de convivialité. 

Cependant, malgré leurs avantages, il est essenLel de comprendre en profondeur l’impact de ceUe 

praLque sur la créaLon de liens sociaux en milieu urbain. Dans quelle mesure ces espaces parviennent-ils 

à renforcer la cohésion sociale ? Quels types d'interacLons favorisent-ils entre des individus de divers 

horizons socio-économiques et culturels ? Ces interrogaLons sont au cœur de la problémaLque de ce 

mémoire de recherche. L’objecLf est de déterminer comment et si oui, les jardins partagés contribuent à 

créer des communautés plus soudées. 

Pour aborder ceUe problémaLque, ce mémoire s'appuie sur plusieurs cadres théoriques issus des études 

urbaines, de la sociologie et de l'écologie urbaine. L'hypothèse principale est que les jardins partagés, en 

tant qu'espaces de rencontre et de convivialité, jouent un rôle significaLf dans le renforcement des liens 

sociaux et la créaLon d'un senLment de communauté. Une hypothèse secondaire est que ces espaces 

contribuent également à l'amélioraLon de la qualité de vie des citadins, en offrant un lieu de 

ressourcement et de parLcipaLon acLve à la vie de quarLer. 

Pour tester ces hypothèses, une méthodologie mixte a été adoptée. Elle combine des enquêtes 

quanLtaLves menées auprès des usagers des jardins partagés et des entreLens qualitaLfs avec les 

responsables de ces iniLaLves. Les enquêtes quanLtaLves visent à recueillir des données sur les profils 

des jardiniers, leurs moLvaLons et leurs représentaLons des jardins partagés. Les entreLens qualitaLfs, 

quant à eux, permeUent d'approfondir la compréhension des dynamiques sociales et des défis 

rencontrés par ces espaces. CeUe approche méthodologique permet de croiser différentes sources de 

données et de fournir une analyse complète et nuancée. 
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Ce mémoire est structuré en trois parLes. La première parLe présente une revue de la liUérature sur les 

jardins partagés et leurs effets potenLels sur la cohésion sociale. Après une présentaLon de la situaLon 

actuelle de ces espaces dans l’aggloméraLon caennaise, la méthodologie uLlisée pour réaliser ce travail 

de recherche sera détaillée. La deuxième parLe se concentrera sur les acteurs principaux de ceUe 

praLque : les jardiniers. Après une analyse des typologies de jardins partagés et de leurs caractérisLques, 

les profils des jardiniers rencontrés seront présentés, meUant en lumière leurs différences. CeUe secLon 

examinera également si les jardins partagés sont des espaces d’entre-soi. Enfin, la troisième parLe 

traitera des relaLons entre ceUe praLque et la municipalité. Il sera analysé comment ces espaces sont 

perçus et intégrés par la commune, ainsi que la manière dont les jardins partagés favorisent le contact 

social avec la communauté extérieure à la praLque du jardinage, renforçant ainsi les liens sociaux. 

En somme, ce mémoire vise à apporter un éclairage nouveau sur le rôle des jardins partagés dans la 

dynamique sociale dans l’aggloméraLon urbaine de Caen.  En meUant en évidence leurs potenLalités et 

les défis qu'ils rencontrent, ceUe recherche contribue à une meilleure compréhension des interacLons 

sociales en milieu urbain et des moyens de les renforcer. Les jardins partagés, en tant qu'espaces de 

rencontre et de producLon, apparaissent comme des leviers essenLels pour la créaLon de villes plus 

durables, inclusives et résiliantes. 
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Partie 1  
Présentation du sujet  

L'agriculture urbaine englobe une diversité de praLques parmi lesquelles figurent les jardins collecLfs. 

Ces espaces verts, souvent implantés au cœur des villes, ont pris de mulLples formes au fil du temps, 

chacune répondant à des besoins spécifiques des communautés urbaines. Une présentaLon détaillée de 

chaque type de jardin collecLf sera effectuée, avec une aUenLon parLculière portée aux jardins partagés, 

qui consLtuent le sujet central de ceUe étude. Les jardins partagés sont nés dans un contexte social et 

poliLque parLculier, où l'urbanisaLon croissante et les défis environnementaux ont conduit à leur 

créaLon. Ces espaces ne sont pas seulement des lieux de producLon alimentaire, mais surtout des lieux 

de rencontre et de cohésion sociale. Contrairement aux jardins familiaux, les jardins partagés sont 

principalement reconnus pour leur rôle social, facilitant les interacLons entre les citadins et renforçant 

les liens sociaux à l’échelle locale (Cyrielle Den HarLgh, 2013). CeUe dimension sociale prédominante est 

ce qui a incité le choix de ce sujet, avec pour objecLf de comprendre en profondeur le rôle des jardins 

partagés dans la créaLon de liens sociaux. Pour ce faire, il sera expliqué dans un premier temps ce qu'est 

le lien social, en définissant ses composantes essenLelles et son importance dans le Lssu urbain. Ensuite, 

sera introduit l’objet d'étude en détaillant les raisons qui ont poussé à cet intérêt. L'analyse portera sur 

un inventaire des jardins partagés présents dans l’aggloméraLon de Caen, une zone qui offre un terrain 

d'observaLon riche et varié pour ce type de recherche. Sera ensuite dressé une typologie des différents 

jardins partagés existants, en explorant les caractérisLques spécifiques de chacun et en essayant de 

comprendre les facteurs qui influencent leur localisaLon. Pourquoi certains jardins partagés sont-ils 

situés dans des quarLers spécifiques ? Quels sont les critères qui déterminent leur implantaLon ? En 

répondant à ces quesLons, il sera tenté de meUre en lumière les dynamiques socio-spaLales à l'œuvre 

dans le développement des jardins partagés. 

Plan de par5e  

1.1 CONTEXTUALISATION ET DÉFINITIONS  

1.2 QUESTIONNEMENTS ET MÉTHODOLOGIE 

1.3 TERRAIN D’ÉTUDE 
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 1.1 ContextualisaLon et définiLons.  

  1.1.1- L’agriculture : une acLvité en perpétuelle évoluLon. 

   1.1.1.1- Origine et évoluLon de l’agriculture. 

Selon Rémi Janin (2017), « l'univers aurait environ 15 milliards d'années, la Terre se serait formée il y a 

4,5 milliards d'années, et la vie y serait apparue il y a 3 milliards d'années. Les premiers mammifères 

auraient émergé peu de temps après, tandis que l'homme aurait fait son appari5on entre 2 et 3 millions 

d’années. » CeUe chronologie met en perspecLve la jeunesse de l'humanité.  

Aux premiers temps, les humains survivaient en chassant et en cueillant. Mais il y a environ 10 000 ans, 

ce qui est relaLvement récent à l'échelle de l'évoluLon, l'homme a commencé à s'engager dans 

l'agriculture dans différentes régions du monde. L'agriculture est ainsi une praLque ancienne, datant de 

plusieurs millénaires. CeUe transiLon a commencé au Proche-Orient, entre le Tigre et l'Euphrate, où les 

humains ont commencé à domesLquer des plantes comme le blé, l'orge et des légumineuses, ainsi qu'à 

élever des animaux. (Histoire pour tous, année inconnu) CeUe avancée a marqué le début d'une 

expansion agricole importante qui s'est étendue vers l'Ouest à un rythme moyen de 1 km par an, 

aUeignant l'Europe et contribuant à l'émergence des premières communautés agricoles. D'autres foyers 

agricoles sont apparus plus tard, tels que celui des Amériques il y a 9000 ans, et celui de la Chine il y a 

8500 ans (Janin, 2017). Ces divers points d'origine ont déclenché des mouvements progressifs 

d'expansion agricole qui ont fini par se rencontrer.  

Aujourd'hui, l'agriculture occupe environ 5 milliards d'hectares, soit un Lers des terres émergées du 

globe. CeUe évoluLon a été déclenchée par plusieurs facteurs, notamment la croissance de la populaLon 

qui est devenue sédentaire et a donc eu des besoins alimentaires accrus. Cela a marqué une transiLon 

majeure dans la manière dont les humains voyaient leur rôle sur la planète, passant d'un état de 

chasseur-cueilleur, vivant en harmonie avec la nature, à un état d'agriculteur, semant des céréales et 

aUendant la récolte, puis élevant des animaux pour la nourriture.  

En plus de la pression démographique, l'appariLon de l'agriculture pourrait également être liée à un 

changement climaLque, avec des condiLons plus douces permeUant le développement de l'agriculture. 

Cependant, le facteur le plus significaLf serait probablement un changement profond dans la relaLon des 

humains avec le monde qui les entoure. En effet, l’agriculture s'est alors rapidement implantée dans les 

premières villes apparues lors de la révoluLon néolithique. Selon Antoine Lagneau (2019) de l'Agence 

naLonale de la biodiversité, les civilisaLons anLques, telles que les Sumériens de Mésopotamie, ont joué 

un rôle clé dans le développement de l'agriculture urbaine, comme le montrent les découvertes 

archéologiques autour de la ville d'Uruk. Cela suggère que la révoluLon néolithique pourrait être avant 

tout une révoluLon culturelle. En effet, Jacques Chauvin, archéologue ayant mis au jour les premières 
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sociétés agricoles au Moyen-Orient, notamment sous les ruines de Jéricho, a découvert de peLtes 

statueUes représentant généralement une déesse. Il avance que l'émergence de l'agriculture pourrait 

être liée à un changement dans la percepLon du monde et des divinités associées. Chauvin suggère que 

ceUe transformaLon culturelle, marquée par de nouvelles formes de spiritualité, a pu catalyser le 

passage d'une société de chasseurs-cueilleurs à une société agricole. Les découvertes de ces objets 

soulignent l'importance des croyances et des représentaLons spirituelles dans le développement des 

premières sociétés agricoles. 

Après l'avènement de l'agriculture, plusieurs évoluLons ont conduit à une croissance démographique 

progressive. Il y a environ 6 000 ans, les ÉgypLens ont mis en place un système agricole sophisLqué dans 

le vaste lit du Nil, uLlisant des bassins et la crue du fleuve pour l'irrigaLon. En Europe, vers l'an mille, 

lorsque le monde comptait environ 300 millions d'habitants, le développement de la faux, qui a remplacé 

la faucille, a permis une récolte plus rapide du foin et un meilleur stockage des fourrages pour l'hiver. Par 

la suite, d'autres innovaLons sont apparues, comme la généralisaLon des chars à roues, des tombereaux 

et des charrues, qui ont contribué à rendre l'agriculture plus efficace. Ces progrès techniques ont joué un 

rôle majeur dans le développement des sociétés agricoles (Janin, 2017). 

Au cœur du Moyen Âge en France, différents types de paysages agricoles se sont progressivement mis en 

place. Au nord, les openfields étaient caractérisLques des sociétés collecLves, tandis qu'au sud, des 

systèmes plus individualisés et éparpillés ont émergé.  

Par la suite, des paysages bocagers ont commencé à apparaître dans plusieurs régions, se développant 

davantage à parLr du XVIIe siècle, à l'époque de la révoluLon fourragère. L'agriculture était présente sur 

le territoire de la future France depuis environ 4000 ans (Pierre Le Roy, 2016). Cependant, il a fallu 

aUendre le XIXe siècle pour que la propriété foncière soit en parLe libérée des mains de la noblesse, du 

clergé ou de la bourgeoisie, permeUant le développement de ces paysages bocagers dans différentes 

régions. Ces évoluLons majeures se sont manifestées par exemple avec la Plaine des Vertus, qui couvrait 

autrefois une grande parLe du territoire parisien. Paris accueillait également des animaux tels que des 

chevaux de trait et des pigeons d'élevage.  À ceUe époque, l’agriculture emploi jusqu’à trois français sur 

quatre, comprenant parents et enfants, permeUant ainsi de nourrir le village toute l’année.   

Au fil du temps, l'agriculture a connu une évoluLon significaLve. De nombreux progrès techniques et 

scienLfiques ont contribué à transformer l'agriculture tradiLonnelle en une agriculture moderne. Cela 

comprend l'uLlisaLon de ressources minérales comme le charbon et le pétrole, la mécanisaLon de 

l'équipement agricole, et le développement de produits phytosanitaires tels que les pesLcides et les 

herbicides poussant à l’extrême producLon. Ces avancées ont également permis la construcLon des 

premiers chemins de fer, facilitant le transport de produits à travers le pays et encourageant chaque 

région à se spécialiser dans des cultures spécifiques selon son climat. Pour d'autres types de produits, les 

marchés locaux consLtuaient la principale source d’approvisionnement. Ces progrès favorisent 

l’amélioraLon des condiLons de vie des agriculteurs grâce à une producLon accrue et, par conséquent, 
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des revenus plus élevés. « On produit plus, on produit mieux » (L’histoire au quoLdien, 2017). Dans les 

villes avant l'ère industrielle, la structure urbaine était largement influencée par les besoins alimentaires. 

Les abaUoirs et les marchés étaient souvent situés au cœur des villes, permeUant un accès direct à la 

nourriture. Après la Seconde Guerre mondiale, avec la croissance rapide de la populaLon, l'agriculture 

moderne est devenue essenLelle pour répondre aux besoins alimentaires. La révoluLon industrielle du 

XIXe siècle a marqué le passage d'une société principalement agraire et arLsanale à une société 

commerciale et industrielle. CeUe transiLon, sLmulée par l'essor du chemin de fer dans les années 1840, 

a eu un impact majeur sur l'agriculture, transformant une économie autrefois centrée sur l'agriculture en 

une économie axée sur la producLon mécanisée à grande échelle de biens manufacturés dans des 

usines. 

Certaines acLvités comme les abaUoirs ont commencé à être déplacées vers la périphérie, suivant une 

tendance à rendre les villes plus conformes aux normes hygiénistes. CeUe délocalisaLon a entraîné une 

certaine déconnexion entre les villes et leur source d'alimentaLon, les urbanistes accordant moins 

d'aUenLon à la quesLon alimentaire.  

En regardant la France aujourd'hui, on constate que l'intervenLon humaine a profondément transformé 

le paysage. Les paysages d'autrefois, avant l'ère agricole, ont disparu. Tout a été radicalement modifié, 

travaillé, déplacé, adapté, développé et construit par l'humain. Ainsi, les territoires français modernes, 

comme d'autres en Europe, ne peuvent plus vraiment être qualifiés d'espaces naturels, car l'homme a 

physiquement reconfiguré ces lieux depuis des millénaires. « L’homme ne serait plus pensé comme un 

être vivant au milieu des autres êtres vivants, mais au-dessus des autres, s’autorisant par ce nouveau 

posi5onnement mental à modifier l’espace dans lequel il se trouve, à le meMre à sa disposi5on,  le 

transformer consciencieusement et a le construire physiquement. » (Fumey, 2020). Ces changements ont 

eu un impact significaLf sur l'agriculture tradiLonnelle, changeant la manière dont l'homme interagit 

avec son environnement agricole. 

   1.1.1.2- L’urbanisaLon : impact sur l’agriculture et l’environnement.  

L’agriculture a toujours eu une place dans et autour des villes, qui elles-mêmes ont émergé grâce à ceUe 

acLvité (Steel, 2009). Cependant, comme menLonné plus tôt, l’agriculture a perdu progressivement ses 

espaces en raison de l’essor des transports, de l’étalement urbain, du développement de l’industrie 

agroalimentaire et de la mondialisaLon des échanges commerciaux. Comme le dit Rémi Janin (2019), 

« les villes gonflent et s’étendent, et nous abandonnons progressivement notre iden5té d'agriculteurs 

pour entrer dans une nouvelle ère marquée par une vaste révolu5on urbaine. » La France, par exemple, 

est restée largement rurale jusqu’au milieu du XXe siècle, avant que la populaLon urbaine ne dépasse 77 

% du total en 2009 (Den HerLgh, 2012). Actuellement, la moiLé de la populaLon mondiale vit dans des 

zones urbaines : les villes regroupent 4,2 milliards de personnes, contre 751 millions en 1950, où 

seulement 30 % de la populaLon était urbaine. Selon les projecLons, d’ici 2050, environ deux Lers de la 

populaLon mondiale vivront en ville, ce qui représentera environ 6,7 milliards de personnes (Veolia, 
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2019). Pour répondre à ceUe demande croissante, les espaces bâLs ont augmenté de 3 % depuis l'an 

2000, principalement au détriment des terres agricoles pour créer des zones résidenLelles (Cyrielle Den 

HerLgh, 2012).  

La perte de terres agricoles due à l'urbanisaLon est l'une des principales manifestaLons de la 

"consommaLon des terres". Ce processus, qui a commencé dans les années 1960 avec l'étalement 

urbain, aUeint désormais des niveaux sans précédent. Les impacts de ceUe arLficialisaLon sont 

mulLples, affectant la producLon alimentaire, la sécurité alimentaire et la biodiversité. La protecLon des 

terres agricoles périurbaines et des acLvités qui y sont associées, comme la producLon alimentaire et le 

traitement des déchets, devient ainsi une préoccupaLon mondiale. Au fur et à mesure que les villes 

s'étendent, elles empiètent sur des terres qui étaient autrefois uLlisées pour l'agriculture, réduisant ainsi 

les espaces ferLles disponibles pour la producLon alimentaire. CeUe "consommaLon des terres" est 

souvent aggravée par des poliLques d'urbanisme qui privilégient le développement résidenLel, 

commercial et industriel plutôt que la préservaLon des terres agricoles.  

En conséquence, la réducLon des terres agricoles peut entraîner la fragmentaLon des exploitaLons 

existantes, les rendant plus peLtes et dispersées, déclenchant des effets en cascade sur les chaînes 

d'approvisionnement alimentaire locales. CeUe situaLon risque d'entraîner une concentraLon des terres 

agricoles entre les mains de grandes entreprises et la perte de moyens de subsistance pour de nombreux 

agriculteurs locaux, ce qui entraîne un déclin économique dans les zones rurales. Ces changements 

peuvent aussi conduire à une migraLon des travailleurs agricoles vers les centres urbains à la recherche 

de nouvelles opportunités, ajoutant une pression supplémentaire sur les infrastructures urbaines et 

modifiant le Lssu démographique des zones rurales. Ainsi, les agriculteurs peuvent se senLr de plus en 

plus isolés, physiquement et culturellement, dans un monde devenu principalement urbain. L’agriculture 

telle qu'elle existait depuis des millénaires semble progressivement se trouver enfermée dans une 

société de plus en plus urbaine, au point de menacer son existence même (Janin, 2017). 

Au fil du temps, on constate un changement de mentalité dans la société qui affecte de plus en plus les 

agriculteurs. Les valeurs des sociétés urbaines évoluent vers une plus grande sensibilité envers les 

animaux et l'environnement. Aujourd’hui, de nombreuses personnes dans les villes s'opposent à l'idée 

de tuer des animaux pour la consommaLon, désapprouvent les praLques d'élevage industriel qui 

confinent les troupeaux dans des bâLments sans accès à l'extérieur, et dénoncent des procédés comme 

le broyage en masse de poussins vivants ou la manipulaLon généLque des plantes pour les rendre 

résistantes à des pesLcides parLculiers (Fumey, 2020). Plus globalement, les citadins quesLonnent le 

bien-fondé de la dominaLon de l'humain sur les animaux et la nature, et s'opposent de plus en plus à 

l'idée de modifier le vivant uniquement pour saLsfaire des besoins humains. Ils commencent à se 

percevoir comme des êtres vivants parmi d'autres, et non comme des êtres supérieurs à la nature, 

cherchant à réduire leur impact et à vivre en harmonie avec l'environnement. CeUe nouvelle approche a 

conduit de nombreuses villes à luUer contre l'étalement urbain, en meUant en place des ceintures vertes 

pour préserver des zones naturelles, des terres agricoles et des espaces foresLers autour des centres 
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urbains. Le concept de villes durables, de plus en plus adopté au cours des dernières années, remet 

l'urbanisaLon dans une perspecLve différente, où la biodiversité et la végétaLon sont prises en compte. 

Les citadins prennent conscience des enjeux environnementaux actuels et des problèmes liés à 

l'alimentaLon. Ils accordent désormais plus d'importance à la qualité des produits qu'ils consomment, et 

certains praLquent même l'agriculture urbaine pour culLver leurs propres aliments. Cela représente une 

réconciliaLon entre le monde urbain et le monde rural, conciliant la croissance des villes avec la 

nécessité de préserver des espaces pour d'autres usages, en parLculier l’agriculture. 

   1.1.1.3- Retour vers une ville agricole.  

Après avoir praLquement disparu de nos villes occidentales au milieu du XXe siècle, la culture urbaine a 

refait surface au début des années 1970, notamment à New York. C'est à ce moment-là qu’une transiLon 

importante s’opère, marquée par une prise de conscience des inégalités sociales croissantes et une 

réflexion sur l'amélioraLon de la qualité de vie des citadins (Thouvenin, 2010).  Un tournant qui engendre 

ainsi des changements de la société amenant progressivement à une nouvelle réflexion sur la ville et sur 

le “comment vivre ensemble”.  

L'industrialisaLon à la fin du XIXe siècle a apporté des changements profonds, affectant à la fois les 

modes de producLon alimentaire et les relaLons entre les zones urbaines et l'agriculture. La croissance 

rapide des villes a créé une demande croissante de produits alimentaires, ce qui a nécessité l'adaptaLon 

des techniques de producLon. Devant ces défis financiers et pour répondre aux besoins alimentaires, 

l'agriculture urbaine a commencé à prendre de l'ampleur, principalement sous forme de jardins collecLfs, 

permeUant aux citadins de culLver leurs propres aliments.  

L'agriculture urbaine, qui peut être définie de plusieurs manières, est décrite par Luc Mougeot du Centre 

de recherche pour le développement internaLonal au Canada comme « une ac5vité qui se déroule à 

l'intérieur ou à la périphérie des villes, impliquant la produc5on, l'élevage, le transport ou la distribu5on 

d'une grande variété de produits » (2010). Alain Mbaye de l'InsLtut sénégalais de recherche agricole  

précise que « l'agriculture urbaine se déroule soit dans la ville, soit à ses abords, avec des produits 

principalement des5nés à une consomma5on urbaine, tout en équilibrant l'usage des ressources entre 

fonc5ons agricoles et non agricoles » (1999).  

L'agriculture urbaine ne vise pas à recréer la campagne en ville, mais plutôt à revaloriser les espaces 

urbains de manière uLle, ce qui peut contribuer à une alimentaLon plus saine et moins coûteuse (Fumey  

& Paquot, 2020). Pour certains, le terme "agriculture urbaine" peut sembler ambigu, car il associe deux 

noLons qui paraissent opposées au premier abord. Cela s'explique par le fait que "l'agriculture" évoque 

souvent une producLon alimentaire à grande échelle, généralement associée à des acLvités intensives et 

industrielles, tandis que "urbain" désigne l'environnement des villes, avec des infrastructures et des 

services dédiés à une populaLon dense. C'est pourquoi certains perçoivent ces termes comme 

incompaLbles. Toutefois, l'agriculture urbaine incarne la convergence de ces deux concepts pour créer 
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des espaces verts producLfs au sein des zones urbaines (CollecLf VerLgo, 2013). Cependant, de 

nouvelles façons de concevoir l’aménagement urbain émergent, contribuant à la cassure née au XXe 

entre l’urbanité et la ruralité (Lagneau, 2019).  

Des iniLaLves d'agriculture urbaine axées sur la solidarité, la créaLvité et la résilience se mulLplient ainsi 

partout en France et dans le monde. L'agriculture urbaine est perçue différemment selon les pays. En 

France, ceUe praLque progresse grâce à des poliLques publiques favorables et des iniLaLves 

écologiques. On assiste à une forte croissance de projets comme les jardins collecLfs, avec des 

programmes tels que "Main Verte" à Paris. En Europe, l'agriculture urbaine est souvent associée à la 

producLon alimentaire à l'intérieur des villes, tandis qu'en Chine, elle se traduit par la créaLon de fermes 

modernes et mulL-foncLonnelles (Lagneau; 2019).  

L'agriculture urbaine a évolué au fil du temps. À ses débuts, elle était étroitement liée à l'habitat. 

Aujourd'hui, culLver en ville prend des formes de plus en plus diversifiées et devient plus complexe, 

reflétant les changements dans l'environnement urbain et les aUentes des citadins. L'agriculture urbaine 

est ainsi une praLque qui gagne en popularité dans de nombreuses villes à travers le monde, suscitant un 

intérêt croissant en raison de ses nombreux avantages et foncLons variées. Comme l'indique le schéma 

de Duchemin et al. (2008) ci-dessous, l'agriculture urbaine peut avoir de nombreuses foncLons, telles 

que l'aménagement urbain, la protecLon de l'environnement, le développement économique, la sécurité 

alimentaire, la santé, les loisirs, l'éducaLon et les interacLons sociales (CollecLf VerLgo, 2013) 

Figure 1:  Multidimensionnalité de l'agriculture urbaine. ( Duchemin et al. 2009.)  
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Aménagement urbain 

L'agriculture urbaine contribue principalement à l'aménagement des villes, en les rendant plus viables et 

résilientes. Elle crée des espaces publics où les citoyens sont acLvement impliqués. Les personnes 

impliquées dans ceUe acLvité viennent généralement de milieux variés. Grâce à l'agriculture urbaine, des 

zones auparavant négligées peuvent être transformées en espaces verts et agricoles, permeUant ainsi 

aux citadins de se reconnecter avec la nature. 

Environnement  

L'agriculture urbaine joue un rôle crucial pour résoudre les problèmes environnementaux liés aux 

contextes urbains. Depuis les révoluLons industrielles, notre relaLon avec la terre et la nature a évolué 

de manière significaLve, avec des effets toujours plus percepLbles des acLvités humaines sur 

l'environnement. Ces dernières années ont vu une accéléraLon des problémaLques environnementales, 

connues sous le nom de "crise écologique" (Lagneau, 2019). Ces évoluLons ont profondément impacté la 

relaLon entre les humains et la biosphère, conduisant à un désir de rapprochement avec la nature et à 

une quête de modes de producLon alimentaire plus durables. L'agriculture urbaine offre divers 

avantages, notamment la producLon locale à cycle court. Les fruits et légumes récoltés sont vendus sur 

des marchés de proximité ou directement aux consommateurs, réduisant ainsi les émissions de gaz à 

effet de serre liées au transport et diminuant les besoins en énergie pour le stockage. De plus, le concept 

récent de ville durable envisage l'urbanisaLon sous un nouvel angle, en intégrant la biodiversité et la 

végétaLon. L'agriculture urbaine peut ainsi accroître le taux d'humidité et aUénuer les îlots de chaleur 

grâce à la conversion de l'eau souterraine en humidité atmosphérique. Enfin, grâce au compostage et au 

recyclage des maLères organiques dans le système urbain, l'agriculture urbaine devient une nouvelle 

approche pour la gesLon des déchets. Ces praLques offrent une soluLon innovante pour repenser 

l'uLlisaLon des ressources et contribuer à la résilience environnementale des villes. 

Économie et sécurité alimentaire 

L'agriculture urbaine offre une soluLon aux disparités de richesse caractérisLques des villes modernes en 

permeUant aux personnes dans le besoin de produire leur propre nourriture, ce qui réduit les coûts 

alimentaires. Dans certains cas, elle peut également fournir un complément de revenu aux ménages 

grâce à la vente de produits culLvés en ville. De plus, face à un contexte où le taux de personnes sous-

alimentées est élevé (selon la FAO), l'agriculture urbaine contribue à la sécurité alimentaire en offrant 

aux ménages urbains démunis un accès plus facile à une source fiable de nourriture. Toutefois, la sécurité 

alimentaire ne consiste pas seulement à avoir suffisamment de nourriture. Elle implique également un 

senLment de sécurité et de souveraineté sur les choix alimentaires, en permeUant aux gens de 

consommer des aliments qu'ils ont eux-mêmes culLvés, exempts de produits chimiques nocifs. 

Loisirs, santé, éduca%on et intégra%on sociale.  

Dans certains cas, parLculièrement au sein des jardins collecLfs et partagés, l'agriculture urbaine devient 

un loisir agréable. C'est un moyen de passer du temps à l'extérieur près de chez soi, tout en praLquant 
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une acLvité plaisante et en rencontrant de nouvelles personnes. Une étude de Veolia (2019) indique que 

le renouveau des poliLques alimentaires urbaines dépasse largement l'agriculture urbaine et la simple 

producLon alimentaire. Il ne s'agit pas uniquement de nourrir les villes, car le potenLel de producLon 

reste limité, mais plutôt de réintroduire la nature et l'agriculture en milieu urbain, tout en encourageant 

la créaLon de liens sociaux. L'agriculture urbaine encourage les interacLons sociales en créant un 

environnement favorable au développement d'un senLment de communauté et de possession partagée, 

ce qui facilite les échanges entre les membres du groupe et avec le reste de la société. Elle offre une 

soluLon aux problèmes d'isolement social, parLculièrement pour les personnes âgées, les minorités 

ethniques et celles de statut socio-économique défavorisé.   

Cela a également un impact posiLf sur la santé, en contribuant à combaUre la sous-alimentaLon et en 

offrant des bénéfices physiques et mentaux, en parLculier pour les personnes âgées. L'agriculture 

urbaine a un effet thérapeuLque, procurant un senLment de bien-être, de ressourcement spirituel par la 

relaxaLon, la paix et la tranquillité (CollecLf VerLgo, 2013). Enfin, dans le même esprit, l'agriculture 

urbaine joue un rôle éducaLf, permeUant non seulement l'échange de savoir-faire entre jardiniers, mais 

aussi l'apprenLssage pour les plus jeunes ou les personnes handicapées, grâce à des visites d'écoles ou 

de structures d'accueil dans des espaces dédiés comme les jardins collecLfs. 

En résumé, l'agriculture urbaine représente un levier essenLel pour renforcer la résilience des villes, leur 

permeUant de mieux s'adapter ou de résister au changement climaLque ainsi qu'aux crises économiques 

ou sociales futures. Aujourd'hui, il n'y a pas une seule forme d'agriculture urbaine, mais plusieurs, 

chacune ayant ses propres caractérisLques. CeUe diversité des praLques contribue à créer un ensemble 

de lieux uniques, tels que les toits végétalisés, les micro-fermes urbaines ou encore les jardins collecLfs, 

enrichissant ainsi la richesse et la variété des approches en agriculture urbaine. 

  1.1.2 Les jardins collecLfs.  
Définir la noLon de jardin collecLf me parait essenLel pour débuter l’étude de ces espaces qui sont des 

typologies différentes. Il n’existe pas encore de définiLon partagée par l’ensemble des acteurs, mais nous 

pouvons nous appuyer sur celles du Sénat. Les jardins collecLfs représentent des espaces culLvés et 

entretenus par un groupe de membres au sein d'une communauté locale. « Ces zones vertes contribuent 

à la sauvegarde de la biodiversité des plantes cul5vées, fruits, légumes, fleurs, en favorisant leur 

connaissance, leur culture, leur échange non lucra5f entre jardiniers » (Den HarLgh, 2012). L’essence des 

jardins collecLfs réside dans la créaLon d'un espace où les membres de la communauté peuvent unir 

leurs efforts pour culLver des plantes, renforcer les liens sociaux, partager des connaissances et offrir des 

produits frais locaux. La proposiLon de loi de 2003 relaLve aux jardins collecLfs les définit comme des 

espaces « créés ou animés collec5vement, ayant pour objet de développer des liens sociaux de proximité 

par le biais d'ac5vités sociales, culturelles ou éduca5ves, et étant accessibles au public ». Selon ceUe 

définiLon, les jardins collecLfs comprennent les jardins familiaux (allouant une parcelle individuelle pour 

une producLon légumière pour leurs propres besoins et ceux de leur famille, à l'exclusion de tout usage 
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commercial), les jardins d'inserLons (uLlisés en vue de favoriser la réintégraLon des personnes en 

situaLon d'exclusion ou en difficulté sociale ou professionnelle) et les jardins partagés (focalisés sur le 

lien social et la vie de quarLer). Ainsi, ces différentes formes de jardins collecLfs s'adaptent à des 

contextes locaux variés et poursuivent des objecLfs diversifiés. Ils émergent souvent à l'iniLaLve des 

résidents, mais peuvent également être le fruit d'associaLons, de municipalités, etc. 

Figure 2 : Schéma des jardins collec5fs (ZF,2024) 

Dans le contexte de transiLon écologique, les jardins collecLfs représentent des espaces emblémaLques 

où se nouent des enjeux socio-environnementaux cruciaux. Ces jardins, qu'ils soient familiaux, partagés 

ou solidaires, incarnent un mode de gesLon de l'espace urbain en phase avec les ambiLons actuelles en 

maLère de durabilité et de résilience. Ces espaces verts sont des lieux de convergence entre l'urbain et le 

rural contribuant à la reconquête de la biodiversité et à la régénéraLon des écosystèmes locaux.  

En outre, les jardins collecLfs favorisent la reconnexion des citadins avec la nature et la valorisaLon des 

savoirs tradiLonnels en maLère de culture alimentaire, contribuant ainsi à renforcer les liens sociaux au 

sein des quarLers et à promouvoir des modes de vie plus durables et résiliants. Autre avantage, est celui 

du plan économique.  Ces espaces de producLon alimentaire locale peuvent également consLtuer une 

réponse aux défis de l'accessibilité alimentaire et de la précarité socio-économique, en offrant aux 

habitants la possibilité de culLver leurs propres fruits et légumes à moindre coût.   

   1.1.2.1 Les jardins ouvriers / familiaux.  

Les jardins familiaux sont typiquement consLtués d'une série de parcelles individuelles aUribuées aux 

résidents qui en font la demande. Ces jardins ont pour objecLfs principaux la producLon alimentaire, 

l'enseignement de praLques favorisant l'autonomie alimentaire, l'accès à une alimentaLon saine et 

diversifiée, ainsi que la luUe contre les inégalités d'accès aux parcelles pour des publics en difficulté 
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sociale. Chaque parcelle dans les jardins familiaux apparLent à une famille différente, permeUant ainsi 

une gesLon individuelle au sein d'un même espace. Les jardins partagés « fonc5onnement de façon assez 

pyramidale, et il n’existe que rarement de projet commun entre les jardiniers au delà d’un simple rapport 

de voisinage » (Den HarLgh, 2012).  

Les jardins ouvriers, considérés comme les précurseurs de l'agriculture urbaine, ont émergé en Europe 

occidentale au XIXe siècle (Den HarLgh, 2012). Après l'industrialisaLon, les condiLons de vie des ouvriers 

ont été profondément affectées par les changements socio-économiques et urbains engendrés par la 

révoluLon industrielle. Celle-ci a entraîné une migraLon massive des populaLons rurales vers les zones 

urbaines concentrant les usines, créant ainsi des concentraLons ouvrières dans les villes industrielles en 

pleine expansion. Ces ouvriers étaient souvent logés dans des quarLers ouvriers surpeuplés et 

insalubres, caractérisés par des logements de mauvaise qualité, des ruelles étroites et des condiLons 

d'hygiène déplorables. La densité de populaLon élevée favorisait la propagaLon rapide des maladies 

infecLeuses telles que le choléra et la tuberculose, exacerbant les condiLons de vie déjà précaires. Les 

ouvriers étaient soumis à des journées de travail excessivement longues, souvent de 12 à 16 heures par 

jour, dans des condiLons dangereuses et insalubres, sans protecLon sociale ni droits du travail 

(Mestdagh, 2015). Les salaires étaient bas, ne permeUant pas aux ouvriers de subvenir à leurs besoins 

fondamentaux, ce qui les maintenait dans un cycle de pauvreté persistante. De plus, les condiLons de 

travail difficiles et l'exploitaLon par les employeurs ont engendré un mécontentement social qui s'est 

parfois manifesté par des mouvements de protestaLon, des grèves et des émeutes ouvrières.  

Face à ceUe réalité, L’abbé Jules Lemire, député du Nord et défenseur du catholicisme social, semble être 

sensibilisé par ces problémaLques de la vie ouvrière, et se présente ainsi aux élecLons législaLves qu’il 

remporte à plusieurs reprises. Il concentre ainsi ses préoccupaLons sur la quesLon de la famille, objet qui 

le suit tout du long de sa carrière poliLque. Il promeut ainsi la mise à disposiLon pour chaque famille 

ouvrière d’un espace de terre à culLver. Cela visait non seulement à rétablir la propriété individuelle, 

mais également à luUer contre l'alcoolisme en offrant une acLvité aux ouvriers pour occuper leurs 

dimanches (Jégat, 2019). CeUe volonté de L’abbé Lemire se concréLse en 1986 au Congrès Démocrate 

ChréLen, ou il officialise le terme « jardin ouvrier », et  créé la Ligue française du coin de terre et du 

foyer, ayant pour objecLf d’accompagner la créaLon de jardins ouvriers dans le but « d’étudier, de 

propager, et de réaliser tout ce qui consolide la famille par la possession de la terre et du foyer ».  La ligue 

a évolué pour devenir la FédéraLon naLonale des jardins ouvriers de France en 1921, puis la FédéraLon 

naLonale des jardins familiaux en 1952. Avec le temps, ces jardins ont accueilli non seulement des 

familles d'ouvriers, mais également des familles de divers milieux sociaux. Ainsi, la loi du 26 juillet 1952 a 

changé la désignaLon de "jardin ouvrier" en "jardin familial". Ces jardins ont conLnué à évoluer et sont 

encore présents de nos jours (Baudelet, Basset, Leroy, 2008).  

   1.1.2.2 Les jardins partagés.  
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Les jardins partagés, souvent de taille plus modeste, s'intègrent au sein des quarLers et sont gérés 

collecLvement par un groupe d'habitants. Contrairement aux jardins familiaux, les jardins partagés sont 

davantage des espaces de vie dans la société. Ils consLtuent des espaces verts culLvés et entretenus par 

une collaboraLon au sein d'une communauté, offrant une alternaLve à la responsabilité unique d'un 

jardin privé. L'objecLf est de favoriser la collaboraLon, de renforcer les liens sociaux et de créer un lieu 

informel d'apprenLssage sur la culture des plantes, dans une atmosphère conviviale. Il existe deux types 

d’organisaLon de ces jardins. Soit les jardiniers partagent la créaLon et l’entreLen d’une seul paysage, 

c’est à dire qu’ils se partagent les mêmes parcelles. L'idée est de jardiner ensemble et de partager les 

récoltes. Soit ils partagent un projet différent, où chacun met en exposiLon ses propres praLques et 

gouts esthéLques sur des parcelles individuelles que chacun gère à sa manière (Baudelet, Basset, Le Roy, 

2008).  

Les jardins partagés ont vu le jour plus récemment que les jardins familiaux, émergeant dans les années 

60-70 en réacLon aux crises sanitaires et alimentaires de l'époque. L'idée de réappropriaLon urbaine a 

pris de l'importance, en parallèle avec l'émergence d'un mouvement écologiste, surtout aux États-Unis 

dans les années 70. Le jardinage est devenu une forme de militanLsme, comme le souligne Léa 

Mestdagh (2015). En 1969, des premières acLons écologiques ont eu lieu avec la mobilisaLon citoyenne 

sur un terrain abandonné à Berkeley. CeUe iniLaLve visait à neUoyer et culLver le lieu, bapLsé "People 

Park", dans le but de meUre en avant l'importance de la nature en milieu urbain. Ainsi, ce type de 

jardinage sur des friches urbaines a rapidement gagné du terrain aux États-Unis, donnant naissance aux 

premiers "Community Gardens", ancêtres des jardins partagés. La période du début des années 1970 a 

été parLculièrement difficile à New York, touchée par une forte crise économique qui a entraîné 

l'abandon de nombreux immeubles. Certains propriétaires, cherchant à bénéficier des primes 

d'assurance, ont même incendié leurs bâLments. Dans ce contexte, les friches et les terrains vagues se 

sont mulLpliés.  

Liz Christy, résidente de ManhaUan, arLste et militante locale, a commencé à végétaliser les espaces 

délaissés en uLlisant des bombes de graines, consLtuées de glaise, de terreau et de graines compactées. 

(Plan Libre; date inconnue) L'objecLf iniLal était de contrer la détérioraLon des quarLers urbains en 

offrant un espace naturel aux résidents locaux. Son choix de favoriser les fleurs colorées dans ses acLons 

de désobéissance civile est mis en lumière par Sandrine Baudry (2011). À la suite des premiers signes de 

végétaLon, Liz Christy a poursuivi son engagement en s'appropriant un terrain en friche dans le Lower 

East Side en 1973, transformant ainsi ce lieu en le premier "community garden" de New York. En 

occupant des terrains sans autorisaLon légale, différentes guérillas jardinières revendiquent le droit des 

citoyens à organiser et à autogérer l'espace urbain. Elles militent pour une uLlisaLon accrue des sols 

urbains à des fins horLcoles, afin de créer des villes plus saines, accueillantes et producLves.  

Encouragée par le succès de son projet, Liz Christy fonde l’associaLon à but non-lucraLf "Green Guerilla" 

pour soutenir la créaLon de jardins et conseiller les habitants désireux de s'impliquer. Le terme « guérilla 

jardinière » peut en étonner certains. Ce terme, dérivé de l'espagnol et signifiant liUéralement « peLte 
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guerre », renvoie à des techniques de combat poliLque basées sur des aUaques typiques de militants 

affrontant des adversaires avec des ressources disproporLonnées. L'uLlisaLon de ce terme pour décrire 

des acLvités de jardinage urbain donne un caractère audacieux à ceux qui les praLquent et met en 

lumière l'aspect poliLque de leur démarche, qui consiste principalement à culLver discrètement des 

terrains appartenant à d'autres.  Ces groupes uLlisent le jardinage pour contester les structures sociales 

qui façonnent l'espace urbain.  

Au-delà de leurs acLvités de plantaLon, c'est la manière dont ils opèrent qui démontre leur volonté de 

défier les rapports de pouvoir existants. Leur approche souligne une remise en quesLon des normes 

établies, avec pour objecLf de réinventer la ville de manière plus inclusive et respectueuse de 

l’environnement. CeUe iniLaLve a pris une ampleur significaLve avec la mise en place d'un programme 

de la ville de New York appelé "Green Thumb", qui permeUait aux jardiniers amateurs de louer un terrain 

pour un dollar symbolique (Baudelet, Basset et Leroy, 2008).  

Le premier jardin partagé français a été iniLé à la suite d'une proposiLon de visite des jardins 

communautaires de Montréal par le Programme Environnement de la FondaLon de France. CeUe visite a 

permis aux parLcipants français de découvrir ces espaces de nature urbaine et a inspiré la créaLon d'un 

forum appelé "Jardinage et citoyenneté", organisé à Lille en 1997 (Baudelet, Basset et Leroy, 2008). Le 

choix de la ville s’explique par la présence déjà avancée de praLques de jardins collecLfs sur le territoire, 

avec de nombreux jardins implantés depuis l'époque des jardins ouvriers du XIXe siècle. Réunissant des 

acteurs poliLques, associaLfs, insLtuLonnels et professionnels, ce forum avait pour objecLf d'échanger 

sur les jardins et leurs expériences. Les parLcipants ont alors mis en place le réseau naLonal français "Le 

Jardin Dans Tous Ses États", favorisant la collaboraLon et l'échange entre les acteurs des jardins. Une 

charte a été élaborée, basée sur plusieurs valeurs communes telles que le renforcement des liens 

sociaux, le souLen aux personnes en difficulté, le respect de l'environnement et la promoLon de la 

liberté et de l'autonomie.  

Par la suite, en réponse à un appel à projets de la FondaLon de France, le "Jardin des Retrouvailles" a été 

créé en 1997, porté par l'associaLon "Des Amis, des Jardins Ouverts et Néanmoins Clôturés". Situé sur un 

terrain en friche de 1000m2 à Lille, ce jardin est né d'une concertaLon des habitants organisée par la 

ville. Sa créaLon a marqué le début de l'ouverture de nombreux autres jardins partagés en France, dans 

un contexte écologique qui concilie les enjeux sociaux et environnementaux. 

   1.1.2.3 Les jardins d’inserLons. 

Les jardins d’inserLons visent à favoriser l'intégraLon sociale et professionnelle des personnes en 

difficulté sociale, telles que les chômeurs ou les bénéficiaires du RSA, par le biais d'acLvités de jardinage. 

Leur émergence, survenue progressivement au cours des dernières décennies, est étroitement liée à 

l'évoluLon des besoins sociaux. Ces jardins adoptent diverses approches, qu'il s'agisse de créer des 

espaces d'échanges, d'offrir une dimension pédagogique ou de dispenser une formaLon professionnelle. 
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Ils consLtuent un moyen efficace de soutenir les poliLques sociales tout en bénéficiant à l'ensemble de la 

communauté. IniLés en réponse aux défis du chômage, de la précarité économique et de l'exclusion 

sociale, ces programmes prennent différentes formes, qu'il s'agisse d'iniLaLves associaLves, de 

structures d'accueil social ou de programmes locaux. Les jardins d’inserLons offrent des programmes de 

réinserLon professionnelle via des contrats d’inserLon, tels que les Contrats d'Accompagnement dans 

l'Emploi (CAE), et sont souvent regroupés au sein de la FédéraLon naLonale des associaLons d’accueil et 

de réinserLon sociale (FNARS).  

Bien que leur nombre soit esLmé à plusieurs milliers par le Sénat, de nombreux jardins axés sur la 

réinserLon et la producLon alimentaire ne sont pas accessibles au public. Néanmoins, certains 

s'efforcent d'impliquer la communauté locale en proposant des parcelles pédagogiques, en organisant 

des événements tels que des portes ouvertes ou des échanges de plantes, ou en accueillant des 

bénévoles. Bien que le respect de l'environnement soit souvent une considéraLon importante, il n'est 

pas toujours l'objecLf principal de ces jardins d’inserLon (Paysalia, 2018).  

  1.1.3 Le lien social. 

   1.1.3.1 Lien social et groupes sociaux. 

Le lien social, selon Serge Paugam (2022), représente le rapport entre un individu et ses groupes 

d'appartenance, ainsi que les condiLons du changement social à long terme. En d'autres termes, le lien 

social est un processus évoluLf qui permet à chaque personne de gagner en autonomie par rapport aux 

groupes auxquels elle apparLent, tout en l'obligeant à se définir en foncLon du regard que les autres 

portent sur elle. Dès sa naissance, l'humain entre dans un réseau d'interdépendance avec les autres. La 

solidarité est le fondement de ceUe interconnexion, consLtuant la base de « l’homo-sociologicus », c'est-

à-dire la personne qui est intrinsèquement liée aux autres et à la société dans son ensemble. Cela n'est 

pas seulement essenLel pour se protéger des imprévus de la vie, mais aussi pour saLsfaire un besoin 

fondamental de reconnaissance, qui contribue à forger son idenLté et son existence.  

De nos jours, l'expression "lien social" évoque plusieurs idées, comme le désir de vivre ensemble, la 

volonté de rapprocher des individus dispersés ou l'aspiraLon à une société plus cohésive. Le lien social 

consLtue le réseau d'interacLons, de connexions et de dépendances qui sous-tendent la vie sociale. Il 

comprend divers aspects, comme les relaLons personnelles, les réseaux sociaux, les normes et valeurs 

communes, les engagements civiques et les insLtuLons qui façonnent les rapports humains. Ces 

dimensions du lien social sont cruciales pour créer et maintenir le lien social, permeUant aux individus de 

s'intégrer, de coopérer et de trouver un sens d'appartenance au sein d'une société en constante 

évoluLon. 
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Les liens sociaux se forment au sein des groupes sociaux auxquels chaque individu apparLent. Un groupe 

social désigne un ensemble de personnes qui entreLennent des interacLons directes (face à face) ou 

indirectes (à distance). Les individus faisant parLe du même groupe social partagent souvent des 

caractérisLques communes. De plus, ils développent un senLment d'appartenance au groupe et ont des 

intérêts communs. On disLngue deux principaux types de groupes sociaux : les groupes primaires et les 

groupes secondaires (Paugam, 2022) 

Les groupes primaires sont des groupes de peLte taille où les interacLons sont fréquentes, directes et 

informelles. Les membres de ces groupes partagent des relaLons proches, souvent caractérisées par un 

invesLssement émoLonnel important. L'objecLf principal des groupes primaires est d'intégrer et de 

socialiser les individus. Ce type de groupe englobe des relaLons comme celles avec la famille et les amis. 

En revanche, les groupes secondaires sont généralement plus grands, avec des relaLons moins 

fréquentes, plus formelles et indirectes. Le degré d'inLmité y est moindre, tout comme le senLment 

d'appartenance. Ces groupes ont pour objecLf le partage et la défense d'intérêts communs. Les groupes 

secondaires comprennent des relaLons professionnelles, des associaLons, ou des clubs, où les 

interacLons sont principalement axées sur des tâches ou des objecLfs spécifiques. Ainsi, la disLncLon 

entre groupes primaires et secondaires réside dans la nature des interacLons, le niveau de proximité 

entre les membres, et les objecLfs des groupes. Les groupes primaires sont essenLels pour le 

développement personnel et l'intégraLon sociale, tandis que les groupes secondaires répondent à des 

besoins plus foncLonnels, tels que les intérêts communs et les réseaux professionnels.  

Les liens sociaux changent conLnuellement, modifiant la façon dont les individus se connectent, 

interagissent et établissent des relaLons au sein de la société. Plusieurs facteurs contribuent à ces 

évoluLons, influençant le paysage des interacLons sociales. Tout d'abord, les valeurs et les normes 

sociales évoluent, impactant directement les liens sociaux. Les mouvements sociaux et les changements 

d'a�tudes, tels que ceux liés aux droits civiques, à l'égalité des sexes ou aux droits des personnes 

LGBTQ+, transforment les types de liens sociaux qui sont considérés comme valorisés. Les nouvelles 

généraLons introduisent souvent des perspecLves différentes qui changent la nature des interacLons 

sociales. La technologie et les réseaux sociaux ont également joué un rôle majeur dans la transformaLon 

des liens sociaux. L'avènement de plateformes numériques comme Facebook, Instagram ou TwiUer 

permet aux individus de se connecter à grande échelle, franchissant des barrières géographiques. Si cela 

peut renforcer certains liens sociaux, cela peut aussi entraîner des connexions plus superficielles ou des 

phénomènes comme l'isolement numérique et la polarisaLon.  

Les structures familiales évoluent également. L'augmentaLon des familles monoparentales, des couples 

non mariés, et des familles recomposées change la dynamique des relaLons familiales tradiLonnelles. De 

plus, les familles élargies et intergénéraLonnelles jouent un rôle de plus en plus important dans de 
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nombreuses sociétés, reflétant des changements dans la manière dont les gens Lssent des liens au sein 

de leur cercle familial.  

Les condiLons d'emploi ont aussi un impact significaLf. Autrefois, un marché du travail relaLvement 

stable offrait des emplois à durée indéterminée, mais aujourd'hui, avec des taux de chômage plus élevés, 

l'inserLon professionnelle est plus difficile. CeUe instabilité croissante entraîne une montée de la 

précarité, de l'exclusion, et de ce que l'on appelle la "disqualificaLon sociale ».  

Cependant, ces évoluLons ne signifient pas la fin du lien social, mais plutôt sa transformaLon. Les 

nouvelles formes de famille, les changements dans les modes de travail et les praLques sociales telles 

que le covoiturage, le co-travail ou la colocaLon, montrent que les individus trouvent de nouvelles façons 

de se connecter et de créer des liens sociaux. Le développement d'applicaLons et de réseaux sociaux 

facilite également la formaLon de communautés et la sociabilité de proximité, permeUant aux gens de 

maintenir des liens même dans des contextes en mutaLon. Ainsi, le lien social évolue mais ne disparaît 

pas ; il s'adapte aux changements culturels, technologiques, familiaux et économiques, prouvant la 

résilience de la nature humaine à maintenir des connexions significaLves. 

   1.1.3.2 Les types de liens sociaux. 
  
Dans la plupart des acLvités du quoLdien, l'homme est souvent influencé par le regard des autres, ce qui 

l'amène à agir conformément aux règles et aux normes sociales. Cela lui permet aussi de saLsfaire son 

besoin fondamental de reconnaissance, une des bases de son idenLté et de son existence en tant qu'être 

humain. Les relaLons qu'il Lsse avec autrui peuvent être de diverses sortes, mais elles offrent toutes 

deux des éléments essenLels à l'épanouissement social : la protecLon et la reconnaissance.  

La protecLon correspond à l'ensemble des ressources que l'individu peut uLliser pour faire face aux aléas 

de la vie, qu'il s'agisse de souLen familial, communautaire, professionnel ou social. La reconnaissance, 

quant à elle, découle de l'interacLon sociale qui apporte à la personne une validaLon de son existence, 

une sorte de confirmaLon de sa valeur par le regard des autres.  

Les expressions "compter sur" et "compter pour" illustrent ces concepts : "compter sur" évoque l'appui 

que l'individu aUend de ses relaLons pour se protéger, tandis que "compter pour" suggère le besoin 

crucial de reconnaissance, d'être considéré comme ayant de l'importance pour les autres. Les relaLons 

qui procurent protecLon et reconnaissance ont donc une dimension affecLve, renforçant les 

interdépendances humaines.  

Dans ce contexte, on peut idenLfier quatre types principaux de liens sociaux : le lien de filiaLon, qui 

concerne les relaLons familiales ; le lien de parLcipaLon élecLve, qui englobe les amiLés et les relaLons 

choisies ; le lien de parLcipaLon organique, qui englobe les relaLons professionnelles et économiques ; 

et le lien de citoyenneté, qui concerne la parLcipaLon à la vie civique et poliLque. Ces liens jouent 
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chacun un rôle clé dans la construcLon des réseaux sociaux qui permeUent aux individus de s'intégrer et 

de prospérer au sein de la société (Paugam, 2022). 

Le lien de filiaLon évoque l'idée de consanguinité, c'est-à-dire le lien biologique établi entre les parents 

et la reconnaissance d'une parenté biologique entre un enfant et ses géniteurs. En principe, chaque 

individu naît dans une famille, rencontrant à sa naissance son père, sa mère, ainsi qu'une famille élargie. 

Cependant, il faut aussi tenir compte de la filiaLon adopLve qui diffère du placement familial. Dans le cas 

d'une adopLon, l'enfant ne rencontre généralement pas ses parents biologiques, et la mère biologique 

n'est pas considérée comme la mère au sens juridique du terme.  

Ainsi, que le lien de filiaLon soit biologique ou adopLf, il consLtue le fondement essenLel de 

l'appartenance sociale. La filiaLon est également associée à la noLon d'aUachement, qui désigne la 

relaLon affecLve qui unit deux ou plusieurs individus par la reconnaissance de l'importance qu'ils ont l'un 

pour l'autre. L'aUachement reflète une interacLon réciproque : l'enfant manifeste le besoin que sa mère 

lui fournisse les soins et l'aUenLon nécessaires à son bien-être. Ces pulsions d'aUachement soulignent le 

lien profond qui unit l'enfant à sa mère, conférant au lien de filiaLon une dimension profondément 

émoLonnelle.  

Le lien de filiaLon dépend aussi du groupe familial. L'appartenance familiale se définit par le contrat (qui 

fonde le mariage) et par la résidence (qui crée le foyer). La famille reste un espace d'engagement durable 

et d'invesLssement affecLf important pour ses membres, y compris entre frères et sœurs. Il ne faut pas 

non plus négliger le rôle de solidarité intergénéraLonnelle assuré par la famille, qui relie les différentes 

généraLons par des liens de souLen et d’entraide. 

En dehors du cadre familial tradiLonnel, le lien de parLcipaLon élecLve joue un rôle crucial dans la vie 

sociale. Ce type de lien fait référence aux relaLons sociales que l'on choisit de développer avec des amis, 

des partenaires et d'autres proches au sein de divers groupes. Ces rencontres se déroulent dans 

différents contextes, comme les quarLers, les cercles d'amis, les clubs sporLfs ou culturels. 

Contrairement au lien de filiaLon, où l'on n'a pas le choix de sa famille, le lien de parLcipaLon élecLve 

permet à une personne de choisir ses propres réseaux sociaux, offrant une certaine autonomie tout en 

favorisant l'affirmaLon de sa propre personnalité. En effet, dans ce type de lien, l'individu reste libre de 

choisir ses relaLons, ce qui peut contribuer à son épanouissement personnel.  

Toutefois, selon Serge Paugam (2022), ceUe liberté est « encadrée par une série de détermina5ons 

sociales. » Il est courant que les gens choisissent des partenaires ou des amis issus d'un milieu social 

similaire. Les lieux de sociabilité restent souvent divisés par des critères sociaux, ce qui réduit la 

probabilité de rencontrer un conjoint ou des amis d'un milieu très différent. Cela signifie que même si le 

choix des relaLons sociales est théoriquement libre, il peut être influencé par des facteurs socio-

économiques, limitant ainsi l'autonomie réelle. La reconnaissance dans les relaLons conjugales se 

manifeste par des signes mutuels d'aUenLon et de respect, tandis que le lien d'amiLé met l'accent sur le 
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souLen et la confiance. Un ami est souvent défini comme « quelqu'un sur qui l'on peut compter en cas de 

problème » (Paugam, 2022). L’amiLé implique aussi la capacité de se confier et d'accepter les 

confidences de l'autre. Pour certaines personnes, les liens de parLcipaLon élecLve, comme l'amiLé, 

peuvent même être plus forts que ceux de la famille. Bien que les familles n'imposent plus les conjoints 

ou les amis, sauf excepLon, la liberté de choisir ses relaLons sociales reste parfois entravée par des 

barrières socio-culturelles. 

En plus des liens familiaux et élecLfs, le lien de parLcipaLon organique se révèle essenLel tout au long de 

la vie. Ce type de lien fait référence aux personnes que l'on rencontre dans le cadre des études ou du 

travail. Il commence à l'école et se poursuit tout au long de la vie professionnelle. Pour comprendre ce 

lien, il est nécessaire de considérer non seulement la relaLon que l'on a avec le travail, mais aussi le 

rapport à l'emploi, qui est lié aux mécanismes de protecLon sociale mis en place par l'État-providence.  

Ce lien traduit la connexion entre individus dans le contexte professionnel, où le travail n'est pas 

seulement une source de revenu, mais aussi un moyen de s'intégrer socialement et de bénéficier d'un 

certain niveau de sécurité grâce à l'emploi et aux systèmes de protecLon sociale. Autrement dit, 

l'intégraLon professionnelle ne consiste pas seulement à trouver de la saLsfacLon dans son travail, mais 

aussi à accéder à un socle de protecLon sociale, souvent acquis par les luUes syndicales. Un emploi 

stable peut offrir un statut social valorisé, mais un emploi précaire peut exposer les travailleurs à des 

risques d'insécurité sociale. Ainsi, l'expression "avoir un travail" signifie pour de nombreux salariés la 

possibilité de s'épanouir dans une acLvité producLve tout en bénéficiant de garanLes pour l'avenir. Cela 

souligne l'importance de la reconnaissance à la fois matérielle et symbolique du travail, ainsi que de la 

protecLon sociale liée à l’emploi. 

Enfin, il est crucial de considérer le lien de citoyenneté, qui fait référence à la relaLon qui relie un 

individu à la collecLvité, en tant que citoyen. Ce lien repose sur la parLcipaLon civique, les droits et les 

devoirs qui découlent de l'appartenance à une communauté poliLque, généralement un État ou une 

naLon. Cela englobe des aspects comme l'engagement civique, la parLcipaLon poliLque, le respect des 

lois, et le senLment de faire parLe d'une communauté plus large. En principe, une naLon accorde à ses 

membres des droits et des responsabilités, les élevant ainsi au statut de citoyens à part enLère. Dans les 

sociétés démocraLques, tous les citoyens bénéficient des mêmes droits, ce qui implique un effort 

constant pour garanLr un traitement équitable pour tous, en accord avec des valeurs communes.  

Le lien de citoyenneté engage l'individu dans des acLvités démocraLques comme le vote, la parLcipaLon 

à des discussions publiques, et l'implicaLon dans des associaLons civiques ou des mouvements sociaux. 

Ce lien comprend un ensemble de droits, tels que le droit de vote, la liberté d'expression, et la protecLon 

juridique, ainsi que des devoirs, comme le respect des lois et la contribuLon au bien commun. Le lien de 

citoyenneté repose sur la reconnaissance de la souveraineté du citoyen. La protecLon offerte par ce lien 

est incarnée par l'égalité démocraLque, notamment la protecLon juridique, qui englobe les droits civils, 

poliLques, et sociaux 
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Ces quatre types de liens sont interconnectés et complémentaires. L'idenLté d'une personne peut se 

rapporter à divers aspects : sa naLonalité (lien de citoyenneté), sa profession (lien de parLcipaLon 

organique), ses cercles sociaux (lien de parLcipaLon élecLve), ou ses origines familiales (lien de filiaLon). 

Ensemble, ces quatre types de liens consLtuent le fondement de la structure sociale, au sein de laquelle 

les individus forment leurs appartenances et leurs relaLons par le processus de socialisaLon. 

Naturellement, ces liens sociaux varient d'une personne à l'autre, selon les circonstances uniques de leur 

socialisaLon. Les formes de sociabilité découlent de la diversité des modes de vie. 

    Figure 3 :   Défini5on  des  différents  types  de  lien  en  fonc5on  des  formes  de     
protecLon  et  de  reconnaissance; (Serge Paugam 2013)` 

   

 1.2 QuesLonnements et méthodologie. 

  1.2.1 PrésentaLon du sujet d’étude. 

   1.2.1.1 JusLficaLon du choix du sujet de recherche. 

Le choix du sujet sur "le rôle des jardins partagés dans la créaLon de liens sociaux" repose sur la 

convergence de plusieurs intérêts personnels, en parLculier les quesLons environnementales, la 
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transiLon écologique et sociale, et le développement durable. Ces thémaLques revêtent une importance 

majeure dans notre société actuelle, en raison des défis que posent le changement climaLque, la perte 

de biodiversité et la dégradaLon des écosystèmes. Ces enjeux ont des répercussions profondes sur la vie 

des individus, d'autant plus que les villes abritent désormais la majorité de la populaLon mondiale. 

Cet intérêt pour les quesLons environnementales a été renforcé par les préoccupaLons actuelles liées au 

changement climaLque. L'augmentaLon des températures mondiales, principalement due aux émissions 

de gaz à effet de serre provenant de la combusLon de combusLbles fossiles, impacte gravement les 

zones urbaines. Les villes deviennent des "îlots de chaleur", ce qui aggrave les vagues de chaleur et pose 

des risques pour la santé. Ces défis environnementaux nécessitent des approches novatrices, et les 

jardins partagés offrent une soluLon qui contribue à la fois à la réducLon des émissions et à la créaLon 

d'espaces verts. La perte de biodiversité est un autre enjeu criLque. L'acLvité humaine, en parLculier la 

déforestaLon et l'urbanisaLon par exemple, a conduit à une exLncLon rapide de nombreuses espèces 

animales et végétales. CeUe perte de biodiversité compromet l'équilibre des écosystèmes et réduit la 

résilience de la planète face aux changements environnementaux. Il est clair que s'intéresser aux 

problémaLques environnementales actuelles n'est pas seulement une quesLon de conscience 

écologique, mais une nécessité pour la survie et le bien-être de l'humanité. Les enjeux sont mulLples et 

touchent à la santé, à la biodiversité, au climat, aux ressources naturelles… En prenant des mesures pour 

comprendre et réduire l’impact à cela, il est possible de créer un avenir plus durable, équitable et 

prospère pour tous.  

De plus, suite à ma formaLon universitaire, s’est développé un intérêt parLculier pour les enjeux sociaux 

et les dynamiques de vie en communauté. La géographie sociale examine comment l'espace influence les 

interacLons humaines et la structure des sociétés. Ce choix de sujet s'explique en parLe par l'évoluLon 

rapide des sociétés contemporaines, façonnées par la mondialisaLon, les avancées technologiques et les 

changements démographiques. Ces transformaLons affectent la manière dont les individus créent des 

liens sociaux et parLcipent à des réseaux de relaLons. 

En effet, la perte de lien social en zone urbaine est un phénomène préoccupant qui s'accentue avec 

l'expansion des villes et l'évoluLon des modes de vie modernes. Alors que les centres urbains conLnuent 

de croître, il semble paradoxal que les interacLons humaines diminuent, laissant de nombreux citadins se 

senLr isolés malgré la proximité physique avec des milliers de personnes. Ainsi, pour luUer contre la 

perte de lien social en zone urbaine, il est essenLel de créer des environnements urbains où les gens se 

sentent valorisés et connectés. Cela nécessite une approche qui prend en compte l'urbanisme et le mode 

de vie des habitants, afin de reconstruire le Lssu social des villes et de redonner aux citadins le senLment 

d'appartenance dont ils ont tant besoin. Pour cela, l’implicaLon de chaque individu compte, car le 

changement sociétal est le résultat des efforts collecLfs pour construire un avenir plus équitable et 

solidaire. 
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Espaces de rencontre, de coopéraLon et d'engagement collecLf, les jardins partagés répondent à ce 

besoin croissant de créer des liens tangibles dans un monde de plus en plus individualiste. Ils offrent 

également des bénéfices environnementaux tangibles. Ils contribuent à la créaLon de zones vertes dans 

des environnements urbains souvent dépourvus de nature, encouragent l'agriculture urbaine, et 

fournissent aux résidents des occasions de se rassembler et de travailler collecLvement. Ces jardins 

jouent un rôle crucial dans la construcLon de liens sociaux solides, comme le souligne Éric Prédine 

(2012), fondateur de l'associaLon Saluterre, qui promeut les jardins partagés : « Les jardins partagés sont 

les pépinières du mieux vivre ensemble que nous souhaitons pour demain, des écoles des plaisirs de la 

terre et de la responsabilité. » 

Finalement, il est possible d’affirmer que le choix de ce sujet a répondu aux aUentes en maLère 

d'approche interdisciplinaire. Ce sujet donne l'occasion d'explorer la connexion entre les espaces 

naturels urbains et les interacLons sociales. Le désir de comprendre comment les jardins partagés 

peuvent recréer des liens sociaux et permeUre aux gens de renouer avec la nature s'est manifesté. Le 

sujet permet également d'adopter une approche interdisciplinaire, en étudiant des aspects tels que la 

géographie sociale, l'écologie urbaine, la planificaLon urbaine, et la sociologie des espaces publics. En 

jusLfiant le sujet de recherche de ceUe manière,  il est démontré non seulement l'intérêt des jardins 

partagés dans le contexte de développement durable, mais aussi leur potenLel rôle dans la créaLon de 

liens sociaux essenLels à la cohésion des sociétés modernes. Ce sujet permet ainsi une meilleure 

compréhension de ces dynamiques et à l'élaboraLon de soluLons qui renforcent les communautés tout 

en respectant l'environnement. 

   1.2.1.2 ObjecLf de l’étude. 
  

Dans le cadre de ce mémoire de recherche sur le rôle des jardins partagés dans la créaLon de liens 

sociaux, l’ambiLon principale est d'explorer en profondeur si ces espaces remplissent effecLvement ceUe 

foncLon, et si oui, de quelle manière. Pour ce faire, trois points seront abordés, rassemblant les 

différentes interrogaLons dominantes pour ceUe étude. Ces derniers formuleront par la même occasion, 

les trois axes de recherches principaux de mon mémoire.  

1. Quelle situaLon pour les jardins partagés dans l’aggloméraLon caennaise et quelle dynamique 

d’évoluLon récente ?  

2. Comment sont représentés ces jardins par les pouvoirs publics, et les personnes extérieures et 

comment sont-ils accompagnés ?  

3. Qui sont les jardiniers de ces jardins partagés, d’où viennent-ils, quelles sont leurs moLvaLons ? Et 

comment se structurent leurs relaLons ? 
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CeUe première phase de l’étude, se penchera sur les jardins partagés de la zone d'étude. Cela suppose 

d'analyser leur évoluLon au fil du temps et d'idenLfier d'éventuels jardins qui auraient disparu. Le but 

étant d’idenLfier combien de jardins partagés existent aujourd’hui dans l’aggloméraLon de Caen et 

d’étudier les caractérisLques morphologiques de chacun. Il sera donc étudié ce qui moLve la créaLon et 

la présence de ces espaces publics au sein d'une ville, en parLculier dans un quarLer donné. Une 

quesLon cruciale est celle de la localisaLon de ces jardins : sont-ils implantés de manière intenLonnelle 

ou est-ce le fruit du hasard ? Existe-t-il un lien avec des facteurs socio-économiques tels que la 

composiLon sociale du quarLer ? Des recherches antérieures, comme celles menées par Amélie 

Deschamps à Lyon (2019) et par DOLLAT Alice et GRILLET Maëlle à Paris (2020), ont révélé des différences 

de profil des jardiniers en foncLon de leur classe sociale. Il est donc nécéssaire d’étudier si ceUe 

observaLon se vérifie également dans l'aggloméraLon de Caen.  

De plus, va être évaluer si la localisaLon des jardins est influencée par la densité de populaLon dans les 

quarLers. L’étude de l’importance relaLve des jardins partagés dans chaque commune et à la proporLon 

de la superficie totale qu'ils occupent, permeUra de déterminer si il existe des disparités entre les 

communes et même entre les quarLers. Sera également explorer la réparLLon spaLale des jardins au 

sein des communes pour voir s'ils sont uniformément réparLs ou si ils se concentrent dans certaines 

zones. Par ailleurs, afin d’illustrer la recherche avec des résultats concrets, il a été mis en place un 

quesLonnaire, non distribué à tous les jardins partagés de la zone d’étude. Une explicaLon sur le choix 

des jardins inclus dans l’étude par quesLonnaire et qui seront pris en compte dans les différentes 

analyses de ceUe recherche sera menLonnée. 

Pour aborder la seconde phase de l’étude, il sera examiné comment les municipalités perçoivent les 

jardins partagés, suivi d’une analyse de leurs souLens en termes de ressources matérielles, financières et 

humaines, ainsi que leurs moLvaLons à encourager ces projets. Le but est de comprendre leurs objecLfs 

spécifiques et les mesures qu'elles meUent en place pour favoriser la créaLon et le bon foncLonnement 

de ces espaces. Parallèlement, sera abordée une étude de la percepLon des jardins partagés par des 

acteurs externes, comme les structures associées à ces iniLaLves, pour comprendre les bénéfices qu'ils 

en reLrent, suivi d’une idenLficaLon de ces structures, examinant leur interacLon avec les jardins 

partagés et leurs membres, et un recherche des moLvaLons qui les poussent à s'impliquer dans ces 

projets. Les informaLons recueillies lors de des entreLens avec ces acteurs serviront de base aux 

analyses. 

Enfin, le dernier point se concentrera sur les jardiniers, les membres des jardins partagés. Une typologie  

sera établie pour mieux comprendre qui ils sont. En uLlisant les données recueillies grâce au 

quesLonnaire administré, sera crée des diagrammes et d'autres types de représentaLons pour comparer 

les profils des jardiniers. Sont-ils majoritairement des femmes ou des hommes? Plutôt des retraités ou 

des gens acLfs? Les personnes de naLonalités étrangères sont-elles également intéressées par ceUe 

praLques? Quels sont les profils sociaux et les niveaux d'éducaLon des individus présents dans les jardins 

partagés ? Est-ce que ces caractérisLques varient d'un jardin à l'autre, d'un quarLer à l'autre, ou d'une 
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commune à l'autre ? En d'autres termes, existe-t-il une forme d'homogénéité sociale au sein des jardins 

partagés ? Un autre aspect perLnent à examiner concerne le lieu de résidence des jardiniers. D'où 

viennent-ils ? Les parLcipants aux jardins partagés sont-ils principalement des résidents du quarLer où se 

trouve le jardin ? Ou bien viennent-ils de quarLers périphériques ? Si tel est le cas, quelles sont les 

raisons de ceUe situaLon ? Est-ce dû à un manque de jardins partagés à proximité de leur domicile ?  

Pour comprendre leur origine géographique, une étude de la distance moyenne entre le domicile du 

jardinier et son jardin sera réalisée en se basant sur les réponses du quesLonnaire. Cela permeUra de 

déterminer si la praLque du jardinage partagé est principalement locale ou s'étend au-delà des quarLers. 

Il sera également dans le cadre de ce point, explorés les moLvaLons des jardiniers à rejoindre un jardin 

partagé, en meUant en évidence leurs réponses à l'aide de diagrammes, par exemple, pour une meilleure 

compréhension. Leur parLcipaLon au jardin est-elle moLvée principalement par le plaisir du jardinage ou 

par d'autres facteurs ? Pourquoi avoir intégré un jardin partagé ? Qu’est ce qu’ils apprécient dans ceUe 

praLque ? CeUe moLvaLon est-elle liée à leur volonté de créer des liens avec les habitants de leur 

quarLer ? Ont-ils rencontré des voisins grâce à ceUe acLvité ? Les résidents du quarLer, même s'ils ne 

parLcipent pas au jardin, fréquentent-ils les lieux ? Cela favorise-t-il les échanges et la convivialité ?  

Enfin, sera analysé les relaLons qu'ils entreLennent entre eux, que ce soit au sein du jardin ou en dehors. 

Les jardiniers se connaissaient-ils déjà avant d’intégrer le jardins ? Se voient-ils à l’extérieur dans d’autres 

circonstance ? Partagent-ils des moments de convivialités autre que ceux au jardin ? Ont-ils développer 

des véritables liens d’amiLés avec certains jardiniers grâce au jardin partagé ?  

  1.2.2 Méthodologie.  

   1.2.2.1 État de l’art.  

Pour débuter la rédacLon de ce mémoire de recherche, il a d’abord été consulté des études locales, tels 

que les travaux de Léna Jégat (2019), David Lemarquand (2016) ou encore Marine Bonnard (2013) qui 

traitent du sujet des jardins potagers et collecLfs. Bien que ces lectures ont permis de structurer ce 

mémoire et à définir une orientaLon, elles étaient plutôt générales et ne correspondaient pas 

directement au sujet. En revanche, le rapport de projet tutoré d'Alice Bardou, Marie Baudin et Elouen 

Sagnes (2022) a été parLculièrement uLle pour contextualiser les jardins collecLfs à Caen, dresser un 

inventaire des jardins partagés et aborder d'autres aspects perLnents.  

Par la suite, a été entrepris une consultaLon des ouvrages traitant du sujet de manière exhausLve afin de 

clarifier les concepts fondamentaux. En ce qui concerne l'agriculture urbaine, l’ouvrage écrit par Antoine 

Lagneau, Marc Barra et Gilles Lecuir (2015) a été important. Ces auteurs explorent le concept 

d'agriculture urbaine et ses implicaLons pour la relaLon entre la ville et la nature. Ils analysent comment 

l'intégraLon de praLques agricoles dans les environnements urbains peut favoriser une meilleure 

harmonie entre l'urbanisaLon et la nature. Ils examinent les divers types d'agriculture urbaine, ainsi que 
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leurs avantages environnementaux, sociaux et économiques, tout en abordant les défis liés à leur mise 

en œuvre. De plus, l'ouvrage offre des pistes de réflexion sur la manière dont l'agriculture urbaine peut 

contribuer à créer des villes plus durables et résiliantes. 

Il a été consulté par la suite des ouvrages dédiés aux jardins collecLfs, en débutant par une exploraLon 

des différentes formes de jardinage urbain collecLf afin de mieux cerner les caractérisLques spécifiques 

des jardins partagés. Les ouvrages académiques sont parLculièrement nombreux sur ce sujet. « Jardins 

collecLfs urbains » de Cyrielle Den HarLgh (2012), est un ouvrage qui explore l'évoluLon des jardins 

collecLfs depuis leurs origines jusqu'à une enquête contemporaine menée par l'auteure. CeUe lecture a 

été précieuse pour amorcer la recherche, car elle aborde la praLque des jardins partagés dans le 

contexte de la crise écologique et économique actuelle, meUant notamment l'accent sur leur rôle 

potenLel en maLère d'alimentaLon et d'expérimentaLon agricole pour répondre aux défis posés par 

l'urbanisaLon. Ce livre offre ainsi une vue d'ensemble assez complète des praLques des jardins partagés, 

ce qui s'est avéré très uLle pour les débuts dans ceUe étude. L'auteure présente huit exemples de jardins 

collecLfs qu'elle a visités en France, cherchant à détailler le foncLonnement de chacun dans une 

perspecLve historique, environnementale et économique, tout en encourageant les différents acteurs 

urbains à s'inspirer des expériences décrites pour élaborer leurs propres projets de jardin.  

Les études de Laurence Baudelet (2008) et de Eric Prédine (2009), ainsi que celles de divers chercheurs 

dans le domaine du jardinage urbain collecLf (Den HarLgh, 2013), ont révélé des différences 

significaLves entre les praLques d'autoconsommaLon courantes dans les jardins ouvriers ou familiaux et 

leur quasi-absence dans les jardins partagés. En explorant la liUérature consacrée à ces différentes 

formes de jardinage, il a pu être défini les caractérisLques disLncLves des jardins partagés. En examinant 

comment le jardinage est praLqué et perçu dans différents contextes, a été obtenu des points de vue 

uLles pour étudier et comprendre les jardins partagés, notamment pour préparer en amont le travail de 

terrain. Les travaux de recherche menés au Québec ont également été parLculièrement instrucLfs, car ils 

accordent une aUenLon parLculière à la dimension sociale des jardins communautaires, comme le 

soulignent les études de Nathalie Daclon Bouvier (2001) et l'arLcle "VerLgo" rédigé par Eric Duchemin 

(2013) et d'autres auteurs. Par ailleurs, le rapport inLtulé "Les jardins collecLfs : un ouLl de 

développement social", rédigé par Daniel Cérézuelle, Yann Le Formal et Pierre Jean Rocca (1990), a 

enrichi la réflexion en fournissant des pistes de réflexion sur les aspects sociologiques.  

Le volet social des jardins partagés a été largement exploré dans les recherches de Savanah Mercier 

(2021) et Alice Thouvenin (2010), qui ont grandement enrichi la réflexion et ont servi de référence pour 

certains aspects, tels que la formulaLon des quesLons et la structuraLon de l’étude. La consultaLon de  

l’ouvrage de Serge Paugam (2009), a permis de se familiariser avec le lien social dans sa généralité. A 

travers ceUe ouvrage l’auteur explore les différentes dimensions du lien social dans les sociétés 

contemporaines. Paugam analyse comment le lien social évolue à travers les transformaLons 

économiques, poliLques et culturelles. Il examine les liens sociaux primaires, tels que la famille et les 

amis, ainsi que les formes de solidarité insLtuLonnalisées. Paugam met en lumière les tensions entre les 
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exigences de l'individu et celles de la société, et il propose des pistes pour renforcer le lien social dans un 

contexte de diversité et de changement social rapide.  

Pour mieux comprendre l'impact environnemental des jardins partagés en Île-de-France, l'arLcle de 

Kaduna-Eve Demailly (2007) a été consulté. Celui-ci explore comment ces espaces verts urbains 

favorisent des modes de vie durables et renforcent les liens sociaux locaux. En meUant en lumière les 

défis auxquels sont confrontés ces jardins dans la région francilienne, l'auteur souligne également leur 

potenLel en tant que moteurs de changement pour des villes plus durables. De plus, l'ouvrage de Gilles 

Fumey et Thierry Paquot (2020) aborde les défis liés à l'urbanisaLon croissante et à la dépendance 

alimentaire des villes vis-à-vis des zones rurales. Ils proposent des soluLons pour promouvoir une 

agriculture urbaine producLve et contribuer à l'autonomie alimentaire des villes, meUant en avant les 

différentes formes d'agriculture urbaine et leur potenLel pour des villes plus équilibrées sur le plan 

alimentaire.  

   1.2.2.2 ObservaLon terrain.  

Après avoir acquis des bases solides sur le sujet, l'étape suivante consistait à explorer le terrain d'étude. 

Malgré une connaissance de certains jardins partagés à Caen, découverts lors de promenades et par 

curiosité en amont de ceUe étude, cela ne représentait qu'une peLte parLe des jardins existants dans la 

zone d'étude. Afin de recenser un maximum de jardins partagés, plusieurs étapes ont été suivi. En effet, 

les jardins partagés sont des espaces qui ont souvent un statut administraLf précaire, ce qui rend leur 

idenLficaLon difficile. La première étape a été de contacter les mairies des différentes communes de 

mon étude. Ce processus a été fait tôt dans la période de recherche, car cela consLtuait la base du 

travail. Par le biais d’é-mails envoyés à chaque mairie dans lesquels le sujet a été expliqué, il a pu être 

demandé s'il y avait des jardins partagés dans leur commune. Cela paraissait un moyen simple et rapide 

d'obtenir des informaLons, mais ça n'a pas été aussi efficace qu’espéré. Après plusieurs relances, de 

nombreuses mairies n’ont pas répondu, même après plusieurs semaines.  

Face à ce manque de réponse, il a été décidé d'adopter une autre approche : passer des appels 

téléphoniques aux mairies. Cela a permis d'obtenir des réponses plus rapidement, mais elles n'étaient 

pas toujours fiables. Souvent, les personnes contactées ne faisaient pas la disLncLon entre jardins 

partagés et jardins familiaux, ce qui a conduit à recevoir des informaLons incorrectes. Il a donc fallût  

vérifier la nature de chaque jardin menLonné pour confirmer s'il s'agissait bien d'un jardin partagé. 

Compte tenu de ces incerLtudes, l’uLlisaLon des ouLls géographiques comme Google Earth et 

Géoportail ont permis de parcourir la ville pour repérer des espaces qui semblaient être des jardins. Cela 

a conduit à idenLfier plusieurs jardins partagés et à obtenir leur localisaLon exacte.  Ainsi, bien que le 

processus ait été plus long et complexe que prévu, l’obtenLon de données s’est vu suffisante pour 

avancer dans l’étude et aUeindre l’objecLf fondé. 

Après avoir terminé l'inventaire, une visite des jardins partagés a été entrepris pour mieux comprendre le  

sujet d'étude. L’approche était résolument qualitaLve, axée sur une observaLon minuLeuse et une 

34



analyse descripLve des phénomènes étudiés. Au début, un choix personnel été basé sur la volonté de se 

rendre dans les jardins les jours où il n’y avait aucun jardinier, pour avoir la liberté de les explorer 

tranquillement et de prendre des photos sans senLr de pression ou de gêne liée à la présence d'autres 

personnes. Ces premières visites ont permis d'observer la configuraLon de chaque jardin et de noter les 

premières similitudes et différences entre eux. Il a été constaté qu’il existe une grande variété de jardin 

partagé. L’organisaLon ou l’aménagement par exemple n’est pas les mêmes d’un jardin à l’autre. À 

l'entrée de la plupart des jardins, il y a des panneaux informaLfs avec le nom du jardin, des coordonnées 

de contact et les heures de permanence. En général, ces permanences ont lieu une ou deux fois par 

semaine, permeUant aux jardiniers volontaires de se retrouver pour travailler ensemble. Ces moments 

d'acLvités collecLves sont également ouverts au public, ce qui donne aux passants l'occasion de visiter 

les jardins et de discuter avec les jardiniers présents. La parLcipaLon à certaines de ces permanences a 

d’ailleurs permis de rencontrer les jardiniers, d’observer leur façon de travailler et de comprendre leurs 

interacLons. Le temps passé sur chaque jardin n'a pas été le même partout. Certains jardins m'ont invité 

à plusieurs événements et me gardé informée de leurs acLvités, ce qui incitera des visites plus régulières. 

D'autres avaient des horaires de permanence principalement le week-end, ce qui, pour des raisons 

personnelles, était plus difficile pour moi à gérer, car je profitais de ce temps pour le passer avec ma 

famille. Malgré ces contraintes, des visites de chaque jardin ont été faites au minimum une fois, que ce 

soit pendant les permanences ou sur d’autres moments de la semaine.  

Les premières observaLons exploratoires ont commencé à la toute fin de l'année 2023 et se sont 

poursuivies acLvement jusqu'en mars-avril, période où a commencé les rencontres avec les jardiniers. Le  

travail sur le terrain s'est principalement déroulé durant la saison hivernale, une période où l'acLvité 

dans les jardins partagés est généralement plus réduite, en raison du froid et des condiLons 

météorologiques pluvieuses, typiques de la Normandie. Des visites lors de journées pluvieuses ont 

d’ailleurs été faites, ce qui s'est avéré assez inconfortable, notamment pour prendre des notes. Ces 

condiLons ont également limité la capacité à visiter certains jardins fréquemment et ont restreint le 

nombre de jardiniers ayant pu être rencontré.  

Cependant, à l'arrivée du printemps, l'acLvité dans les jardins reprend, avec des espaces qui 

redeviennent plus fleuris et accueillent davantage d'événements. C'est précisément à ce moment-là qu’à 

commencé la rédacLon de ce mémoire, ce qui a réduit le temps disponible pour les visites sur le terrain. 

Malgré cela, l'occasion de parLciper à certains événements organisés dans les jardins s’est avérée 

possible. Au printemps, des événements étaient organisés par les municipalités en collaboraLon avec les 

jardins partagés, ce qui a offert une perspecLve différente sur les interacLons entre les jardiniers et le 

public. Bien que l’implicaLon sur le terrain ait été moins acLve à ceUe période, ces événements ont 

permis d'observer les dynamiques sociales d'une manière nouvelle, en meUant en lumière les échanges 

entre les jardiniers et les visiteurs. Ce sujet sera abordé plus en détail dans une autre secLon de ce 

mémoire dédiée à ces acLvités et événements. 
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Les jardiniers se sont toujours montrés très accueillants et ouverts à la discussion. Bien sûr, certains 

étaient plus enthousiastes et invesLs dans les échanges que d'autres, mais cela ne représentait qu'une 

minorité. Certains jardiniers ont même offert des produits de leurs récoltes, comme des herbes 

aromaLques ou des légumes de saison, tels que des bleUes. D'autres invitaient à partager des moments 

conviviaux autour d'une table, avec du thé ou du café. C'est au cours de ces instants que l’intégraLon 

s’est ressenL, ainsi que l’acceptaLon par les jardiniers, confirmant ainsi le rôle des jardins partagés dans 

la créaLon de liens sociaux et de moments de convivialité. 

Au fur et à mesure des visites, a été ressenL une sensaLon d’être de plus en plus reconnu et accepté par 

la communauté des jardiniers. Ils se souvenaient de mon prénom, me présentaient à d'autres personnes 

qui ne me connaissaient pas, et me demandaient des nouvelles de mes recherches. Lors des événements 

auxquels j'ai été convié, les jardiniers me saluaient chaleureusement, prenaient des nouvelles de mes 

progrès et partageaient des mises à jour sur leurs jardins comme si nous nous connaissions depuis 

longtemps. Ces interacLons ont permis de comprendre à quel point ces jardins favorisent la construcLon 

de relaLons solides et durables, tout en renforçant le senLment d'appartenance à une communauté 

unie. 

   1.2.2.3 Rencontres des acteurs et entreLens. 

Le premier objecLf consistait à rencontrer les présidents des associaLons pour les jardins associaLfs afin 

de réaliser les premiers entreLens. Pour les autres jardins, comme les collecLfs d'habitants ou d'autres 

iniLaLves, ces visites ont permis de poser des quesLons directement sur place. Comme menLonné 

précédemment, un numéro de contact se trouve souvent à l'entrée des jardins, ce qui m'a permis de 

prendre facilement des rendez-vous avec les présidents. En cas d’absence de coordonnées visibles, des 

propres recherches ont été élaboré pour localiser les responsables, en uLlisant des arLcles de presse en 

ligne, des pages Facebook d'associaLons, ou des contacts fournis par des personnes bien informées. Le 

but de ces premiers entreLens était de recueillir un maximum d'informaLons sur chaque jardin. Ces 

rencontres avaient principalement lieu directement dans les jardins, mais parfois aux domiciles des 

présidents d’associaLons, suivi d'une visite guidée du jardin. 

Pour diriger ces entreLens, il a été préparé une grille de quesLons couvrant divers aspects : 

caractérisLques générales du jardin (nom, superficie, date de créaLon, nombre de parLcipants, mode de 

gesLon), détails sur l'associaLon, informaLons sur le jardin lui-même (aménagements, histoire), relaLons 

avec la municipalité (souLen, aide) et aspects sociaux (événements, collaboraLons avec d'autres 

structures, interacLons avec les jardiniers et les personnes extérieures). Pour les autres types de jardins 

sans associaLon formelle, les quesLons relaLves à l’associaLon ont été reLré. CeUe phase d'entreLens  a 

été iniLalement prévu sur le mois de février, ce qui a été globalement respecté, sauf pour quelques 

excepLons, comme des réponses tardives des jardiniers, la découverte de nouveaux jardins en cours 

d'étude, ou des indisponibilités de certaines personnes.  
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Les entreLens ont varié en termes de dynamisme : certaines personnes étaient très accueillantes, prêtes 

à partager et à élargir les sujets de conversaLon, ce qui a permis d'obtenir plus d'informaLons que prévu. 

D'autres étaient plus réservées, se limitant à répondre directement aux quesLons sans développer 

davantage. Les entreLens pouvaient alors durer entre une vingtaine de minutes à une bonne heure selon 

les personnes rencontrées. Malgré ces variaLons dans le déroulement des entreLens, aucunes difficultés 

majeures n’ont été rencontrés. Tous les parLcipants étaient prêts à discuter, ce qui a permis de recueillir 

les informaLons nécessaires pour la réalisaLon de l’étude. À chaque entreLens, étaient des notes ont été 

prises. Craignant que cela puisse rendre certaines personnes mal à l'aise et, par conséquent, limiter leur 

volonté de coopérer, aucun enregistrement des échanges n’a été réalisé. Avec le recul, bien que 

l’approche choisie ait globalement bien foncLonné, l’uLlisaLon d'enregistrements des entreLens aurait 

pu être bénéfique, surtout pour documenter des citaLons précises dans ce mémoire. Malgré tout, 

l'essenLel des conversaLons a été retenu grâce aux notes manuscrites, mais il est évident que l'uLlisaLon 

d'enregistrements aurait apporté une dimension supplémentaire au travail et facilité la resLtuLon exacte 

des propos tenus lors des entreLens.  

La deuxième étape a consisté à rencontrer les personnes impliquées dans la gesLon municipale. Cela 

pouvait inclure des élus locaux, des adjoints au maire ou parfois le maire lui-même. Pour organiser ces 

échanges, des e-mails aux différentes mairies ont été envoyés. CeUe approche a pris un certain temps, 

mais plusieurs mairies ont finalement répondu favorablement à la demande. En présentant et en 

expliquant le but de l’étude, des rendez-vous avec celles qui ont accepté de coopérer ont pu rapidement 

être fixés. Cependant, d'autres mairies n’ont jamais répondu, ni par e-mail ni par téléphone. Un 

déplacement sur place pour obtenir des réponses aurait pu être fait, mais après deux ou trois relances 

sans retour, il valait surement mieux laisser tomber, pensant que leur silence était peut-être dû à des 

raisons valables.  

Les municipalités qui ont parLcipé à l’étude comprennent celles de Caen, Hérouville-Saint-Clair, Louvigny, 

Mondeville, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe et Épron. Tout comme pour les entreLens avec les 

présidents d'associaLons de jardins partagés, il a été préparé une série de quesLons à l'avance pour 

guider nos discussions. CeUe grille d'entreLen portait sur la représentaLon des jardins partagés au sein 

de la ville, le souLen et l'encadrement offerts par la municipalité, la procédure nécessaire à la créaLon 

d'un jardin partagé, ainsi que les acLons de sensibilisaLon mises en place par la ville pour encourager ces 

iniLaLves écologiques. La plupart de ces entreLens ont eu lieu au cours du mois de mars, à la suite des 

entreLens avec les présidents d'associaLons. Chaque entreLen, se sont déroulés sur place, c'est-à-dire 

dans les bureaux des mairies des différentes communes. CeUe approche a permis d'obtenir des 

informaLons précieuses sur le rôle des municipalités dans le souLen des jardins partagés et de mieux 

comprendre les poliLques locales relaLves à ces espaces communautaires.  

En parallèle, a été entrepris une rencontre avec d'autres acteurs impliqués dans les jardins partagés. En 

effet, la plupart de ces jardins entreLennent des collaboraLons avec diverses structures, où ils partagent 

des moments de convivialité et d'entraide. C'est donc dans ceUe opLque qu’a été souhaité la rencontre 
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de ces partenaires pour mieux comprendre leur implicaLon. Quelles sont leurs moLvaLons à travailler 

avec les jardins partagés ? Quels bénéfices en reLrent-ils ? Ces partenaires peuvent être variés, allant des 

écoles aux centres de jeunes enfants (halte-garderie de Mondeville), en passant par les structures 

d'accueil pour personnes en situaLon de handicap (Gem'ça HSC ; CROP Venoix), les centres d'accueil 

pour migrants (ASTI), ou encore les maisons de retraite (le Clos de Calix), pour ne citer que quelques 

exemples. Une secLon ultérieure de ce mémoire sera d'ailleurs dédiée à ceUe thémaLque.  

Les rencontres avec ces partenaires se sont déroulées de différentes manières, que ce soit sur le site du 

jardin, par téléphone, ou directement dans les locaux de la structure concernée. Pour les contacter, il a 

été une nouvelle fois été adopté l'envoi d'e-mails dans lesquels été présentée ma demande. Bien que 

certaines demandes soient restées sans réponse ou en aUente de retour, les personnes avec lesquelles 

des échanges ont pu être possible, se sont montrées disponibles et ouvertes à ma démarche. Pour ces 

entreLens, aucune grille spécifique n’a été préparée; les quesLons sont venues naturellement au fil de la 

discussion, souvent facilitées par l'iniLaLve des personnes interrogées qui apportaient spontanément 

des informaLons perLnentes.  

   1.2.2.4 QuesLonnaire. ` 

La dernière phase de l’enquête a été la réalisaLon d'un quesLonnaire. CeUe méthode a été choisie car 

elle m'a semblé être la plus adaptée pour aUeindre l’objecLf, qui était de solliciter un maximum de 

jardiniers afin d'obtenir un échanLllon représentaLf. Le quesLonnaire s'est avéré être un ouLl efficace 

pour aUeindre cet objecLf, car il suffisait de le partager et les personnes intéressées pouvaient y 

répondre facilement. Au départ, il était envisagé de réaliser des entreLens individuels avec chaque 

jardinier, ce qui aurait peut-être permis d'obtenir un taux de réponse plus élevé, car une fois en face de la 

personne, celle-ci aurait été plus encline à répondre.  

Cependant, ceUe approche a semblé peu réalisable, à la fois en raison du temps que cela aurait nécessité 

compte tenu du nombre total de jardiniers, mais aussi parce qu'il était difficile d'avoir tous les jardiniers 

présents en même temps dans le jardin. Le quesLonnaire n’a pas posé de difficultés majeures. Après 

avoir réfléchi et organisée les quesLons de manière logique, ces dernières ont été intégrés dans le 

logiciel "LimeSurvey" pour créer le quesLonnaire en ligne. Celui-ci a ensuite été partagé de deux 

manières différentes. Pour la plupart des cas, le lien du quesLonnaire a été envoyé aux présidents des 

jardins par e-mail ou SMS, pour qu'ils puissent le partager avec tous les adhérents du jardin. Cela a plutôt 

bien foncLonné, bien qu’un taux de réponse plus élevé été espéré. En effet, un certain nombre de 

quesLonnaires ont été commencés mais abandonnés en cours de réponse, rendant les réponses 

parLelles et inexploitables.  

La deuxième méthode uLlisée pour diffuser le quesLonnaire était sous format papier. En effet, comme il 

sera vu par la suite, une grande parLe des jardiniers sont des retraités qui sont plus habitués au support 

papier et à l'écriture manuscrite qu'à la technologie. De plus, certaines personnes, même parmi celles 
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qui sont encore acLves, ne sont pas familières avec les ouLls technologiques ou n'ont pas accès à 

internet chez elles par choix personnel. C'est pourquoi il a été distribué une quarantaine de 

quesLonnaires en version papier dans quelques jardins inclus dans l’étude. Or, sur l’ensemble des 

quesLonnaires distribués, 174 ont été renvoyés et seuls 132 sont exploitables, les autres étant soit 

parLellement complétés, soit pas du tout. Ainsi, l’objecLf d'obtenir la parLcipaLon maximale des 

jardiniers a été aUeint, avec environ 43% de l'ensemble des jardiniers ayant rempli le quesLonnaire. Le 

nombre de quesLonnaires collectés est saLsfaisant pour déceler les tendances dans la vie des jardins 

étudiés. De plus, le nombre de répondants par jardin varie naturellement d'un jardin à l'autre. Il est 

cependant plus facile d'obtenir une majorité de réponses lorsque le nombre total de jardiniers est réduit, 

comme c'est le cas pour Jardine ta ville, qui compte 6 jardiniers, contrairement aux Communaux de 

Saint-Paul, qui mobilise 35 personnes. 

Figure 4 : Taux de réponse au ques5onnaire partagé aux jardiniers (ZF; 2024) 

La concepLon du quesLonnaire a été la même pour tous les jardins partagés. Le quesLonnaire vise à 

mesurer les praLques individuelles à l'intérieur d'une structure sociale et d'un lieu. Le quesLonnaire est 

composé de quesLons fermés, mais également des quesLons mixtes et ouvertes, notamment pour ne 
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pas risquer d'influencer la réponse de l'enquêté et pour lui laisser plus de liberté d’expression. Il 

comprend environ quarante quesLons portant sur plusieurs aspects : la relaLon de chaque individu avec 

le jardinage (ancienneté dans la praLque, apprenLssage, moLvaLons), la relaLon avec le jardin lui-même 

(temps passé au jardin, découverte du jardin, raison de choisir ce jardin, distance par rapport au 

domicile, fréquence de visite, appréciaLon du jardin partagé), la percepLon du rôle du jardin dans la 

créaLon de liens sociaux (relaLons au sein du jardin, interacLons avec les autres membres du jardin et en 

dehors, parLcipaLon aux acLvités organisées), et enfin des quesLons socio-démographiques pour 

étudier les profils (sexe, âge, catégorie socio-professionnelle, niveau d'études, type d’habitat).  

Les quesLonnaires ont été envoyés au début du mois d'avril, avec une période de réponse d'un mois 

pour permeUre à chacun de le remplir sans pression. Après plusieurs relances pour rappeler aux 

parLcipants de répondre, les quesLonnaires papier ont finalement été récupéré fin avril/début mai, afin 

de pouvoir analyser l'ensemble des réponses vers la mi-mai. Ces quesLonnaires ont été uniquement 

distribués aux jardins ayant été choisi d’être inclu dans ceUe étude, ceux qui seront présentés dans le 

point suivant.  

  1.3 Terrain d’étude.   

  1.3.1 Les jardins partagés à Caen. 

   1.3.1.1 ÉvoluLon et inventaire des jardins partagés. 

Les jardins partagés dans l’aggloméraLon caennaise connaissent une évoluLon constante. Depuis la 

créaLon du premier en 2006 sous le nom de « Jardin de l’Eco-Citoyen » situé à Hérouville Saint clair, ces 

espaces conviviaux se sont développés, surtout ces dernières années. Bien que certains foncLonnent 

parfaitement depuis leur créaLon, d'autres ont rencontré des difficultés de gesLon. Par exemple, le 

jardin de Jardine Ta Ville, créé il y a 14 ans, a récemment changé d'équipe associaLve en 2021, ce qui a 

temporairement affecté sa gesLon.  

Cependant, le groupe du jardin de la Venelle au Champs cité précédemment semble très saLsfait de son 

état, et à juste Ltre, car il est très bien entretenu. En revanche, certains jardins, créés plus récemment, 

sont actuellement inacLfs. Après des recherches sur Internet et des demandes auprès des communes, il 

semble que le jardin de Giberville soit dans ce cas. En 2020, un groupe d'habitants aurait iniLé un projet 

de coin potager sur le plateau de Giberville, mais lors d’une visite sur place, aucun jardin n’a été trouvé. 

des tentaLves de contact avec la mairie et le groupe en quesLon sont restées sans réponse, empêchant 

ainsi d’en savoir davantage.  

2021 et 2022 on été des années importante dans la créaLon de jardins partagés, comptant 

respecLvement 4 nouveaux jardins. La créaLon de ces espaces conLnuent toujours de se développer, 

avec déjà la créaLon de 2 jardins depuis le début de ceUe année 2024, et d’autres pourraient également 
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voir le jour dans les mois a venir.  Selon mon recensement, en espérant ne pas en avoir oublié, le Grand 

Caen compte 39 jardins partagés, qui peuvent être de différentes natures : publics, gérés par un collecLf 

d'habitants, publics et accessibles à tous mais gérés par une structure, ou privés, situés dans l'enceinte 

d'une structure privée. 

Le graphique ci-dessous illustre l’évoluLon annuelle du nombre de jardins partagés créés dans la zone 

d’étude. La courbe représentant le total cumulé de ces jardins montre clairement une augmentaLon 

significaLve au fil des années. Il est important de noter que ce graphique ne prend en compte que les 

jardins pour lesquels la date de créaLon a pu être obtenue. C'est pourquoi le graphique recense 36 

jardins au lieu des 39 qui seront présentés par la suite. 

Figure 5 : Évolu5on et créa5on des jardins partagés dans la zone d’étude (ZF; 2024) 

La frise ci-après représente également ceUe évoluLon, mais en menLonnant ceUe fois-ci le nom des 

jardins partagés pour chaque année. Elle est suivie d’une carte indiquant l’emplacement actuel de 

l'ensemble des jardins partagés existants dans l’aggloméraLon caennaise. Ces jardins sont classés en 

deux catégories : ceux situés dans des structures (généralement privées) et les jardins plus tradiLonnels, 

gérés par les habitants. 
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Figure 6 : Évolu5on et créa5on des jardins partagés dans la zone d’étude (ZF; 2024) 
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Figure 7 : Carte de localisa5on des jardins partagés dans la zone d’étude (ZF; 2024) 
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En observant la carte de localisaLon, il est évident que la réparLLon des jardins partagés est inéquitable 

dans l'aggloméraLon caennaise. En effet, seules quelques villes sont concernées, à savoir Caen, 

Hérouville-Saint-Clair, Mondeville, Louvigny, Épron, Colombelles, Fleury-sur-Orne et Saint-Germain-la-

Blanche-Herbe, soit seulement 8 communes sur 19. De plus, au sein de ces communes, on constate que 

les jardins sont principalement concentrés à Caen et Hérouville-Saint-Clair, avec respecLvement 16 et 12 

jardins partagés. Plusieurs quarLers de Caen sont impliqués dans ceUe iniLaLve, avec au moins un jardin 

partagé, tandis que certains quarLers, comme le centre ancien, Saint-Jean, La Grâce de Dieu ou La 

Guérinière, sont moins impliqués, soulignant ainsi une nouvelle forme d'inégalité dans la réparLLon de 

ces espaces verts. 

CeUe réparLLon inégale met en lumière les nouvelles inégalités résultant des démarches parLcipaLves. 

La concentraLon des jardins partagés à Hérouville-Saint-Clair, par exemple, donne l’impression d’une 

forte présence de ces espaces dans la commune. En réalité, Hérouville-Saint-Clair, essenLellement 

composée de logements collecLfs, est la seule commune à posséder des jardins partagés au pied des 

immeubles. Une parLe de ce mémoire se concentre justement sur la typologie d’habitat des adhérents. 

Cela permeUra peut-être de comprendre si un lien existe entre la volonté d’accéder à un jardin partagé 

et le manque de jardin personnel, par exemple. 

  
   1.3.1.2 LocalisaLon de ses jardins : y’a t-il une explicaLon ?  

    a) Densité de populaLon. 

Les rapports sur le nombre de jardins par commune ne fournissent pas des résultats exploitables, car ils 

ne prennent pas en compte la taille des villes. Par exemple, certaines villes comme Ifs ou Saint-Contest, 

bien que plus étendues, ne possèdent pas de jardins partagés, tandis qu'une ville comme Épron, moins 

étendue, en possède un. Pour mieux comprendre la réparLLon de ces jardins dans la ville, nous avons 

examiné la  densité de populaLon dans les différents quarLers. En ana  lysant la localisaLon des jardins 

en foncLon du nombre d'habitants dans chaque commune par zone, nous avons constaté que la plupart 

des jardins sont situés dans des zones où la densité de populaLon est assez élevée.  

Par conséquent, on peut supposer que le choix de l'emplacement des jardins partagés est lié à la densité 

de populaLon, afin de garanLr une parLcipaLon acLve et nombreuse, ainsi que pour répondre à une 

éventuelle demande importante des habitants mobilisés. En effet, les quarLers densément peuplés 

peuvent présenter une demande plus élevée pour des espaces verts et des acLvités communautaires. 

Les résidents peuvent être plus enclins à soutenir et à parLciper à des projets tels que les jardins 

partagés, ce qui encourage leur créaLon dans ces zones.  
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Figure 8 : Carte de densité de popula5on dans la zone d’étude ( ZF; 2024) 
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De plus, en comparant la densité de populaLon avec le nombre de jardiniers par jardin, on constate qu'il 

n'y a pas de réelle corrélaLon. En effet, Hérouville-Saint-Clair présente la densité de populaLon la plus 

élevée, avec 300 à 1300 habitants par maille de 200m. Cependant, on observe que ce ne sont pas les 

jardins de ceUe zone qui accueillent le plus de jardiniers, aUeignant tout au plus une dizaine de 

jardiniers. 

À l’inverse, les jardins regroupant le plus grand nombre de jardiniers se trouvent principalement dans les 

zones où la densité de populaLon est plus faible. Par exemple, le jardin des Communaux de Saint-Paul à 

Caen accueille environ 10 jardiniers, tandis que le jardin Permaculture et Partage à Fleury-sur-Orne en 

accueille 34. Ces observaLons suggèrent que les jardins partagés situés dans des zones moins densément 

peuplées peuvent a�rer davantage de jardiniers, possiblement en raison d'un plus grand espace 

disponible.  

    b) Niveau de vie. 

Il serait également intéressant d'analyser si un lien existe entre l'emplacement des jardins partagés et le 

niveau de vie des habitants. Les quarLers densément peuplés sont souvent caractérisés par une diversité 

socio-économique et culturelle. Les iniLaLves de jardins partagés peuvent être iniLées dans le but de 

favoriser la mixité sociale et l'inclusion, en offrant un espace commun où les résidents de différents 

milieux peuvent se rencontrer et interagir.  

Dans la zone d'étude, on observe que la localisaLon des jardins partagés varie en foncLon du niveau de 

vie des communes. Par exemple, Hérouville-Saint-Clair présente un niveau de vie généralement plus 

faible et compte une plus grande densité de jardins partagés. Cela suggère que la présence de ces jardins 

dans ce type de quarLer favorise non seulement la producLon.  

À l'inverse, les jardins partagés dans des communes comme Caen, Louvigny, ou Épron sont situés 

davantage dans des quarLers « plus aisés » que ceux d’Hérouville-Saint-Clair par exemple. Cela pourrait 

être une indicaLon préliminaire suggérant que les résidents ne recherchent pas nécessairement la 

producLon alimentaire en tant que telle dans la praLque du jardinage partagé, mais plutôt la possibilité 

de promouvoir des acLons favorables à l'environnement tout en parLcipant à une acLvité agréable dans 

un cadre convivial.  

L'image selon laquelle les jardins partagés sont une praLque réservée aux "bobos" peut être influencée 

par le niveau de vie des uLlisateurs. Le terme "bobo," abréviaLon de "bourgeois-bohème," décrit 

souvent un groupe socioculturel urbain caractérisé par un mode de vie privilégié, une sensibilité à 

l'écologie et des valeurs progressistes (Mestdagh, 2015). CeUe percepLon découle en parLe du profil des 

uLlisateurs des jardins partagés, qui a�rent effecLvement des personnes sensibilisées aux enjeux 

environnementaux et aux modes de vie écoresponsables souvent associés au concept de «bobo ».  
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Cependant, ceUe représentaLon est simpliste. Les jardins partagés sont en réalité des espaces 

accueillants une diversité de parLcipants, issus de différents milieux sociaux, culturels et économiques. 

Par exemple, dans de nombreux quarLers populaires, les jardins partagés sont gérés par des associaLons 

locales et rassemblent des familles modestes, des retraités et des individus en situaLon de précarité. Un 

exemple concret est le jardin de CharloUe, situé dans un quarLer populaire de Mondeville, au pied 

d'immeubles réservés au logement social. Dans ce contexte, la priorité est souvent de produire des 

aliments dans une opLque d’économie.  

Ainsi, bien que les jardins partagés a�rent effecLvement des personnes sensibles aux quesLons 

écologiques et sociales, ils ne sont pas exclusifs à un groupe socioculturel parLculier. Au contraire, ils 

reflètent la diversité et la pluralité des communautés urbaines, offrant un espace d'échange et de 

partage accessible à tous. 

CeUe fois-ci, en croisant les informaLons sur le nombre de jardiniers par jardin avec le niveau de vie, on 

remarque que les jardins ayant le plus de jardiniers sont situés dans des zones où le niveau de vie est 

relaLvement plus élevé. Bien que ce ne soient pas les zones les plus aisées, elles présentent tout de 

même un niveau de vie supérieur à celui d'Hérouville-Saint-Clair, où le niveau de vie est le plus bas. Ainsi, 

une nouvelle fois, il est difficile d'établir un lien direct entre le niveau de vie et le nombre de jardiniers. Si 

l'inverse était vrai, on pourrait supposer que le nombre élevé de jardiniers s'explique par un niveau de 

vie faible, moLvant les résidents à culLver pour réduire les coûts alimentaires. Cependant, ce n'est pas ce 

que montre ceUe analyse. 
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Figure 9 : Carte de niveau de vie de la popula5on dans la zone d’étude ( ZF; 2024) 
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  1.3.2 Les jardins partagés pris en compte dans l’étude par quesLonnaire.  

   1.3.2.1 PrésentaLon des jardins restants pris en compte dans le quesLonnaire  

Comme menLonné précédemment, pour garanLr la fiabilité des données nécessaires à l'illustraLon de ce 

mémoire, l’uLlisaLon d’un quesLonnaire a été choisi. Celui-ci permeUra de solliciter la parLcipaLon de 

chaque jardinier, du moins dans une certaine mesure. En effet, parmi la totalité des jardins partagés 

répertoriés, soit un total de 39 jardins, certains d'entre eux ont été exclu de l’étude par quesLonnaire.  

Les jardins partagés se caractérisent par une diversité considérable, que ce soit dans leurs structures ou 

leurs méthodes de gesLon. Ainsi, un processus de sélecLon rigoureux a été entrepris afin de déterminer 

les sites qui feront l'objet d'études dans le cadre de ce mémoire. Voici les jardins partagés retenus :  

Figure 10 : Inventaire des jardins partagés pris en compte dans les résultats du ques5onnaire (ZF; 2024) 
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Figure 11 : Localisa5on des jardins partagés pris en compte ou non dans les résultats du ques5onnaire (ZF; 2024) 
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  1.3.2.2 ExplicaLon du choix. 
    
Dans un premier temps, il a été choisi d’écarter tous les jardins appartenant à des structures. Ces 

derniers sont pris en compte dans mon inventaire, afin de faire savoir qu’ils existent, mais ils ne sont pas  

réellement concernés par le sujet de mon étude. En effet, l’objecLf est de comprendre en quoi les jardins 

partagés jouent un rôle dans la créaLon de lien social entre habitant de quarLer (commune dans le cas 

où il y a qu’un jardin).  Ainsi, les jardins dans les structures sont dédiés plus généralement à la pédagogie   

et l’inserLon ou à l’uLlisaLon des salariés. OuLl d'apprenLssage praLque, ils permeUent de découvrir et 

de comprendre les cycles de vie des plantes, la biodiversité, ainsi que les principes de l'agriculture 

durable. 

En outre, d'autres jardins inclus dans le recensement sont intégrés à des structures spécifiques. Ces 

espaces, tels que "L'art de réunir" du GEM'ça ou le jardin de l'handicap à Mondeville, sont conçus 

comme des lieux de pédagogie et d'acLvités manuelles, principalement desLnés aux personnes en 

situaLon de handicap. À chaque visite dans ces jardins, les parLcipants sont accompagnés, et ils 

parLcipent généralement à des acLvités régulières organisées comme des permanences quoLdiennes. 

Ces acLvités sont similaires à d'autres acLvités quoLdiennes, telle que la praLque sporLve par exemple, 

où chacun se retrouve à un moment précis de la semaine (comme le mercredi pour le jardin de 

l'handicap à Mondeville) pour parLciper à un atelier de jardinage. Il est donc très perLnent de se 

pencher sur ces jardins partagés, surtout étant donné que certains, comme le GEM'ça, établissent des 

collaboraLons avec d'autres jardins. C'est donc pourquoi ils ne sont pas exclus de mes visites et de mes 

entreLens, bien qu’ils ne sont pas inclus dans l'étude par quesLonnaire, car les quesLons ne seraient pas 

du tout adaptées à leur contexte spécifique.  

Un autre jardin affilié à une insLtuLon, également exclu de l’étude par quesLonnaire, est celui de la 

BouLque de l'Habitat, situé à Hérouville-Saint-Clair. Ce jardin est situé dans l'enceinte même de la 

structure et est réservé au personnel travaillant dans ceUe agence. Il n'est accessible qu'aux heures 

d'ouverture de l'établissement. Une fois de plus, son inclusion dans le quesLonnaire n'aurait pas été 

perLnente, car ce jardin partagé ne favorise pas la rencontre et l'échange entre les résidents du quarLer 

qui viennent spécifiquement dans celui-ci pour partager des moments de convivialité.   

Enfin, il y a le jardin du PRFS, créé l'année dernière dans une parLe de la cour intérieure. Bien qu'il soit 

affilié à un établissement d'enseignement, celui-ci est ouvert à tous à tout moment. Cependant, il ne 

s'agit pas vraiment d'un jardin partagé au sens tradiLonnel, avec des récoltes abondantes. Il conLent 

quelques plantes aromaLques et autres végétaux nécessitant peu d'entreLen. Le terme "jardin partagé" 

semble plutôt uLlisé pour décrire un espace où les étudiants peuvent simplement prendre leur repas, 

grâce à l'installaLon de tables de pique-nique, pendant leurs pauses entre les cours. Cependant, 

personne ne s'occupe réellement des plantes déjà présentes.  
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D’autres jardins se sont vus être exclus de l’étude par quesLonnaire après avoir été visités. Ces derniers 

sont en effet peu acLfs ou sont gérés par une seule personne, ce qui n'aurait pas fourni suffisamment de 

réponses à la quesLon principale, qui est de savoir si les jardins partagés favorisent les liens sociaux entre 

les habitants. C'est notamment le cas du jardin de l'AMVD à Pierre Heuzé, celui de Saint-Germain la 

Blanche Herbe et celui de Colombelles place François MiUerrand.  

D'autre part, certains jardins ont été mis à l’écart par ma propre faute, car leur existence à été 

découverte trop tard dans le processus de recherche. Le délai fixé pour obtenir les réponses aux 

quesLonnaires était déjà trop avancé, voir terminé. Les jardins concernés comprennent celui en bas du 

Zénith ainsi que celui de Beauregard.  

Ensuite, à Hérouville, deux nouveaux jardins partagés ont été créés au cours des dernières semaines : 

l'un dans le quarLer du Val et l'autre dans le quarLer des Belles Portes. À ce stade, ces jardins n'ont pas 

encore d'habitants réellement engagés dans leur gesLon, ce qui aurait rendu difficile la recherche de 

personnes à qui distribuer les quesLonnaires.  

De plus, le cas du jardin de la Centrifugeuz est parLculier car il était situé à l'intérieur d’un espace 

arLsLque, qui a dû être vidé à parLr de juin. Ils ont donc déménagé vers de nouveaux locaux dans le 

quarLer du Chemin Vert, où ils prévoient de recréer un jardin partagé. Cependant, ce jardin n'est pas 

encore réalisé, ce qui rend son étude difficile à ce stade.  

Enfin, le Jardin de la Paix ou encore Libéra de Colombelle sont également exclu de l’étude par 

quesLonnaire, car malgré leur distribuLon, il n’a été reçu aucune réponse de la part des personnes 

responsables de leur gesLon. 

Au vu de la présence importante de jardins partagés au sein de la zone de recherche, il est évident que 

ces derniers présentent une diversité remarquable, que ce soit au niveau de leur typologie, de leur 

gesLon ou de leur organisaLon. En outre, même parmi les jardiniers, une grande variété se manifeste, 

tant d'un jardin à l'autre que au sein d'un même jardin. CeUe constataLon montre la richesse et la 

complexité des iniLaLves de jardinage partagé, qui reflètent les besoins, les valeurs et les spécificités de 

chaque communauté locale.  

Ainsi, afin de comprendre pleinement leur impact sur le Lssu social et environnemental, il est crucial 

d'appréhender ceUe diversité et d'explorer en profondeur les différents aspects qui façonnent ces 

espaces de convivialité et de partage. 
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________________________ 
Conclusion de la parLe 1 

CeUe première parLe a permis de présenter les jardins collecLfs, leurs caractérisLques et leur histoire, 

contextualisant ainsi leurs objecLfs primaires. En nous intéressant au lien social, qui désigne l'ensemble 

des relaLons et des interacLons unissant les individus au sein d'une société, nous avons établi une 

connexion avec la praLque des jardins partagés. Le lien social, englobant les relaLons familiales, 

amicales, professionnelles et civiques, est crucial pour permeUre aux personnes de se senLr intégrées, 

soutenues et reconnues dans leur communauté. Ce lien est fondamental pour le foncLonnement 

harmonieux de la société, car il favorise la solidarité, la cohésion et le senLment d'appartenance, des 

aspects que nous aborderons plus en détail dans les parLes suivantes. 

En présentant le sujet d’étude, il a été idenLfié 39 jardins partagés créés ces dernières années. Leur 

localisaLon semble corrélée à la densité de populaLon et au niveau de vie des habitants, bien que ces 

critères varient selon les communes. La distribuLon de ces jardins est également influencée par leurs 

objecLfs et leur typologie, des aspects que nous analyserons dans la parLe suivante 
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PARTIE 2  
DES JARDINS HÉTÉROGÈNES 
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Partie 2 
Des jardins hétérogènes  

CeUe seconde parLe se propose d'examiner en détail les jardins partagés ainsi que leurs jardiniers. Dans 

un premier temps, sera entrepris une étude approfondie des jardins inclus dans ceUe étude. Il sera 

d’ailleurs constaté que ces jardins se réparLssent en plusieurs typologies selon leurs caractérisLques 

morphologiques. Chaque jardin possède ses propres propriétés disLncLves, que ce soit en terme de 

superficie, de forme ou d'aménagements. Tous ne présentent pas les mêmes caractérisLques physiques 

ni les mêmes objecLfs. CeUe parLe expliquera comment les jardins partagés ont été créés pour des 

finalités variées, généralement influencées par leur localisaLon et leur typologie. 

La suite de la parLe se penchera sur les principaux acteurs de ces espaces, c'est-à-dire les jardiniers. À 

l'aide du quesLonnaire élaboré lors du travail de terrain, il sera conduit une analyse approfondie des 

profils des jardiniers. Ces profils sont assez hétérogènes et varient souvent en foncLon du jardin auquel 

ils apparLennent. Une fois les profils des jardiniers étudiés, l’objecLf sera de comprendre les moLvaLons 

qui les ont poussés à intégrer un jardin partagé, leur représentaLon de ces espaces et les avantages qu'ils 

en reLrent. 

Plan de la par5e  

2.1 DIVERSITÉ DES JARDIN PARTAGÉS 

2.2 PORTRAIT ET PARCOURS DIFFÉRENTS 
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 2.1 Diversité des espaces jardiniers. 

  2.1.1 Différentes typologies de jardins. 

   2.1.1.1 IniLaLve de départ. 

L'iniLaLve de créaLon d'un jardin partagé varie selon les projets. Souvent, la créaLon d'un tel jardin 

résulte d'une démarche collecLve impliquant divers acteurs moLvés par des objecLfs communs, tels que 

le développement durable, la cohésion sociale et l'amélioraLon de la qualité de vie urbaine. Dans la 

majorité des cas, l'idée de créer un jardin partagé émane des habitants de la commune ou du quarLer. 

En effet, ce sont généralement les résidents locaux qui idenLfient en premier le besoin et le désir d'un 

espace vert collecLf. Souvent, l'iniLaLve provient d'une ou deux personnes qui mobilisent ensuite 

d'autres bénévoles et volontaires pour soutenir le projet.  

Dans certains cas, comme celui du jardin des Pomones (Hérouville-Saint-Clair), l'iniLaLve est 

véritablement portée par un nombre restreint de résidents. Ce jardin est parLculièrement sollicité par les 

habitants de l'impasse où il se situe. Bien qu'il n'y ait pas de condiLons de parLcipaLon, ce jardin est 

essenLellement fréquenté par les résidents du loLssement de maisons individuelles environnant. Le 

porteur du projet, un habitant de l'impasse, propose de créer un jardin partagé sur les espaces de 

pelouse libres lors de la réunion annuelle de la fête des voisins. Dans ce contexte, trouver des personnes 

pour accompagner le projet est relaLvement facile, car le jardin est en quelque sorte dédié à un collecLf 

fermé d'habitants qui se connaissent déjà, grâce à des rencontres informelles dans le loLssement ou à 

des événements comme celui menLonné précédemment. C'est également le cas du jardin du Cercle des 

Tilleuls (Hérouville-Saint-Clair), qui regroupe principalement des habitants de la résidence Eylau, située 

juste à côté. L'iniLaLve de ce jardin provient d'ailleurs d'une des résidentes.  

Dans d'autres cas, pour les jardins iniLés par des habitants mais situés dans des zones plus centrales d'un 

quarLer ou d'une commune, l'iniLaLve peut émerger lors de réunions de quarLer. C'est le cas de 

"Permaculture et Partage" à Fleury-sur-Orne, né de l'iniLaLve de deux amis, dont l'un a proposé l'idée de 

créaLon d'un jardin partagé à l'élu chargé du développement durable de la ville, sans imaginer que cela 

abouLrait aussi rapidement.  

Cependant, dans ces situaLons où les espaces sont ouverts et où l'iniLaLve provient de quelques 

personnes, il est essenLel de mobiliser un maximum d'habitants pour rendre le projet viable, ce qui peut 

parfois s'avérer plus difficile selon les jardins. Par exemple, comme menLonné précédemment, le jardin 

de Saint-Germain-la-Blanche-Herbe ou celui de la place François MiUerrand à Colombelles, n'a�rent que 

très peu de personnes moLvées, ce qui peut conduire à l'échec du projet et à la décepLon. « Nous 

souhai5ons que les gens s'approprient ces espaces, mais cela n'a pas fonc5onné » (Personne à l’iniLaLve  

et à la gesLon du jardin). Le manque de mobilisaLon des habitants, surtout pour les jardins très exposés, 
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peut être lié au jugement des autres. « Je ne vais jamais jardiner à quatre paMes devant tout le monde en 

plein milieu de la ville avec tous les voisins qui me regardent » (Habitante de Colombelle). 

À l’inverse, pour la plupart des jardins partagés observés, la mobilisaLon des personnes se fait assez 

naturellement et peut s'effectuer de différentes manières. La figure 12 illustre cela grâce à la quesLon 

« Comment avez-vous connu le jardin dans lequel vous êtes membre » posée dans le quesLonnaire 

individuel. À l'excepLon des personnes ayant répondu "Autres" (principalement celles à l’origine du 

groupe d’habitants souhaitant la créaLon du jardin partagé), la majorité des parLcipants ont découvert le 

jardin par le bouche-à-oreille ou en passant devant. En effet, les habitants d’un même quarLer se 

croisent souvent dans diverses situaLons et discutent, le jardin partagé devenant ainsi un sujet de 

conversaLon. Cela peut se produire à la sorLe des écoles, par le biais d’autres associaLons ou acLvités 

ayant lieu dans le quarLer.  

Figure 12 : Diagramme illustrant la manière dont les jardiniers ont connu leur jardin (ZF; 2024) 

De plus, les jardins sont généralement situés dans des espaces centraux, bien visibles des passants. Ces 

derniers, souvent équipés de panneaux informaLfs sur les coordonnées de l’associaLon du jardin, les 

horaires de permanence, etc., facilitent la prise de contact. Certains jardins ont également tenté de 

mobiliser des personnes grâce à des publicaLons sur les sites de la commune, des tracts distribués dans 

les boîtes aux leUres ou déposés dans des bouLques locales.  

Enfin, les jardins partagés organisent des événements, principalement pendant les beaux jours, mais 

aussi à d'autres occasions comme les portes ouvertes, permeUant ainsi aux gens de découvrir le jardin et 

de s’y inscrire. Ce point sera abordé plus en détail dans la suite de ceUe étude. 
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L’iniLaLve de la créaLon d’un jardin partagé peut également émaner directement de la municipalité. Les 

autorités locales peuvent être les insLgateurs de projets de jardins partagés. Sensibilisées aux aUentes 

des citoyens et aux poliLques publiques en faveur du développement durable, les municipalités peuvent 

idenLfier des terrains disponibles et proposer leur mise à disposiLon. C’est le cas de la ville de 

Mondeville. Anciennement connue pour sa tradiLon agricole, la ville a perdu ceUe praLque avec la 

créaLon de la Société Métallurgique de Normandie. Plus tard, avec l’établissement de jardins ouvriers, la 

ville a lancé un appel à projet pour la créaLon de deux jardins partagés. CeUe iniLaLve vise à encourager 

la poliLque actuelle de la municipalité, qui privilégie le retour et l'importance de la nature en milieu 

urbain. 

Les jardins partagés peuvent également être iniLés par des bailleurs sociaux. C’est le cas à Hérouville-

Saint-Clair avec les jardins du Grand Parc, du Val, et des Belles Portes. Les bailleurs y voient un moyen de 

garanLr ou de prévenir la paix sociale locale en favorisant la mixité sociale dans un lieu ouvert aux 

habitants d’une même résidence. Ces jardins sont généralement situés au pied des immeubles, 

centralisant ainsi leur accessibilité. Les échanges avec des bailleurs, tant publics que privés, ont mis en 

lumière leur intérêt pour le développement des jardins partagés. Ces espaces permeUent une occupaLon 

apaisée, un entreLen à faible coût, et indirectement, une réducLon des charges. Inolya, premier bailleur 

social du Calvados, implanté dans 230 communes, est un acteur clé dans ces projets. L’idée de créer des 

jardins partagés est venue de Jean Léonce Dupont, président d’Inolya, qui avait l’ambiLon de développer 

au moins 1 000 jardins partagés dans le Calvados. En commençant peLt, avec une expérience pilote sur 

un premier groupe immobilier de chaque agence, le développement des jardins partagés s’est intensifié. 

L’année dernière, neuf jardins ont été créés. Ces jardins sont avant tout dédiés aux habitants des 

logements appartenant aux bailleurs sociaux. 

Les jardins partagés peuvent également être iniLés par des associaLons déjà formées qui souhaitent 

créer un jardin partagé. Les associaLons et collecLfs locaux, qu'ils soient orientés vers l'écologie, le social 

ou la culture, jouent un rôle crucial dans la genèse de ces jardins. Ces organisaLons possèdent souvent 

l'experLse et les réseaux nécessaires pour structurer le projet, mobiliser les bénévoles et obtenir les 

premières ressources financières ou matérielles. Elles peuvent également offrir un cadre juridique et 

administraLf facilitant les démarches auprès des insLtuLons. L’exemple de SOLIB - Les Libellules 

Solidaires, occupant le jardin de l’IRTS (Hérouville-Saint-Clair), illustre ceUe idée. CeUe associaLon, 

centrée sur l’agro-écologie, a pour ambiLon de favoriser une relaLon harmonieuse avec soi-même, les 

autres et la nature, en étant aUenLve à la faune et à la flore. L’associaLon rassemble majoritairement des 

habitants d’Hérouville-Saint-Clair, mais pas seulement, tous amoureux de la nature et du jardinage, avec 

un engagement fort pour l’écologie. Beaucoup de ses membres sont également invesLs dans plusieurs 

jardins partagés de la ville. 

Enfin, les jardins partagés présents dans des structures ou des écoles sont souvent iniLés par ces 

insLtuLons elles-mêmes. Les écoles, collèges et autres établissements éducaLfs peuvent meUre en place 

des jardins partagés dans une perspecLve pédagogique. Ces espaces deviennent alors des ouLls 
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d'apprenLssage en plein air, permeUant aux élèves de découvrir l'agriculture urbaine, la biodiversité et 

les praLques écologiques. Les projets peuvent également impliquer les familles et la communauté locale, 

renforçant ainsi les liens intergénéraLonnels et le senLment d’appartenance. De plus, certaines 

entreprises, dans le cadre de leur poliLque de responsabilité sociale et environnementale ou d'autres 

moLvaLons, peuvent soutenir ou iniLer la créaLon de jardins partagés. Elles peuvent fournir des 

financements, du matériel ou encourager leurs employés à parLciper au projet. 

La créaLon d'un jardin partagé est un processus collecLf et implique plusieurs acteurs. Que ce soit sous 

l'impulsion des habitants, d'associaLons, de municipalités, d'établissements éducaLfs ou d'entreprises, 

ces espaces verts partagés émergent de la volonté commune de créer des lieux de vie plus durables, 

inclusifs et agréables. Chaque acteur contribue avec ses compétences, ses ressources et sa vision, ce qui 

favorise la réussite et la pérennité du projet. 

   2.1.1.2 Lieux privés ou publics ?  

La classificaLon des jardins partagés comme espaces publics ou privés dépend de leur nature et de leur 

propriété. Un espace public est vu comme un « espace accessible à tous et toutes, appartenant à la 

collec5vité, ou géré collec5vement par une communauté » (Géoconfluence). Selon Cyrielle Den HarLgh 

(2013), les espaces verts sont des espaces plantés de végétaux, ouverts et accessibles au public, incluant 

parcs urbains, squares, aires de jeux, pelouses, et jardins collecLfs.  

L’espace privé est lui défini comme une zone ou un lieu réservé à l'usage personnel ou exclusif d'individus 

ou de groupes spécifiques. Contrairement aux espaces publics, les espaces privés sont caractérisés par 

un accès restreint, une propriété privée et un contrôle sur l'entrée et l'uLlisaLon par les propriétaires ou 

les occupants.  

Par nature, les jardins partagés sont conçus pour être des espaces ouverts au public. Certains sont situés 

à l’intérieur de parcs, jardins ou squares publics, tandis que d’autres sont située en retrait du passage et 

clôturée par des barrières ou grillages, ou encore intégré dans une structure. Les jardins intégrés dans 

des structures peuvent être considérés comme des espaces privés puisqu'ils apparLennent à ces 

structures et non à la municipalité. Cependant, certains jardins, comme celui de l’IRTS ou le Faitout, bien 

que possédés par un établissement, restent accessibles au public par une ouverture, même lorsque 

l’établissement est fermé. L'accessibilité est donc un critère crucial. La majorité des jardins partagés sont 

non seulement clôturé et souvent situés en retrait, dans un espace disponible au sein du quarLer, 

rendant l’accès impossible sans la présence d’un jardinier. Situé sur un espace public, ils sont donc 

exposé à la vue de tous, les habitants et les passants.  

CeUe volonté de clôturer le jardin peut provenir de la municipalité, mais vient plus généralement des 

jardiniers. L'origine du mot "jardin" vient du bas laLn "gradinus", signifiant clôture (Dollat & Grillet, 

2020), ce qui explique la tendance à clôturer ces espaces. Ces clôtures empêchent l'entrée de personnes 
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non autorisées en l'absence de jardiniers. CeUe mesure vise à prévenir les dégradaLons, les vols et les 

déjecLons canines.  

La relaLon au jardin peut aussi relever de l’ordre de l’inLme, certains jardiniers étant très aUachés à leur 

morceau de terrain et refusant d’y voir entrer d’autres usagers, peuvent préférer clôturer leur espace. Les 

jardiniers se considèrent souvent comme une "mini-société" responsable de ces espaces, tout de même 

situé sur un terrain appartenant généralement à la municipalité, et font donc d’eux des espaces publics.  

C’est donc pour cela que beaucoup de ses jardins meUent en place des permanences une ou plusieurs 

fois pour d’autres, où les jardiniers volontaires se réunissent pour entretenir le jardin, et accueillir les 

visiteurs. Ces permanences offrent aux passants non adhérents l'opportunité de découvrir le jardin, 

d'obtenir des informaLons et de s'iniLer au jardinage. Elles renforcent également la sécurité, puisque le 

jardin n'est ouvert au public que lorsqu'au moins un jardinier est présent. La citaLon suivante d’une 

membre du jardin de l’amiLé illustre bien ceUe idée « Si on laisse ouvert, il peut y avoir des squaMeur, 

cela amènerait à des conflits et c’est pas dans la psychologie du jardin. Justement ici on cherche de la 

bonne humeur de la bonne entente, ça serait contradictoire » (Gérante du centre d’animaLon, et à 

l’iniLaLve du jardin). Cependant, certains jardins ne suivent pas ce modèle et foncLonnent sur une base 

individuelle, sans horaires collecLfs, un peu comme le principe d’un jardin familial, dans l’esprit du 

chacun pour soit. Cependant, ceUe noLon de sécurité n'est pas infaillible. Par exemple, certains jardins, 

comme celui de Venoix, ont subi des vols d'ouLls de travail dans leurs cabanes malgré la clôture et la 

fermeture. 

C'est pourquoi d'autres jardins ont décidé de ne pas se clôturer, favorisant ainsi l'esprit de partage et 

permeUant à tout le monde d'en profiter à tout moment de la journée. L'ambiLon des jardiniers 

rencontrés est de rendre ces espaces de jardinage publics, contribuant à la vie du quarLer. Ils permeUent 

aux habitants d'observer les plantes, de se promener, de s'asseoir et de passer du temps, se 

reconnectant ainsi avec la nature même en ville.  

L'accès à ces jardins est totalement libre, car ils se trouvent souvent en pied d'immeuble ou de résidence 

(Grand Parc, Jardin de la Paix, Les Belles Portes, le Cercle des Tilleuls, Jardin de Pomone, etc.), dans des 

parcs ou de grands espaces de verdure (Jardine ta ville, Communaux de Saint-Paul, Permaculture et 

Partage, etc.), ou encore dans des espaces ouverts au public comme l'université ou Beauregard. Ces 

espaces favorisent davantage les interacLons sociales, car leur ouverture permet à chacun de s'y rendre 

et de parLciper à la vie publique à travers des rencontres et des échanges. En revanche, les jardins 

clôturés, bien qu'étant des espaces publics, peuvent donner l'impression d'être des espaces privés 

appartenant aux jardiniers, où l'accès est restreint. « le statut de ces jardins est ambigu : comparables à 

des espaces verts, ils sont néanmoins fermés à la circulaLon » (Mestdagh, 2015). CeUe clôture peut 

conduire à une appropriaLon par certains membres, limitant l'accès aux non-jardiniers.  
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Certains jardiniers considèrent leur jardin comme leur propre espace, ce senLment d'appropriaLon étant 

plus marqué dans les jardins partagés avec des parcelles individuelles, similaires aux jardins familiaux 

(Jégat, 2023). En effet, bien que ces jardins soient situés sur un terrain appartenant à la commune, ils 

sont enLèrement invesLs et aménagés de manière autonome par un groupe d'habitants. Dans la 

majorité des cas, le terrain apparLent à la collecLvité locale ou fait l'objet d'une convenLon entre le 

propriétaire et la collecLvité locale. Pour les jardins iniLés par les bailleurs sociaux, ces derniers 

accordent une certaine confiance à leurs locataires pour la gesLon de ces espaces. L'appropriaLon des 

lieux par un groupe de jardiniers entraîne, dans une certaine mesure, une privaLsaLon de l’espace. 

Toutefois, ce n'est pas l'objecLf de ces jardins partagés clôturés. Bien qu'ils soient fermés en l'absence de 

jardiniers, ces espaces restent très ouverts et accueillants lors des permanences, permeUant aux visiteurs 

de découvrir et de parLciper au jardinage.  

Cependant, en dehors des périodes d'ouverture, l’idée d'espace privé peut se développer, même si ce 

n'est pas intenLonnel. CeUe percepLon peut être due à l'aménagement du lieu, aux plantaLons et aux 

décoraLons réalisées par les jardiniers. La présence de hautes clôtures, rendant souvent invisibles le 

jardin de l'extérieur, et le fait que celui-ci soit fermé la majeur parLe du temps accentuent ceUe 

impression de privaLsaLon. Cela peut rendre plus difficile pour les nouveaux habitants ou les passants de 

rejoindre le collecLf, surtout lorsqu'il est nécessaire d'adhérer à l'associaLon du jardin pour y parLciper.  

   2.1.1.3 Finalités différentes.  

Les objecLfs des jardins partagés sont aussi variés que les projets eux-mêmes. Chaque jardin ont leurs 

propres spécificités en foncLon de son contexte, de son histoire, de son territoire, et des personnes qui 

le portent. Ainsi, la diversité des finalités est remarquable, car chaque jardin définit son projet en tenant 

compte de ses besoins, de ses objecLfs et des personnes qui y contribuent. Il est important de souligner 

que les jardins partagés ne se limitent généralement pas à une seule finalité ; la plupart d'entre eux 

cherchent à répondre à différents besoins et aUentes locales, qu'ils soient sociaux, environnementaux ou 

autres. CeUe diversité d'objecLfs explique la grande variété des jardins partagés existants. 

Objec&f social  

Plusieurs jardins ont été créés avant tout dans un dessein social. Ceux-ci visent à uLliser la praLque des 

jardins partagés pour encourager les rencontres, les échanges et les liens entre les habitants d'une même 

ville. Pour les porteurs de ces jardins, l'objecLf premier de leur projet est de permeUre aux citoyens de se 

réunir et de dialoguer, le jardin n'étant qu'un prétexte à ces interacLons. « Nous voulions surtout créer un 

espace convivial en extérieur pour tous les membres du centre social. Une fois que nous avions aménagé 

l'espace avec des tables, un espace pour les enfants et une cuisine équipée d'un four à pain..., il nous 

restait de la place, et c'est à ce moment que nous avons pensé à un espace de jardinage » (adhérente du 

jardin de l’amiLé Caen). CeUe citaLon d’un adhérent du jardin de l’amiLé montre qu’il s'agit donc de 

favoriser la convivialité, de faciliter les rencontres et la connaissance mutuelle pour encourager, 

notamment, la mixité sociale locale. Lorsqu'on leur a demandé dans quelle mesure le jardin partagé était 
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un lien, 36% des répondants, soit 47 sur 132, ont placé "un moyen de rencontre" en première posiLon 

dans leur classement des éléments de réponse. 

Objec&f environnemental 

D'autres jardins ont été créés principalement dans un but écologique. En effet, les jardins partagés sont 

un moyen d’agir en faveur de la nature. En se concentrant sur l’aspect social, il se peut que l'importance 

de l'aspect environnemental a été minimisé dans le quesLonnaire. Cependant, ce point est souvent 

revenu dans les réponses libres. De plus, lors des visites dans les jardins et des entreLens avec les 

membres, l’importance de l’écologie a également été soulignée. « La déconnexion de l’Homme avec la 

nature, c’est mauvais » (adhérente retraitée du jardin de Grand Parc Hérouville-Saint-Clair). CeUe citaLon 

met en avant ceUe philosophie de maintenir et d’entretenir une bonne relaLon avec la nature, car « la 

Terre nous donne des choses gratuites. Nous ne faisons que passer sur celle-ci, donc il faut en prendre 

soin » (adhérente retraitée du jardin de Grand Parc Hérouville-Saint-Clair). En effet, que nous l’accepLons 

ou non, nous sommes inLmement liés à la nature. « Nous arrivons en terre et nous repar5rons en terre »  

(adhérente retraitée du jardin de Grand Parc Hérouville-Saint-Clair). À la lumière de ces citaLons, le 

jardinage, pour certains, est bien plus qu’une acLvité manuelle et conviviale ; il permet également 

d’appliquer des praLques écologiques bénéfiques pour la faune et la flore.  

Une grande parLe des jardiniers rencontrés se sentent concernés et impliqués dans cet aspect 

écologique par leurs pensées et leurs acLons. Cela peut sembler évident, mais même le mode de 

déplacement pour se rendre au jardin est significaLf. Les trois quarts des parLcipants se déplacent à 

pied, en tro�neUe, à vélo ou en bus, et seuls quelques-uns uLlisent la voiture. « Ce serait en effet 

complètement contradictoire de meMre en place des pra5ques écologiques dans le jardin et de nous y 

rendre en voiture pour moins d'un kilomètre » a expliqué une adhérente du jardin Tout y Pousse à 

Mondeville. À la quesLon « Pourquoi avez-vous choisi ce jardin en parLculier ?", la réponse "Pour sa 

proximité" a été la plus fréquente, avec 102 réponses posiLves sur 132, soit 77 %, comme le montre la 

figure 13 ci-dessous. Dans la suite de ce mémoire, sera également étudié plus en détail ce que signifie 

ceUe proximité en étudiant la distance moyenne entre le jardin et les lieux de résidence des jardiniers. 
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Figure 13 : Graphique représentant les réponses à la ques5on « pourquoi avez-vous choisi ce jardin? » (ZF; 2024) 

Par ailleurs, l’aménagement durable et écologique observé dans presque tous les jardins témoigne de 

ceUe volonté de promouvoir des praLques respectueuses de l’environnement. Les composteurs, 

présents dans chaque jardin visité, encouragent la collecte des déchets organiques des jardiniers ainsi 

que des habitants du quarLer qui le souhaitent. Cela favorise une approche écologique du jardinage en 

apportant des nutriments aux plantes, en augmentant le stock d’humus dans le sol, et en améliorant 

ainsi sa ferLlité. De ce fait, il réduit la nécessité d’uLliser des engrais chimiques, qui ne sont d’ailleurs 

uLlisés dans aucun des jardins partagés étudiés.  

Tous les jardins partagés adoptent des praLques écologiques, que l’on pourrait, pour certains, qualifier 

de « permaculture ». Ce terme, créé dans les années 1970 par Bill Mollison et David Holmgren, combine 

« permanent » et « agriculture ». La permaculture inspire de nombreux jardins, comme le 

jardin Permaculture et Partage (Fleury sur Orne) qui Lre son nom de ceUe praLque. Elle met en avant 

l'observaLon et l'interacLon avec la nature, et prône une agriculture sans engrais ni pesLcides et avec un 

minimum d’arrosage. La majorité des jardins sont équipés de récupérateurs d’eau pour arroser les 

plantaLons. Certains, comme le jardin Caen Pousse (Université), ont installé des oyas : des disposiLfs 

d'irrigaLon tradiLonnels en terre cuite. Ces pots, enterrés près des plantes, libèrent lentement l'eau dans 

le sol grâce à leur structure poreuse. Les oyas, en raison de leur composiLon en terre cuite et de leur 

efficacité, sont considérés comme une méthode d'irrigaLon écologique et durable.  

D’autres praLques permeUent également de réduire la consommaLon d’eau tout en restant écologiques, 

comme le paillage, uLlisé dans de nombreux jardins. Le paillage consiste à couvrir le sol autour des 

plantes avec une couche de matériaux organiques ou inorganiques. CeUe technique aide à conserver 

l'humidité du sol, réduisant ainsi l'impact des sécheresses éventuelles. En outre, le paillage offre une 

soluLon naturelle et esthéLque pour contrôler les mauvaises herbes et enrichir le sol, contribuant ainsi à 

une culture plus durable et moins exigeante en entreLen.  
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La préservaLon de la faune est elle aussi mise en avant avec une approche écologique prononcée. 

Plusieurs jardins partagés, tels que celui du Faitout (Épron), Les Pouces Verts (Haie Vigné Caen) ou encore 

l’IRTS (Hérouville-Saint-Clair), intègrent des mares naturelles, favorisant ainsi la biodiversité et le 

mainLen des écosystèmes en équilibre. Ces espaces a�rent une mulLtude d'espèces animales et 

végétales, contribuant à la créaLon d'écosystèmes variés au sein des jardins. Ils fournissent un habitat 

crucial pour de nombreux organismes, notamment les insectes, les amphibiens, les oiseaux et les plantes 

aquaLques. Ces derniers parLcipent à la pollinisaLon des cultures, à la régulaLon des populaLons 

d'insectes nuisibles comme les limaces, les chenilles et les pucerons, ainsi qu'à la décomposiLon des 

maLères organiques, ce qui renforce la santé générale de l’écosystème.  

Les jardins partagés accueillent également les abeilles, grâce à la présence de ruches, et les oiseaux, 

grâce à des nichoirs. Ces installaLons, présentes par exemple dans les jardins Tout y Pousse (Mondeville) 

et des communaux de Saint Paul (Saint-Paul, Caen), jouent un rôle crucial dans l'équilibre de 

l'écosystème du jardin. Les abeilles sont essenLelles à la pollinisaLon des plantes, contribuant ainsi à leur 

reproducLon et à la biodiversité en milieu urbain. Les oiseaux, quant à eux, sont efficaces dans la luUe 

contre les ravageurs des cultures, telles que les chenilles et les pucerons, faisant d'eux des alliés pour les 

producLons végétales.  

Certains jardins intègrent également des animaux, notamment des poulaillers, qui apportent divers 

avantages. En plus de fournir des œufs frais, les poules jouent un rôle essenLel dans la producLon 

d'engrais écologique. Leurs déjecLons peuvent être uLlisées directement après récolte ou bien 

compostées. Outre leur contribuLon écologique, les poules favorisent également le volet social des 

jardins partagés. Une adhérente du jardin du Faitout (Épron), qui avait accueilli des poules avant leur 

dispariLon, soulignait qu'elles avaient créé une acLvité familiale aUrayante, surtout pour les enfants. Les 

poulaillers partagés deviennent de véritables points de rencontre, réunissant les habitants autour de 

l'élevage des poules. Cela favorise le développement de liens sociaux et permet de partager des 

moments conviviaux tout en praLquant une acLvité enrichissante. De plus, ceUe expérience est 

éducaLve, car elle implique les parLcipants dans la vie quoLdienne du poulailler, leur apprenant ainsi le 

sens des responsabilités à travers des tâches telles que le changement d'eau et de paille, le nourrissage 

des poules et la récolte des œufs.  

En outre, de nombreux jardins partagés à Caen, et plus largement dans le département, encouragent la 

présence des hérissons grâce au programme Piqu’Caen, désormais renommé Piqu’ville. Mis en place par 

le groupe mammalogique normand, ce programme vise à installer des passages pour hérissons, facilitant 

ainsi leur déplacement d'un jardin à l'autre et les protégeant des dangers potenLels pour leur survie. 

Certains jardins vont même jusqu'à installer de peLtes maisons pour que ces animaux puissent trouver 

refuge, notamment pendant leur période d'hibernaLon.     
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Figure 14 : Poulailler, Jardin de la Centrifugeuz, (06.03.24), Z.Féron 
Figure 15 :  Composteurs, Le Cercles des Tilleuils (16.12.23), Z.Féron 
Figure 16 : Mare, Le Faitout, (24.01.24), Z.Féron 

Objec&f d’aide sociale 

Certains jardins ont été créés avant tout pour des vocaLons d’aide sociale. C’est notamment le cas du 

jardin du Gem’ça (Hérouville-Saint-Clair) et du jardin de l’handicap de Mondeville. Ces lieux uLlisent la 

praLque du jardinage pour aider les personnes handicapées, les traumaLsés crâniens et cérébraux, entre 

autres, à retrouver goût à la vie de manière différente. Par exemple, le Gem’ça accueille des personnes 

incapables de reprendre un poste professionnel, ce qui impacte leurs occupaLons et entraîne de l’ennui 

au quoLdien. Le Gem’ça, en tant qu’associaLon d’accueil, propose diverses acLvités, y compris le 

jardinage partagé, pour permeUre à ces personnes de se senLr uLles, de s’occuper et de contrer l’ennui, 

tout en partageant des moments collecLfs avec d’autres parLcipants. Ces jardins sont évidemment 

aménagés pour accueillir des personnes en situaLon de mobilité réduite, en fauteuil roulant ou ayant des 

difficultés à se déplacer ou à se baisser. « Nous avons tous besoin d’aménagements adaptés afin de 

repousser nos limites et de développer notre autonomie dans les meilleures condi5ons de confort et de 

sécurité » (Baudelet, Basset, Le Roy, 2008).  

Les jardins disposent donc de bacs surélevés adaptés pour permeUre l’accès en fauteuil roulant. Une 

adhérente du Gem’ça, hémiplégique à cause d’un AVC, explique qu’elle apprécie venir dans ceUe 

structure d’accueil, car cela lui permet de voir du monde, de sorLr de chez elle et de trouver des 

occupaLons pour ses journées. Aimant jardiner, elle considère ceUe acLvité proposée par l’associaLon 

comme un moyen de penser à autre chose tout en praLquant une acLvité qu’elle apprécie. Bien que la 

considéraLon des personnes en situaLon d’handicap est prise dans certains des jardins, il est vrai que 

c’est quelque chose qui doit être prise dans la totalité des jardins. « Créateur de lien social, le jardin 

partagé est une lieu de rencontre et de partage qui se doit d’être accessible à tous, aux personnes en 

situa5on de handicap temporaire ou permanent, comme à celles auxquelles les fa5gues de l’âge rendent 

difficile l’accès au jardin et au jardinage. » (Baudelet, Basset, Le Roy, 2008).  
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Figure 17 :  Bacs en hauteur, L’Art de réunir, (05.04.24), Z.F 
Figure 18 :  Bacs pour fauteuil roulant, Le Val, (16.05.24), Z.F 
Figure 19 : Jardin de l’Handicap, (25.03.24), Z.F 

Objec&f alimentaire  

Bien que d'importance moindre, la foncLon économique et alimentaire d'un jardin ne doit pas être 

négligée. Si, à première vue, la vocaLon la plus évidente d'un jardin potager est de produire de la 

nourriture, ce n'est pourtant pas toujours la plus importante. L'aspiraLon à une consommaLon 

alimentaire saine et locale gagne en popularité parmi les citadins d'aujourd'hui. En milieu urbain, ceUe 

quête d'autonomie alimentaire se manifeste souvent à travers le jardinage urbain, notamment sous 

forme de jardins ouvriers, aussi appelés jardins familiaux, où la producLon alimentaire est une priorité.  

Cependant, la majorité des jardins partagés n'ont pas pour objecLf principal la producLon alimentaire. 

Comme l’a dit une jardinière du jardin du Pouce Vert (Haie Vigné, Caen) « Si nous comp5ons sur nos 

récoltes pour nous nourrir, je crois qu’on mourrait de faim ». La réalité est plus complexe et dépend en 

grande parLe de la perspecLve des jardiniers. CeUe recherche d'une producLon alimentaire ou non sera 

davantage étudiée dans la suite de ce mémoire. Il apparaît que les jardiniers moLvés par ceUe volonté se 

trouvent principalement dans des jardins avec des parcelles individuelles, tels que le jardin de CharloUe  

(Mondeville) ou le jardin Écocitoyen (Hérouville-Saint-Clair). Cela soulève la quesLon d'une possible 

corrélaLon entre la structure des parcelles et l'importance accordée à la producLon alimentaire. 

  2.1.2 Des morphologies différenciées. 

   2.1.2.1 Parcelles individuelles ou collecLves ?  

Les jardins partagés peuvent être organisés de deux manières principales. D'un côté, certains jardins 

favorisent le partage et la collaboraLon en optant pour des parcelles collecLves. Dans ce modèle, les 

jardiniers travaillent ensemble sur des parcelles communes où les tâches de plantaLon, d'entreLen et de 
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récolte sont partagées entre les parLcipants. Les récoltes peuvent être uLlisées pour des repas partagés, 

des ventes, ou des dons, renforçant ainsi les liens communautaires et encourageant la coopéraLon. « La 

parcelle collec5ve est donc le lieu de ‘’socialité’’ par excellence sur un jardin partagé. Elle rassemble les 

jardiniers autour du projet, cristallise les tensions, entraine des conflits mais permet la rencontre de 

l’autre, sa compréhension et donc son respect. » (ARGOS, 2013).  

D’un autre côté, certains jardins privilégient l'autonomie individuelle en uLlisant des parcelles 

individuelles. Chaque jardinier ou famille se voit aUribuer une parcelle spécifique où ils peuvent culLver 

ce qu'ils souhaitent de manière autonome. Lors de leur inscripLon, les nouveaux adhérents choisissent la 

parcelle qui leur convient parmi celles disponibles. Ce modèle permet aux jardiniers de planifier leur 

présence au jardin selon leur convenance, sans contrainte de parLcipaLon à des moments de jardinage 

collecLf.  

Les jardins partagés configurés en parcelles individuelles présentent cependant plusieurs inconvénients 

en termes de créaLon de liens sociaux et de moments de convivialité. Tout d'abord, ceUe configuraLon 

peut encourager une approche plus isolée du jardinage, où chaque parLcipant se concentre 

principalement sur sa propre parcelle. Cela limite les interacLons spontanées et les opportunités de 

socialisaLon et de créaLon de liens communautaires. De plus, la division stricte des parcelles peut 

engendrer une certaine compéLLon pour les ressources et l'espace, au lieu de favoriser la coopéraLon et 

le partage. CeUe dynamique peut également renforcer une percepLon de territorialité, où chacun se 

sent propriétaire exclusif de sa parcelle, au détriment de l'esprit collecLf. Malgré ces inconvénients, les 

observaLons de terrain et les entreLens montrent que les moments de partage et de convivialité ne sont 

pas totalement absents des jardins à parcelles individuelles. Ces jardins accueillent des événements 

publics, des repas partagés, des temps de travail collecLf pour l'entreLen global du jardin (compost, 

haies, réparaLons), ainsi que des moments de discussions et d'échanges de connaissances, notamment 

pour les novices en jardinage.  

Certains jardins partagés combinent ces deux modèles, offrant à la fois des espaces individuels pour ceux 

qui préfèrent jardiner de manière autonome et des espaces collecLfs pour ceux qui valorisent le travail 

en groupe et la dynamique communautaire. Par exemple, le jardin "Tout y Pousse" à Mondeville propose 

une parLe collecLve et une parLe individuelle sous forme de bacs. L'obtenLon de ces bacs est soumise à 

certaines condiLons : les bénéficiaires doivent être résidents de la commune et habiter en appartement. 

La présence à la fois d'espaces collecLfs et individuels dans le jardin encourage donc l'engagement de 

chaque parLcipant dans le projet et a�re des personnes ayant des moLvaLons variées. Ainsi, les jardins 

partagés peuvent s'adapter aux besoins et aux préférences de leurs membres, en trouvant un équilibre 

entre autonomie individuelle et esprit communautaire.  

En effet, le choix entre des parcelles collecLves ou individuelles est déterminé par les jardiniers en 

foncLon de leurs objecLfs et préférences. Plusieurs jardins ont débuté avec des parcelles collecLves et 

ont par la suite constaté que des parcelles individuelles seraient plus adaptées et a�reraient davantage 
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de personnes. Les parcelles collecLves impliquent le partage et le travail en groupe, ce qui favorise la 

socialisaLon et nécessite des décisions et des règles communes ainsi que des récoltes partagées.  

Cependant, pour les personnes plus solitaires ou moins à l'aise avec le travail collecLf, ceUe configuraLon 

peut être dissuasive. C'est pourquoi les parcelles individuelles, bien qu'intégrées dans un jardin 

"collecLf" avec des équipements partagés comme une cabane et des ouLls communs, offrent une 

alternaLve aUracLve. Elles permeUent aux jardiniers de prendre leurs propres décisions sans avoir 

besoin d'obtenir un consensus. Dans les limites du règlement intérieur, ils peuvent planter ce qu'ils 

souhaitent, jardiner à leur manière, donner à leur parcelle l'esthéLque de leur choix, et bénéficier de 

leurs propres récoltes.  Les récoltes apparLennent effecLvement au jardinier, cependant, les échanges et 

les dons sont des praLques courantes. Ils s'effectuent généralement au sein de la famille ou sont 

partagés avec les voisins de parcelle ou de logement.    

Figure 20 :  Tout y Pousse, (23.06.24), Z.F 
Figure 21 : 217 Grand Parc, (26.03.24), Z.F 

   2.1.2.2 Superficie. 

Encore une fois, la taille de chaque jardin varie. La diversité des jardins partagés dépend également du 

contexte local, y compris la disponibilité et la configuraLon des terrains, l'environnement urbain, ainsi 

que les poliLques locales et la capacité des iniLateurs et des jardiniers à s'adapter à chaque contexte. La 

carte ci-dessous montre que la majorité des jardins partagés ont une superficie inférieure à 1000 mètres 

carrés. Parmi eux, 78 du nombre total de jardins de l'étude ont une superficie inférieure à 500 mètres 

carrés, tandis que seulement 3 ont une superficie supérieur à 5000 mètres carrés. Les variaLons de 

superficie peuvent refléter les contraintes et les opportunités spécifiques à chaque quarLer ou zone 

urbaine.  
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Par exemple, dans les quarLers densément peuplés, il peut être plus difficile de trouver de grands 

espaces disponibles pour créer des jardins partagés, ce qui entraîne la créaLon de jardins plus peLts et 

plus compacts (exemple de ceux d’Hérouville-Saint-Clair). En revanche, dans les zones moins urbanisées, 

il peut y avoir plus de terrains disponibles, permeUant ainsi la créaLon de jardins partagés de plus grande 

taille. Finalement, la surface n’est pas un critère indispensable, « l’expérience montre qu’il n’est pas 

nécéssaire de disposer de grandes surfaces pour assurer à la réussite du projet » (Baudelet, Basset, Le 

Roy, 2008).  
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Figure 22 : Carte représentant la superficie des jardins partagés de l’étude ( ZF, 2024) 
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De plus,  il est intéressant de faire un lien entre la surface dédié au jardin et leur typologie. Comme 

expliqué précédemment au cours de ce mémoire, il est possible d’idenLfier trois types de jardins 

partagés (figure 23) :  

- Le premier type est celui des jardins de pied d’immeubles, ou au sein d’une résidence, parfois sous 

forme de bacs en hauteurs. 8 jardins sont concernés. 
- Le deuxième type, celui des jardins clôturés ou non, situé à l’écart des habitaLons. 20 jardins sont 

concernés. 
- Enfin le troisième, celui des jardins appartenant à une structure. 13 jardins sont concernés.  

Le graphique ci-dessous, figure 23, montre que les jardins de typologie 1 sont les plus peLts : six d'entre 

eux font moins de 300 m², et deux autres moins de 600 m². On remarque que la quasi-totalité de ces 

jardins se trouve à Hérouville-Saint-Clair. Cela illustre que l'espace disponible est souvent plus restreint 

dans ces environnements, en raison de la densité de populaLon et de logements, comme l'a montré la 

carte du nombre d'individus vue plus tôt. À l'inverse, les espaces plus ouverts et éloignés des habitaLons, 

tels que des parcs ou d'autres espaces libres au sein d'un quarLer ou d'une commune, bénéficient 

généralement de plus d'espace. En effet, bien que certains de ces jardins aient également une superficie 

inférieure à 300 m², c'est la seule typologie qui possède des jardins de plus de 1000 m². Ces jardins sont 

souvent situés à la périphérie des zones résidenLelles, ce qui explique leur superficie généralement plus 

grande. Enfin, la superficie des jardins de type 3, c'est-à-dire des jardins appartenant à des structures 

spécifiques, dépend de la taille de ces structures et du nombre de personnes qui y ont accès. Ces jardins 

peuvent varier considérablement en taille en foncLon des ressources et des besoins de l'organisaLon qui 

les gère. 

Figure 23 : Diagramme représentant la répar55on des jardins par superficie (ZF; 2024)  
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Figure 24 :  Carte des différentes typologie de jardins partagés (Z.F, 2024) 
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   2.1.2.3  EsthéLsme.  

L'approche esthéLque et les méthodes de travail de la terre peuvent varier d'un jardin à l'autre, d'une 

parcelle à l'autre et surtout d'un jardinier à l'autre. La façon dont les jardiniers abordent le travail de la 

terre est influencée par leurs représentaLons individuelles et leurs préférences personnelles. Certaines 

méthodes s'inspirent des tradiLons agricoles anciennes, meUant l'accent sur l'organisaLon et la 

planificaLon pour créer des espaces esthéLquement plaisants avec des rangées bien ordonnées et des 

parcelles soignées. CeUe approche tradiLonnelle vise à maximiser la producLon alimentaire en uLlisant 

des techniques comme la rotaLon des cultures, tout en facilitant la surveillance et l'entreLen grâce à une 

gesLon systémaLque des parcelles.  

En observant lors des visites sur le terrains et en discutant avec les adhérents eux-même, ceUe praLque  

s’est avérée être avant tout uLlisé par les personnes plus âgées, de généraLons précédentes. Ces 

praLques sont en effet, souvent perpétuées par les généraLons précédentes, héritant d'une experLse 

profonde et considérant ces méthodes comme fiables et éprouvées. Cependant, bien que profondément 

enracinée dans la culture locale et associée à des praLques communautaires, ceUe approche 

tradiLonnelle peut être laborieuse, nécessitant un entreLen régulier pour maintenir l'ordre et la 

producLvité. De plus, elle peut être criLquée pour son impact écologique, notamment en raison de 

méthodes d'irrigaLon inefficaces qui entraînent une consommaLon excessive d'eau et une mauvaise 

gesLon des ressources hydriques, exacerbant ainsi les problèmes de sécheresse et d'approvisionnement 

en eau.  

C’est pourquoi, de nombreux jardiniers, sensibilisés à l'écologie et à la protecLon de l'environnement, 

cherchent à explorer de nouvelles approches dans leurs praLques de jardinage. Ils aspirent à combiner 

des savoir-faire tradiLonnels avec des techniques innovantes, créant ainsi une forme de modernité dans 

l'agriculture urbaine, qualifiée « d’agriculture sauvage". Contrairement à une approche strictement 

organisée et géographique, l'agriculture sauvage privilégie une esthéLque du foisonnement, s'inspirant 

de l'idéologie écologiste et cherchant à recréer des espaces semblables à des friches naturelles. CeUe 

méthode favorise la diversité des plantes, offrant des habitats pour les pollinisateurs et contribuant à 

enrichir l'écosystème local.  

De plus, en imitant les processus naturels, elle requiert moins de travail intensif et d'intervenLon 

humaine. Certains jardiniers, notamment ceux qui ont des parcelles individuelles, adoptent ceUe 

approche pour gérer leurs espaces. Dans les jardins avec des parcelles collecLves, l'agriculture sauvage 

est également uLlisée, bien que de manière moins poussée. Les jardiniers interviennent moins sur la 

terre, préférant laisser la nature suivre son cours. Ils se contentent souvent de reLrer les herbes 

indésirables pour favoriser l’espace nécessaire pour la plantaLon des légumes, par exemple.  

En revanche, une caractérisLque fréquente des jardins partagés est la présence de parcelles enLèrement 

sauvages qui nécessitent peu voire aucun entreLen. Ces zones abondent en biodiversité, avec des 
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plantes qui poussent spontanément et qui contribuent à la vie du jardin. Juste quelques mètres carrés 

peuvent suffire pour observer une explosion de vie uLle.  

D'autre part, certains choisissent également la culture hors sol, souvent à travers l'uLlisaLon de bacs. 

IniLalement, la culture hors sol peut être une soluLon face à la qualité médiocre ou même polluée du sol 

dans certaines zones du jardin. CeUe approche permet principalement de transformer des espaces non 

propices à la culture en terres culLvables. Elle offre ainsi une alternaLve de jardinage qui demande moins 

d'entreLen, sans besoin de labour ni de luUe contre les mauvaises herbes, tout en favorisant une 

croissance plus rapide des plantes. 

Ainsi, dans les jardins partagés, ce qui pourrait être perçu comme un espace négligé et non entretenu est 

finalement valorisé, formant une sorte de "nature naturelle", libre et écologique. L'ambiLon de recréer 

une nature semi-sauvage trouve sa jusLficaLon lorsque la faune commence à s'y installer, témoignant du 

caractère authenLque du milieu.  

L'agriculture sauvage, inspirée de la permaculture et des principes agroécologiques, promeut une 

intervenLon minimale des jardiniers, ce qui favorise la biodiversité et renforce la résilience des 

écosystèmes. CeUe approche s'avère plus respectueuse de l'environnement, réduisant ainsi l'empreinte 

écologique et encourageant une cohabitaLon harmonieuse avec la nature. Cependant, elle requiert une 

formaLon spécifique et une compréhension approfondie des interacLons naturelles, ce qui peut 

consLtuer un obstacle pour certains jardiniers.  

Par conséquent, des tensions peuvent émerger entre les parLsans de ces différentes approches. Les 

objecLfs des jardiniers urbains modernes dans les jardins partagés, axés sur un jardinage non 

convenLonnel et non producLf, peuvent dissuader ceux qui préfèrent une approche plus tradiLonnelle.  

Le choix entre le jardinage tradiLonnel et le jardinage sauvage dans les parcelles de jardins partagés 

dépend des objecLfs et des préférences individuelles des jardiniers. Une combinaison des deux 

approches pourrait être bénéfique, en offrant des espaces dédiés à la producLon alimentaire organisée 

ainsi que des zones favorisant la biodiversité et une esthéLque naturelle.   

CeUe coexistence pourrait maximiser les avantages de chaque méthode tout en aUénuant leurs 

inconvénients, créant ainsi un espace de jardinage diversifié et inclusif. 
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Figure 25 : Bacs en hauteur, Belles Portes, (26.03.24), Z.F 
Figure 26 : Parcelle « refuge », Le Cercle des Tilleuils, (23/06/24), Z.F 
Figure 27 : Le Corridor Vert, Le Faitout, (24.01.24), Z.F 

 2.1.3 OrganisaLon intérieure différente.  

   2.1.3.1 Règlement intérieur. 

Les jardins partagés foncLonnent de manière variée et n’accordent pas tous la même importance aux 

règles. Tout d'abord, il est important de noter que tous les jardins ne sont pas gérés de manière 

associaLve, ce qui peut entraîner une moindre importance des règlements. Certains jardins ne sont que 

des collecLfs d'habitants sans statut officiel. Autrement dit, cela signifie qu'aucune formalité 

administraLve n'est nécessaire, qu’il n’y a ni de réunions, d'assemblées générales ou de gesLon de 

comptes bancaires. Sans associaLon, il n'y a pas de trésorerie à gérer. Par exemple, au jardin partagé 

"Pause Jardin" de la Folie Couvrechef, qui compte cinq jardiniers, il n'y a pas de contraintes liées à la 

gesLon associaLve. Une des membres a exprimé ceUe préférence : « Nous sommes juste un pe5t 

collec5f, nous n’avons pas vraiment envie de nous embêter avec toute ceMe ges5on, ça ne vaut pas le 

coup » (Adhérente du jardin Pause Jardin).  

Cependant, ces contraintes peuvent représenter des avantages pour d'autres jardins, car elles facilitent la 

gesLon et le foncLonnement de l'espace. La formaLon d'une associaLon pour la gesLon d'un jardin 

partagé est une étape cruciale qui apporte structure, organisaLon et durabilité à ces espaces 

communautaires. D'une manière générale, la formaLon d'une associaLon fournit une structure 

organisaLonnelle claire et bien définie, essenLelle pour coordonner les acLvités et prendre des 

décisions. Elle permet de formaliser les rôles et responsabilités des membres, en créant des postes 

spécifiques tels que président, trésorier et secrétaire. CeUe réparLLon des tâches assure une gesLon 

plus efficace et évite la confusion et les chevauchements de responsabilités.  
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De plus, ceUe approche est souvent encouragée par les municipalités. Étant donné que les jardins 

partagés sont souvent situés sur des terrains appartenant à la commune, il est crucial pour ceUe dernière 

de disposer de noms et de statuts associés à ces espaces. La formaLon d'une associaLon confère au 

jardin partagé une reconnaissance légale, lui permeUant de foncLonner en tant qu'enLté juridique. Cela 

facilite l'ouverture de comptes bancaires, la souscripLon d'assurances, ainsi que l'obtenLon de 

subvenLons ou de financements publics et privés. La reconnaissance officielle renforce également la 

crédibilité du jardin partagé auprès des partenaires potenLels, des sponsors et des autorités locales.  

Comme détaillé plus loin dans ce mémoire, la municipalité souLent les jardins partagés dans leur gesLon, 

notamment par le biais de subvenLons desLnées à l'achat de matériaux et de mobiliers. Ces fonds ne 

peuvent être aUribués que si les jardins disposent d'un compte bancaire. Dans les cas où ce n'est pas le 

cas, les jardins reçoivent tout de même un souLen sous une autre forme : la municipalité achète 

directement les équipements nécessaires et les transmet ensuite au jardin.  

De plus, la formaLon d'une associaLon implique la tenue de réunions ou d'assemblées générales. En 

engageant acLvement les membres dans la gouvernance du jardin, l'associaLon favorise l'engagement et 

la parLcipaLon. Les adhérents peuvent voter sur les décisions importantes, proposer des idées et 

parLciper à des comités ou des groupes de travail. CeUe implicaLon renforce le senLment 

d'appartenance et de responsabilité collecLve, indispensable pour la réussite du projet. Ces réunions se 

Lennent généralement une fois par mois ou quelques fois par an, à des intervalles réguliers. Par 

exemple, le jardin des Eco-Citoyens d’Hérouville Saint-Clair organise son assemblée générale tous les 

premiers samedis de chaque mois. Ces assemblées permeUent aux associaLons d’aborder des sujets 

relaLfs à l’amélioraLon de la gesLon de leurs jardins. Elles discutent des modificaLons des praLques, de 

l’aménagement du jardin, de la créaLon et de l’organisaLon d’événements, ou encore des 

comportements perturbateurs au sein du groupe.  

L'associaLon établit également un cadre formel pour les règles et les régulaLons du jardin partagé, 

souvent codifiées dans des statuts et des règlements intérieurs. Ces documents définissent les objecLfs 

du jardin, les règles de conduite, les procédures de résoluLon des conflits et les modalités de gesLon des 

ressources. Ils fournissent une base solide pour maintenir l'ordre et la discipline, tout en respectant les 

droits et les devoirs de chaque membre. Ces règlements meUent souvent l'accent sur les aspects 

collecLfs et sociaux. Par exemple, dans le règlement intérieur de « Tout y Pousse » à Mondeville, il est 

précisé que les membres ne sont pas obligés de jardiner, peuvent parLciper aux parcelles collecLves sans 

récolter uniquement pour eux-mêmes, et doivent faire preuve de bienveillance et de tolérance envers les 

autres. L'aspect environnemental est également valorisé dans ces règlements : « Jardiner librement sur 

sa parcelle en respectant les principes écologiques qui favorisent la vie du sol et la tranquillité des 

voisins » (Eco-citoyen) et « Aménager des jardins respectueux de l’environnement, favorisant la 

biodiversité » (Tout y Pousse). Par ailleurs, certains jardins ont des règles plus strictes, exigeant des 

adhérents un engagement plus important. Par exemple, le règlement du jardin éco-citoyen sLpule que 

les adhérents doivent assister à un nombre minimum de réunions, parLciper aux travaux collecLfs et aux 
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événements. Enfin, ces règlements précisent souvent le montant de la coLsaLon nécessaire pour 

adhérer à l’associaLon et accéder au jardin et à une parcelle. Les tarifs varient d’un jardin à l’autre, allant 

de quelques euros à une vingtaine d’euros. Dans les jardins proposant des parcelles individuelles, les 

adhérents doivent payer pour devenir membres de l’associaLon, ainsi que pour leur parcelle individuelle, 

sous la forme d’un tarif au mètre carré.  En somme, la formaLon d’une associaLon pour la gesLon d’un 

jardin partagé transforme un projet communautaire en une iniLaLve solide et pérenne, capable de 

relever divers défis. 

  2.1.3.2 Aménagement du jardin.  

Figure 28 : Diagramme illustrant les aménagements dans les jardins partagés (Z.F ,2024) 

L’aménagement d’un jardin partagé offre une certaine liberté aux jardiniers, leur permeUant de choisir ce  

qu'ils souhaitent voir dans leur espace selon leurs goûts, envies et besoins, sauf excepLons. En effet, 

certains jardins nécessitent des aménagements spécifiques, mais ne peuvent les réaliser en raison de 

contraintes d’espace, de budget ou d'impossibilité technique. Par exemple, un cabanon pour ranger les 

ouLls est souvent souhaité, mais le manque de place empêche parfois son installaLon. Les jardiniers 

doivent alors s’organiser en apportant directement leurs ouLls ou en uLlisant un espace prêté à 

proximité, comme c'est le cas pour le jardin des Communaux de Saint-Paul (Saint-Paul, Caen) qui uLlise 

un gymnase pour le rangement. Outre les aménagements écologiques évoqués précédemment, certains 

jardins sont également équipés de diverses installaLons favorisant l’aspect social du jardin partagé. 

On observe sur la figure 28, que le cabanon est l'équipement le plus couramment présent dans les 

jardins, avec vingt d’entres-eux en étant dotés. Un autre équipement, également uLle pour le jardinage 

mais moins répandu, est la serre. Elle permet de prolonger la saison de culture en créant un microclimat 

favorable à la croissance des plantes. La serre protège les cultures des intempéries, du froid et des 
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gelées, permeUant ainsi de commencer les plantaLons plus tôt au printemps et de les poursuivre plus 

tard en automne. 

  

L'absence de serres n'est pas forcément due à un manque de volonté de la part des jardiniers, mais 

plutôt à un manque d'espace. En effet, huit des jardins sont des jardins de type 1, c'est-à-dire des jardins 

situés au pied d'immeuble, souvent avec une peLte superficie. Ces jardins, malgré leur ambiLon de créer 

un espace convivial et écologique, doivent se concentrer principalement sur l'installaLon de parcelles et 

de composteurs en raison du peu d'espace disponible.  

En revanche, dans les jardins de plus grande taille, d'autres équipements sont souvent présents, comme 

des espaces de convivialité où chacun peut se retrouver autour d'une table pour partager des moments 

collecLfs. Les tables et les chaises fournissent des lieux de rassemblement où les jardiniers peuvent se 

réunir, discuter et socialiser. Ces espaces encouragent les interacLons informelles et renforcent le 

senLment de communauté.  

Certains jardins disposent également d'équipements de cuisine, tels que des barbecues ou des fours à 

pizza/pain, favorisant les goûters ou repas partagés, créant ainsi des occasions conviviales pour partager 

des moments ensemble. Ces événements culinaires sont des occasions idéales pour mieux se connaître 

et développer des liens amicaux.  

Enfin, certains jardins partagés incluent des aires de jeux pour enfants, illustrant leur vocaLon familiale. 

Les installaLons de jeux permeUent aux enfants de s’amuser pendant que les parents jardinent ou se 

détendent, rendant le jardin accessible et agréable pour toute la famille. « Voir ses enfants dehors, jouer 

avec les autres, rigoler... et éventuellement jardiner un peu, à la place de les laisser devant les écrans c’est 

toujours plus sympa » (Jardinière du jardin de l’amiLé). Cela favorise les interacLons entre généraLons et 

encourage les familles à parLciper acLvement.  

De plus, la présence d’équipements adaptés aux enfants et aux familles rendent le jardin plus aUracLf 

pour un public diversifié, augmentant ainsi la parLcipaLon et l'engagement des membres. On retrouve 

ces équipements dans des jardins dont la principale ambiLon est de créer des liens sociaux et d'accueillir 

spécifiquement des familles, comme le jardin "Pouce Vert" à La Haie Vigné ou "Le Jardin de l'amiLé" dans 

le quarLer Saint-Jean-Eudes. Ainsi, l’installaLon de ces espaces conviviaux peut paraître essenLelle pour 

créer un environnement accueillant et inclusif. Ces installaLons facilitent les interacLons sociales, le 

partage de connaissances et le souLen mutuel, tout en rendant le jardin agréable pour toutes les 

généraLons. Elles jouent un rôle clé dans la promoLon de la sociabilité, le bien-être et l’engagement des 

membres, transformant ainsi le jardin partagé en un véritable espace de vie communautaire. 

Les jardins partagés sont également des lieux propices à la créaLvité. En effet, « le jardinage partagé ne 

se résume pas à la seule préoccupa5on d’aménager ensemble un espace » (Baudelet, Brasset, Le Roy, 

2008). Les jardiniers, sans chercher à s'approprier l'espace, ont tendance à ajouter leur touche 
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personnelle, que ce soit dans leur parcelle ou au sein même du jardin, afin de se senLr comme chez eux. 

L'objecLf est que chacun puisse se senLr à l'aise et y trouver sa place. Cela peut se manifester par l'ajout 

d'objets personnels, mais aussi par des sculptures, des éLqueUes pour reconnaître les légumes, des 

graffiLs, etc., créés par eux ou par d'autres personnes ayant un lien avec le jardin, notamment des 

enfants.  

Bénéfique pour le bien être des jardiniers, cela peut également l’être pour celui des visiteurs. En effet, 

des éléments créaLfs comme des peintures murales, des mosaïques, ou des installaLons arLsLques 

rendent le jardin plus aUrayant visuellement. Un jardin esthéLquement plaisant encourage les visites 

fréquentes et a�re de nouveaux membres. Les décoraLons et œuvres d'art contribuent à créer une 

atmosphère chaleureuse et conviviale, où les gens se sentent à l'aise et invités à passer du temps.  

En restant sur le thème de la créaLvité, il est important de souligner que dans la quasi-totalité des 

jardins, certains aménagements tels que les bordures de parcelles, les meubles, les serres, et les cabanes 

sont enLèrement faits à la main par les jardiniers eux-mêmes ou par des insLtuLons collaborant avec les 

jardins, comme des écoles ou des structures de réinserLon à l'emploi. De plus, ces aménagements 

proviennent souvent de matériaux récupérés, pour rester dans ceUe ligné de praLque écologique. 

Figure 29: Entrée du Faitout, (24.01.24), Z.F 
Figure 30 : Les Belles Portes, (23.06.24), Z.F 

 2.1.3.3 GesLon des jardins partagés : combien de jardiniers ?  

L’organisaLon interne des jardins partagés apparait donc, elle aussi, mulLple et dépend de facteurs variés 

dont, en parLculier, l’état et la forme du terrain disponible ou encore le nombre de jardiniers parLcipant 

au jardin partagé. En effet, les jardins sont gérés avec plus ou moins de jardiniers. Le nombre d’adhérents 
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par jardin varie dans un premier temps selon la date de créaLon du jardin. Un jardin qui vient d’être crée, 

peu compter moins de jardiniers car le temps nécessaire pour le « recrutement » de ces jardiniers, et 

pour la mise en acLvité du jardin parait trop courte, comme c’est le cas des nouveaux crées à Hérouville-

Saint-Clair ceUe année par exemple.  

Une autre variable importante d’étudier, c’est le lien entre la superficie du jardin et le nombre de 

jardiniers présent dans ces derniers. En effet, on peut remarquer qu’il y a comme une proporLonnalité, 

jusLfiant que plus l’espace est grand, plus il y a de jardiniers. Ce qui, à première vue, peut sembler 

évident. En général, les jardins partagés plus grands ont la capacité d'accueillir un plus grand nombre de 

jardiniers. Une superficie étendue permet de diviser l'espace en plusieurs parcelles individuelles ou 

collecLves, offrant à plus de personnes la possibilité de culLver leur propre porLon de terrain.  

À l'inverse, les jardins de peLte taille, tels que ceux situés en pied d'immeuble, peuvent accueillir un 

nombre limité de jardiniers. L'espace restreint nécessite une organisaLon stricte et une réparLLon 

équitable des parcelles pour maximiser l'uLlisaLon du terrain disponible. Ainsi, la densité de jardiniers 

par unité de superficie dépend de la manière dont le jardin est organisé et géré.   

Dans certains cas, des jardins de taille moyenne peuvent accueillir un nombre élevé de jardiniers grâce à 

une organisaLon opLmale des parcelles et des espaces communs. En revanche, dans les jardins avec des 

espaces communs bien aménagés, comme des zones de repos, des aires de jeu pour enfants, ou des 

espaces de convivialité vu précédemment, peuvent parfois nécessiter de sacrifier des parcelles 

individuelles, réduisant ainsi la densité de jardiniers mais enrichissant la qualité de vie dans le jardin.  

Figure 31 : Diagramme représentant le nombre de jardinier par superficie de jardin (Z.F, 2024) 
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Ainsi les jardins de l’étude rassemblent, en général, moins d’une vingtaines de jardiniers voir d’une 

dizaine pour certains. Les jardins regroupant plus de 20 et a forLori plus de 30 jardiniers ne 

représenteraient qu’une infirme parLe des jardins partagés. Il semblerait que la superficie du jardin soit 

le principal (mais pas l’unique) facteur d’explicaLon du nombre de jardiniers. Le graphique ci-dessus  

figure 31, illustre la relaLon entre la superficie et le nombre de jardiniers. Il ne prend en compte que les 

jardins comptant un nombre réel d'acLfs présents de manière régulière. En effet, il est difficile de 

déterminer le nombre exact de jardiniers pour les jardins sans fréquentaLon assidue. De plus, les jardins 

gérés par une seule personne ont également été exclus de l’étude.  

On observe que les jardins avec moins de 10 jardiniers ont une superficie inférieure à 600 m². À l'inverse, 

les jardins qui comptent le plus de jardiniers sont ceux qui disposent d'une plus grande superficie, avec 

notamment le jardin de l’éco-citoyen contenant 26 jardiniers pour une superficie de 3 hectares, ou 

encore le jardin des communaux de Saint Paul avec 35 jardiniers.  

Cependant, plus de jardiniers adhérents, ne veux pas dire meilleure cohésion et meilleure organisaLon. 

L'assiduité et la présence des jardiniers dans un jardin partagé sont des aspects cruciaux pour la réussite 

et la pérennité de ces espaces communautaires. Une présence régulière des jardiniers assure non 

seulement le bon entreLen des parcelles, mais aussi le mainLen d'une dynamique de groupe essenLelle 

pour la vie du jardin. L'assiduité permet de répondre rapidement aux besoins du jardin, ce qui est 

indispensable pour garanLr la producLvité et la santé des cultures. Les jardiniers réguliers peuvent aussi 

détecter et résoudre rapidement les problèmes, comme maladies des plantes, des vols, ou autre 

problèmes avant qu'ils ne deviennent ingérables.  

Au-delà des aspects techniques, une présence régulière favorise les échanges et le partage de 

connaissances entre les membres. Elle renforce les liens sociaux et crée un senLment de communauté, 

ce qui est l'un des objecLfs fondamentaux des jardins partagés. Les moments passés ensemble à jardiner, 

discuter, ou organiser des événements collecLfs contribuent à créer un environnement convivial et 

inclusif. Cependant, l'assiduité peut varier en foncLon des contraintes personnelles des jardiniers, telles 

que les horaires de travail, les responsabilités familiales ou les condiLons météorologiques.  

L'assiduité figure parmi les rares sources de conflits au sein du collecLf. En effet, bien que les désaccords 

soient relaLvement rares, ils existent bel et bien dans les jardins partagés. Lors de l’enquête, une 

quesLon spécifique a révélé que 73 personnes sur 132 ont ressenL des conflits au sein de leur jardin 

partagé. 
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Figure 32 : Diagramme représentant le nombre de jardinier ayant déjà ressen5 des désaccords au sein du jardin (Z.F, 2024) 

Les jardins partagés, bien qu'iniLés dans un esprit de coopéraLon et de convivialité, ne sont en effet pas 
à l'abri des conflits. Ces espaces communautaires sont souvent le reflet des dynamiques sociales plus 
larges et, par conséquent, peuvent être les vicLmes de tensions et de désaccords. En plus de l’assiduité, 
les gesLons des ressources communes peut également devenir une source de conflit. Que ce soit pour la 
gesLon et l’uLlisaLon de l’eau par exemple, une ressource limitée, ou encore pour les ressources plus 
matérielles, comme les ouLls, que certains ne pensent pas à neUoyer après leur uLlisaLon. De plus, 
comme menLonné précédemment, les différences de vision et de méthodes de jardinage peuvent aussi 
provoquer des tensions. Les membres ont des opinions divergentes sur les praLques de culture. Certains 
prônent l'uLlisaLon exclusive de méthodes biologiques, tandis que d'autres étaient plus pragmaLques et 
favorisaient une approche mixte pour maximiser la producLon.  

Des conflits peuvent également survenir en raison de différentes visions des modes d’organisaLon. 
Certains jardiniers souhaitent se senLr libres et autonomes, sans avoir à suivre de règles strictes ni à 
respecter des tâches spécifiques. En revanche, d'autres préfèrent une réparLLon équitable des tâches, 
afin que le travail ne repose pas toujours sur les mêmes personnes et que les tâches les plus pénibles 
soient partagées par tous. Se faire entendre et écouter dans ces moments peut s'avérer plus difficile que 
prévu. En effet, dans certains jardins, il a été constaté que certaines personnalités cherchent à prendre le 
dessus, imposant leurs idées, cherchant à se meUre en avant et à contrôler le groupe. 

Face à ces observaLons et défis, l'ARDES, une associaLon qui accompagne les jardins partagés et qui sera 
présentée dans la suite de ce mémoire, propose des soluLons simples et fondamentales pour favoriser 
une bonne harmonie au sein d'un collecLf. CeUe affiche ci dessous (figure 33), rappelle les éléments 
essenLels à prendre en compte lorsque l'on vit en communauté, des idées parfois négligées auxquelles 
on ne pense pas forcément, mais qui sont pourtant la base d’une bonne cohésion. 
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Figure 33 : Affiche sur le cadre rela5onnel crée par l’ARDES (2024) 

2.2 Les profils jardiniers. 
   

  2.2.1 Différents portraits. 
    

   2.2.1.1 Genre, âge et origine des jardiniers. 

Contrairement aux jardins familiaux, les jardins partagés sont des espaces majoritairement féminins. Sur 

les 132 personnes ayant répondu à mon quesLonnaire, 66 % sont des femmes contre 26 % d’hommes (7 

% sans réponse et 1 personne non binaire). Ces résultats ont été confirmés lors des observaLons sur le 

terrain, où l’accueil se faisait par des groupes majoritairement composés de femmes. Lors de discussions 

avec les adhérents, il est apparu que « les hommes viennent généralement pour faire du bricolage ou des 

tâches extérieures au jardinage » (Jardinière du Faitout). En effet, plusieurs hommes rencontrés 

s’occupent de l’entreLen de certains espaces, de la fabricaLon d’aménagements, de tailler les haies, etc…  

Selon Lea Mestdagh (2015), ceUe surreprésentaLon des femmes s'expliquerait par une réparLLon 

genrée des modes de jardinage : « La culture florale serait l’apanage des femmes, la parcelle individuelle 

et la produc5on alimentaire seraient masculines ». Cependant, les observaLons exploratoires ne 

confirment pas ce propos. Les femmes sont tout autant invesLes dans le jardinage alimentaire (fruits, 

légumes, herbes…). D’ailleurs, aucun jardin ne culLve exclusivement des fleurs. Une parLcipante à un 

jardin partagé de Gennevilliers évoque le contact et la protecLon de la terre pour expliquer ce 

phénomène : « La rela5on de la femme à la terre, c’est une rela5on maternelle, presque. Elle s’occupe de 

faire pousser, de faire à manger, de nourrir » (Faure, Luxembourg, Dupont, 2018).  
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De plus, les femmes montrent souvent un intérêt plus prononcé pour des acLvités liées à la santé, 

l'écologie et la nutriLon. Le jardinage partagé, avec ses aspects de producLon de nourriture locale, de 

promoLon de la biodiversité et de créaLon d'espaces verts, correspond bien à ces intérêts. « Certains 

discours font également appel à des prétendues qualités ou caractéris5ques propres aux femmes (écoute, 

sociabilité, sensibilité) et aux hommes (force, technicité) » (Faure, Luxembourg, Dupont, 2018). 

EffecLvement, les jardins partagés sont des lieux de socialisaLon et de créaLon de liens communautaires, 

acLvités dans lesquelles les femmes s'impliquent souvent plus que les hommes, eux souvent plus 

présent dans les jardins de type ouvriers (Jégat, 2019).  

Enfin, un autre aspect important est le taux de parLcipaLon des femmes dans le monde associaLf. Les 

femmes enquêtées sont souvent très impliquées dans le travail associaLf et bénévole, que ce soit pour le 

jardin partagé ou d’autres associaLons. Les jardins partagés, souvent gérés par des associaLons, 

bénéficient de ceUe dynamique. 

Figure 34 : Diagramme représentant l’âge des jardiniers (Z.F, 2024) 

La diversité des profils de jardiniers se manifeste également sur le plan généraLonnel. La figure 34 

montre que le jardinage partagé suscite un intérêt majeur chez les personnes plus âgées. En effet, 

seulement 3 % des répondants au quesLonnaire ont moins de 30 ans, tandis que les groupes les plus 

représentés sont ceux des personnes âgées de 50 à 70 ans, représentant 46 % des répondants, avec 

même 15 % ayant 70 ans et plus. Parmi les jardiniers rencontrés, la personne la plus âgée, une femme de 

96 ans, témoigne de cet intérêt intergénéraLonnel.  

On observe également qu'une proporLon significaLve, soit 27 % des répondants, est âgée entre 30 et 50 

ans. Une analyse plus détaillée de ces résultats montre que ces personnes se concentrent principalement 

dans les jardins à vocaLon familiale, tels que Pouce Vert à la Haie Vigné ou Le Faitout à Épron. Ainsi, la 

praLque du jardinage partagé permet une acLvité intergénéraLonnelle, accueillant également des 

enfants qui, bien sûr, n'ont pas répondu au quesLonnaire. 
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Un élément qui n’a pas été exploré à travers le quesLonnaire, mais qui a été remarqué lors de des 

observaLons sur le terrain et des entreLens, c’est la diversité des origines parmi les parLcipants. Par 

exemple, le jardin « Vert de Terre » (chemin vert, Caen) semble être celui qui accueille le plus de 

personnes d'origines différentes, avec la présence de parLcipants palesLniens, marocains, syriens, 

saoudiens et tchadiens. Dans d'autres jardins, on compte également des adhérents d'origines diverses, 

comme le jardin de Venoix (Caen) qui a déjà accueilli des personnes russes, chinoises et norvégiennes, ou 

encore le jardin Libéra (Colombelle), avec des adhérents réunionnais, turcs, algériens et haïLens. CeUe 

diversité favorise les interacLons interculturelles et les échanges entre les parLcipants, permeUant de 

découvrir et d'apprécier les tradiLons, les praLques et les perspecLves différentes en maLère de 

jardinage et au-delà. Chaque individu apporte avec lui ses connaissances, ses compétences et son 

expérience uniques en maLère de jardinage, créant ainsi une opportunité d'apprenLssage mutuel et de 

partage de savoir-faire entre les membres du jardin. De plus, ceUe diversité culturelle permet à chacun 

de faire découvrir les plantaLons provenant de son pays d’origine. 

   2.2.1.2 Catégorie professionnelle et degré de scolarité. 

La majorité des jardiniers interrogés par le biais du quesLonnaire apparLennent à des niveaux de 

catégories sociales assez similaires. La présence prépondérante de personnes âgées dans cet échanLllon 

s'explique en parLe par leur disponibilité en temps libre. En effet, le jardinage demande beaucoup de 

temps et il est donc plus aisé de s'engager dans ceUe acLvité lorsque les contraintes temporelles sont 

moindres, d'autant plus que les horaires d'ouverture des jardins ne sont pas toujours adaptés aux 

horaires de travail habituels, souvent durant la semaine et en journée. CeUe disponibilité accrue pourrait 

également expliquer la proporLon importante de personnes retraitées, représentant 37% des 

répondants avec 49 réponses posiLves. Néanmoins, les personnes en acLvité représentent la catégorie la 

plus importante, totalisant 45% des répondants. En revanche, la part des personnes sans emploi est 

minime, ne représentant que 10% des répondants. 

Figure 35 : Diagramme illustrant la situa5on des jardiniers (Z.F, 2024) 
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Les jardins partagés se disLnguent toutefois par une diversité sociale notable. Le deuxième graphique 

présenté ci-contre (figure 36) illustre la réparLLon des catégories professionnelles parmi les jardiniers 

interrogés. Il convient de noter que pour les personnes actuellement à la retraite, il a été sollicité qu'elles 

répondent en foncLon de leur profession antérieure. Les cadres et les professions intellectuelles 

supérieures sont majoritaires, représentant 34% de l'échanLllon avec 45 réponses. De manière 

concomitante, les personnes occupant des postes de professions intermédiaires ou d'employés sont 

également bien représentées dans les jardins partagés. En revanche, les ouvriers, les arLsans et les 

personnes inacLves sont quasiment absents de cet échanLllon. CeUe diversité des catégories 

professionnelles au sein des jardiniers démontre que les jardins partagés a�rent un public varié, allant 

des cadres aux employés en passant par les retraités. CeUe mixité sociale contribue à enrichir les 

interacLons et les échanges au sein de ces espaces collecLfs, favorisant ainsi une dynamique inclusive et 

collaboraLve. 

Figure 36 : Diagramme illustrant la catégorie socio-professionnel des jardiniers (ZF, 2024) 

Ces observaLons sur les jardins partagés ne se vérifient pas dans les jardins familiaux. L’étude de Léna 

Jégat sur les jardins familiaux dans l’aggloméraLon de Caen (2023) montre que les quarLers abritant ces 

jardins sont principalement composés de catégories sociales populaires. En effet, le tableau ci-dessous 

(figure 37), Lré de son étude (2023), présente les profils des jardiniers dans les jardins familiaux des sites 

étudiés. On remarque que, dans le cas de Caen, les ouvriers et employés sont majoritaires, représentant 

67 % des jardiniers, et 57 % d'entre eux ont un père ouvrier ou employé. Ainsi, contrairement aux jardins 

partagés, qui, comme on l’a vu, accueillent principalement des cadres supérieurs, des employés et des 
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personnes exerçant des professions intermédiaires, les jardins familiaux en comptent très peu, avec 

seulement 7 % de représentaLon. 

Figure 37 : Tableau récapitula5f des profils de jardiniers dans les jardins familiaux (Jégat, 2022) 

Ainsi, il est possible d’affirmer que les jardins partagés et les jardins familiaux représentent deux types de 

praLques disLnctes. Ils ne poursuivent pas les mêmes objecLfs : les jardins familiaux se concentrent 

principalement sur la producLon alimentaire, tandis que les jardins partagés visent avant tout à créer du 

lien social. En outre, ces espaces a�rent des profils de personnes différents. Les jardins familiaux sont 

majoritairement fréquentés par des ouvriers et des employés, alors que les jardins partagés a�rent 

principalement des cadres supérieurs, des employés et des personnes exerçant des professions 

intermédiaires. CeUe disLncLon souligne l'importance de considérer les objecLfs et les publics variés de 

chaque type de jardin dans les poliLques urbaines et les iniLaLves communautaires 

En corrélaLon avec la surreprésentaLon des cadres et des professions intellectuelles supérieures dans les 

jardins partagés, il est observé que les niveaux de diplôme des jardiniers sont élevés. En effet, près de 

66% d'entre eux sont Ltulaires d'un diplôme supérieur, équivalent à des études post-baccalauréat. Parmi 

ceux-ci, 43% possèdent même un diplôme d'études supérieures de longue durée, soit un niveau BAC +3 

ou supérieur. En revanche, seulement 24% des enquêtés ont un niveau d'éducaLon secondaire ou 

inférieur.  

En comparant les niveaux de diplôme des jardiniers dans les jardins partagés avec leurs localisaLons dans 

différents quarLers, il est possible de constater une certaine tendance à l'entre-soi. Ce concept d'entre-

soi, désigne la propension des individus à se regrouper et à interagir principalement avec des personnes 

partageant des caractérisLques similaires, telles que la classe sociale, l'origine ethnique ou la religion 

(Mestdagh, 2015). Après une étude plus approfondie par jardin pour chaque niveau d’étude, on 
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remarque que les jardins les moins représentés dans les niveaux d'études les plus élevés sont 

principalement "le Jardin de l'amiLé", "Jardine ta ville", les pieds d'immeubles d'Hérouville-Saint-Clair ou 

encore "le jardin de CharloUe". En se référant à la carte présentée précédemment dans le mémoire, qui 

illustre le niveau de vie dans les différents quarLers (figure 9), il est possible de constater que ces jardins 

se trouvent dans des quarLers où le niveau de vie est moins élevé.  

À l'inverse, les jardins les plus fréquemment associés à la catégorie "études supérieures" sont 

principalement situés dans des quarLers de Caen légèrement plus aisés, ainsi que dans des villes 

avoisinantes plus prospères. CeUe observaLon suggère une certaine tendance à l'entre-soi dans la 

réparLLon des niveaux d'éducaLon au sein des jardins partagés, avec une corrélaLon potenLelle entre le 

niveau socio-économique des quarLers et le niveau d'éducaLon des parLcipants. 

   2.2.1.3 SituaLon familiale. 
  
Les profils de jardiniers selon leur situaLon familiale présentent également une diversité intéressante. 

Parmi les répondants au quesLonnaire, 60 sont en couple, tandis que 61 sont célibataires, séparés ou 

veufs (le reste n'ayant pas répondu). CeUe réparLLon équilibrée entre personnes seules et non seules est 

significaLve, car elle peut influencer le niveau d'implicaLon des jardiniers ainsi que les raisons pour 

lesquelles ils parLcipent à ceUe acLvité. De nombreux jardiniers en couple sont tous deux adhérents au 

jardin partagé. Dans les jardins où l'ambiance est familiale, comme Pouce Vert (Haie Vigné, Caen), Le 

Faitout (Épron), ou Permaculture et Partage (Fleury sur Orne), ceUe situaLon est courante. Ces jardins 

sont souvent gérés par des couples, parfois avec des enfants, et comptent principalement des personnes 

acLves, les retraités étant moins nombreux. Pour ces couples, le jardinage partagé peut être une acLvité 

commune qui renforce leur relaLon, offrant des moments de qualité et de collaboraLon. 

L'étude des profils de jardiniers vivant seuls révèle des aspects tout aussi intéressants. Ces jardiniers, 

sans compagnie régulière, trouvent dans les jardins partagés un espace de socialisaLon. Cela est 

parLculièrement aUrayant pour ceux cherchant à rencontrer du monde et à créer des liens sociaux. La 

solitude peut avoir des effets significaLfs sur la santé mentale et le bien-être, exacerbant les senLments 

de tristesse, de désespoir et d’inquiétude. À la quesLon "Votre parLcipaLon au jardin partagé a-t-elle 

joué un rôle sur votre bien-être mental et/ou physique ?", 98 personnes (74% des enquêtés) ont répondu 

oui. Parmi elles, une trentaine ont précisé que le jardin les aide à rencontrer du monde, à sorLr de chez 

eux, ou à ne pas se senLr seuls. Par exemple, une jardinière du jardin des communaux de Saint-Paul 

(Caen) a déclaré : « Je suis arrivée à Caen après un divorce, le jardin partagé m'a permis de rencontrer 

des personnes rapidement, de m'évader l'esprit et m'offrir un but de sor5e et de plaisir. » 

De plus, deux répondants ont indiqué avoir rencontré leur conjoint(e) grâce au jardin. Le jardinage 

partagé permet aux parLcipants de développer un fort senLment d'appartenance et de communauté, ce 

qui est parLculièrement bénéfique pour les personnes vivant seules. Le contact avec la nature et 

l'acLvité physique douce réduisent les niveaux de stress et d'anxiété, améliorant ainsi la santé mentale. 
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Une jardinière du jardin de Venoix (Caen) a avancé « Quand je suis stressée et que je me rends au jardin, 

cela m'apaise. Je peux y passer des heures, 5 heures sans soucis (c'est déjà arrivé) et toute seule. J'aime y 

passer du temps pour moi, c'est mon pe5t moment. » Les jardins partagés offrent des bénéfices variés 

aux personnes vivant seules, en améliorant leur bien-être social, mental et physique. Ils fournissent un 

espace de rencontre, de partage et de souLen, permeUant de luUer contre l'isolement et de favoriser 

des liens communautaires forts, dans un lieu, généralement à deux pas de son domicile… 

Figure 38 : Nuage de mots représentant les raisons pour lesquels le jardin permet le bien-être mental  (Z.F, 2024) 

  2.2.2 Différentes praLques.  

   2.2.2.1 Type d’habitat. 

Le type d'habitat des jardiniers a une influence déterminante sur leur engagement, leur moLvaLon et 

leur passion pour le jardinage partagé. Le fait de résider dans une maison individuelle, un appartement 

avec ou sans balcon affecte non seulement la volonté de parLciper à un jardin partagé, mais aussi la 

façon dont les jardiniers s'invesLssent et perçoivent ceUe acLvité. Parmi les personnes interrogées, la 

majorité (79) vit en appartement, tandis que 43 habitent dans une maison individuelle avec terrain. 

Figure 39 : Diagramme illustrant le type d’habita5on des jardiniers (Z.F, 2024) 
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Les résidents des maisons individuelles ont souvent leur propre jardin, ce qui pourrait suggérer une 

moindre nécessité de parLciper à un jardin partagé. Cependant, lors des entreLens avec certains d'entre 

eux, la grande majorité indique qu'ils cherchent avant tout à praLquer une acLvité qu'ils aiment dans un 

espace plus vaste, propice à l'expérimentaLon, tout en étant en compagnie d'autres personnes. Ils voient 

à travers ces jardins partagés une opportunité d'apprendre de nouvelles techniques et d'échanger des 

idées. Comme l'a souligné l'une des jardinières du jardin du Faitout (Épron) « Nous avons un grand jardin 

et disposons même d'un potager personnel. Nous aimons jardiner. Cependant, ce que nous apprécions ici, 

c'est surtout de pra5quer une ac5vité quo5dienne que nous aimons, en compagnie de personnes que 

nous retrouvons à chaque fois, pour partager des moments conviviaux. Il est plus agréable de jardiner à 

plusieurs, à quatre ou cinq, que seul dans son jardin. » 

D'un autre côté, vivre dans un appartement présente l'inconvénient du manque d'espace. Même si les 

appartements avec balcons offrent la possibilité de réaliser quelques peLtes récoltes dans un espace 

restreint, cela ne rivalise pas avec l'étendue offerte par un jardin partagé. En ce qui concerne les 

appartements sans balcons, l'espace dédié au jardinage est presque inexistant, si l'on considère la 

possibilité de culLver quelques plantes telles que les herbes aromaLques dans des jardinières ou de faire 

des semis. Ainsi, pour ceux qui résident dans des appartements sans espace extérieur et qui désirent 

rester en contact avec la nature, tout en aspirant à consommer des produits locaux, la praLque du 

jardinage partagé est idéale. 

De plus, avoir accès à un jardin partagé lorsque l'on habite en appartement permet de profiter d'un 

espace extérieur non seulement pour jardiner, mais aussi pour se détendre, prendre des repas, profiter 

du soleil, ou encore laisser les enfants jouer, afin d'éviter de rester confiné dans un espace restreint. « Le 

jardin ne nous sert pas vraiment à sa fonc5on première qui devrait être le jardinage. Pour être honnête, 

la plupart d'entre nous habitent des appartements, et nous u5lisons ce jardin comme un espace extérieur, 

surtout en été. C'est un peu comme notre propre jardin, en fin de compte » (Jardinière des Pouces Verts, 

Haie Vigné, Caen). 

En effet, les jardins aménagés avec des espaces de convivialité, des tables et des chaises, des barbecues 

ou encore des aires de jeux pour enfants, sont généralement clôturés. Ainsi, ces jardins sont sécurisés 

avec un cadenas à code (connu de chaque membre) ou à clé (dont chaque membre possède un jeu). Par 

conséquent, en dehors de leur foncLon de jardinage et des périodes de travail collecLf, ces jardins 

peuvent également servir de jardin personnel pour chaque membre, qui peut s'y rendre 

individuellement. « Ici, il n'y a pas vraiment de règles strictes, nous nous faisons confiance. Si quelqu'un 

souhaite venir profiter du jardin avec sa famille, organiser un repas, ou toute autre ac5vité, c'est tout à 

fait possible, du moment qu'il respecte les lieux et que tout est remis en ordre ensuite» (Présidente de 

l’associaLon Vert de Terre, Chemin Vert, Caen). C’est d’ailleurs ce qu’Eric Prédine met en lumière dans 

une interview en avançant que « le jardin est un lieu de détente pour le cadre stressé comme pour le 

chômeur menacé par une coupure d’électricité. CeMe pe5te parcelle est le prolongement du logement, 

salon ou cuisine d’été, souvent les deux » (Jean-Paul Collaert, 2009). 

92



Ces discussions meUent en lumière l'importance de l'environnement de vie dans l'engagement des 

individus dans le jardinage partagé. Que l'on réside dans une maison individuelle avec son propre jardin 

ou dans un appartement sans espace extérieur, chacun trouve des moLvaLons spécifiques à parLciper à 

ceUe acLvité collecLve. 

Si l'on se penche aUenLvement sur la carte ci-dessus, illustrant la réparLLon des jardins entre les 

quarLers de logements individuels et collecLfs, une tendance significaLve se dégage : la densificaLon des 

jardins est neUement plus marquée dans les zones résidenLelles à logements collecLfs, principalement 

des appartements, comme observé notamment à Hérouville-Saint-Clair.  

En revanche, dans les zones où les logements individuels prédominent, la présence de jardins est moins 

fréquente. CeUe disparité pourrait refléter un désir plus prononcé chez les habitants des appartements 

de disposer d'un espace extérieur, une nécessité qui semble être comblée par la créaLon de jardins 

partagés. CeUe tendance suggère que les résidents des logements collecLfs ressentent un besoin accru 

d'accès à un environnement extérieur, probablement en raison des contraintes d'espace propres à ce 

type de logement.  

En conséquence, la créaLon de jardins partagés dans ces quarLers répond à ceUe demande croissante en 

offrant un espace vert collecLfs où les résidents peuvent se détendre, culLver des plantes et interagir 

avec leurs voisins. Par ailleurs, le nombre plus important de jardins dans les zones résidenLelles à 

logements collecLfs par rapport aux zones de logements individuels souligne l'importance croissante de 

ces espaces partagés dans les environnements urbains denses.  

CeUe observaLon met en lumière l'évoluLon des besoins des habitants des villes, qui cherchent à 

concilier les avantages de la vie en collecLvité avec le désir de connexion à la nature et à un mode de vie 

plus durable. En somme, la densificaLon des jardins dans les quarLers à logements collecLfs témoigne 

d'une adaptaLon aux réalités urbaines contemporaines, où l'accessibilité à des espaces extérieurs joue 

un rôle crucial dans le bien-être et la qualité de vie des résidents. 
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Figure 40 :  Carte illustrant la répar55on des jardins partagés selon le type de logement (Z.F, 2024) 
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 2.2.2.2 Jardiniers et lieu de résidence : une praLque de proximité ? 

La distance entre le domicile d'un jardinier et le jardin partagé est une variable importante qui peut 
influencer plusieurs aspects, notamment la parLcipaLon et l'engagement des jardiniers. En effet, les 
jardiniers vivant plus près du jardin partagé sont généralement plus suscepLbles de le fréquenter 
régulièrement. La proximité facilite l'accès et permet des visites plus fréquentes, car ils sont plus 
suscepLbles de passer devant en rentrant du travail, en se promenant, etc. Le fait de résider proche du 
jardin partagé permet également aux jardiniers de s'y rendre à pied ou à vélo, réduisant ainsi la 
dépendance aux transports motorisés. Cela est parLculièrement perLnent pour les personnes âgées, les 
enfants, et ceux sans accès facile à un véhicule. 

Le tableau suivant, figure 41, présente la distance et le temps moyen entre le domicile et le jardin 
partagé pour l'ensemble des réponses obtenues via le quesLonnaire. Pour ce tableau, trois jardins pour 
lesquels aucune réponse n’a été obtenu ont été exclu, car cela ne permeUait pas de calculer une 
moyenne fiable. On remarque ainsi que pour la plupart des jardins (15 sur 19), les jardiniers habitent à 
moins d’un kilomètre de distance, avec des moyennes allant de 20 mètres à plusieurs kilomètres, comme 
pour le jardin de l’IRTS (Hérouville-Saint-Clair) avec une moyenne de sept kilomètres. En ce qui concerne 
le temps de trajet, on observe que pour 13 jardins, les jardiniers meUent en moyenne moins de 10 
minutes pour s'y rendre, tandis que pour 9 jardins, le temps est supérieur, avec une moyenne maximale 
de 37 minutes. On note également que les jardins les plus proches des domiciles des jardiniers sont 
souvent situés au pied des immeubles ou des habitaLons, comme le Grand Parc (175m), le Cercle des 
Tilleuls (120m), Millepertuis (20m), ou encore le jardin de Pomone (20m).  

Il convient de noter que ce tableau, qui présente une moyenne de tous les résultats obtenus, ne reflète 

pas toujours fidèlement la réalité. En effet, on observe que les jardins comme « Permaculture et 

Partage » et celui de l’IRTS affichent des moyennes de distance et de temps assez élevées. Ces résultats 

sont influencés par la présence d'une seule personne dans le groupe qui parcourt plus de 30 minutes de 

route en voiture, soit environ une trentaine de kilomètres. De plus, la variable temps est également 

biaisée, car elle dépend de chaque jardinier, en foncLon de la vitesse de marche, de l’état physique, etc. 

Pour une meilleure compréhension, le graphique ci-dessous montre ceUe fois-ci la distance domicile-

jardin par jardinier, selon des variables de distance. On constate que plus de la moiLé des jardiniers 

vivent à moins de 500 mètres de leur jardin, avec seulement 13 d’entre eux résidant à plus de deux 

kilomètres. 
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Figure 41 : Tableau représentant la distance et le temps moyen entre le jardin et le domicile des jardiniers (Z.F, 2024) 

Pour une meilleure compréhension, le graphique ci-dessous montre ceUe fois-ci la distance domicile-

jardin par jardinier, selon des variables de distance. On constate que plus de la moiLé des jardiniers 

vivent à moins de 500 mètres de leur jardin, avec seulement 13 d’entre eux résidant à plus de deux 

kilomètres. 

 

         Figure 42 : Diagramme illustrant la distance domicile/jardin par jardinier (Z.F, 2024 
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Ces résultats confirment que le jardinage partagé reste avant tout une praLque de proximité. Peu de 

jardiniers ont choisi d’intégrer un jardin situé plus loin que celui qui existe déjà à proximité de leur 

domicile. En effet, comme menLonné précédemment, le jardin partagé permet aux personnes vivant en 

appartement de profiter d’un espace extérieur qu’elles peuvent s’approprier comme leur propre jardin. 

Ainsi, devoir parcourir plusieurs kilomètres à chaque fois qu’ils souhaitent s’y rendre pourrait consLtuer 

un frein. De plus, la proximité entre le domicile et le jardin partagé joue un rôle crucial dans la 

dynamique communautaire qui se développe au sein de ces espaces. En vivant près de leur jardin, les 

jardiniers ont plus d'occasions de rencontrer leurs voisins et de renforcer les liens sociaux. Les jardins 

partagés deviennent ainsi des lieux de rassemblement et d'interacLon sociale, où les individus peuvent 

partager des connaissances, des expériences et des ressources. 

   2.2.2.3 Fréquences et durée sur le jardin. 

La fréquentaLon des jardins partagés varie considérablement d’un jardinier à l’autre. Le temps accordé 

au jardin dépend de différents facteurs, notamment du temps libre disponible, qui peut varier entre les 

personnes acLves avec une vie de famille et les retraités ayant plus de temps libre. La fréquence des 

visites au jardin dépend également des raisons pour lesquelles chaque jardinier vient. Par exemple, une 

personne qui vient principalement pour planter et récolter ses légumes, en prenant soin de sa parcelle 

de temps en temps, viendra moins souvent que quelqu’un qui vient non seulement pour jardiner, mais 

aussi pour profiter de l'espace en plein air, rendre visite aux autres jardiniers et parLciper aux 

événements organisés dans le jardin.  

De plus, l’organisaLon du jardin joue un rôle important. Un jardin où des temps de permanence et de 

travail collecLf sont encouragés est suscepLble de recevoir un même jardinier plus souvent qu’un jardin 

avec simplement des parcelles individuelles, où les jardiniers viennent quand bon leur semble. Les 

réponses obtenues lors du quesLonnaire la quesLon « À quelle fréquence venez-vous au jardin ? » 

comme montré dans la figure 43 ci-après, révèlent que les réponses sont assez variées. En effet, 30 

personnes ont répondu "quelques fois par mois", 44 personnes "une fois par semaine", et 41 personnes 

"plusieurs fois par semaine". La majorité des jardiniers semblent donc assez assidus, venant au moins 

une fois par semaine. Cela peut être dû à la présence de permanences collecLves imposées dans certains 

jardins, mais aussi à la volonté de s'occuper du jardin et des récoltes quoLdiennement pour certains.  

À l’inverse, une parLe des jardiniers viennent au jardin seulement quelques fois par mois, ayant donc une 

implicaLon moindre, ce qui rejoint l’idée de "noyau dur" menLonnée précédemment. Quelques 

jardiniers (deux personnes) ont même répondu qu'ils ne venaient jamais. Lors d’un entreLen, une 

parLcipante m'a dit que certaines personnes adhéraient au jardin pour soutenir l'associaLon avec leurs 

coLsaLons, mais n'y allaient pas forcément. Le président de l’associaLon du jardin de Venoix m'a 

également confié qu'il allait très rarement au jardin et ne jardinait pas. Il est probablement présent lors 

des événements ou des repas partagés. Cela met en lumière la recherche de rencontre et de 

sociabilisaLon plutôt que la praLque du jardinage en tant que telle. 
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Figure 43 : Diagramme illustrant la fréquence de visité des jardiniers (Z.F, 2024) 

La majorité d’entre eux affirme passer entre une et trois heures à chaque visite dans le jardin, avec 53 

personnes ayant répondu "1 à 2 heures" et 37 "2 à 3 heures", tandis que 18 personnes y passent parfois 

jusqu'à quatre heures.  

Cependant, très peu de jardiniers passent moins d’une heure ou, à l’inverse, plus de quatre heures au 

jardin. Les passages d’une à deux heures se concentrent principalement sur les acLvités de jardinage : 

entreLen des parcelles, de l’espace du jardin lui-même, du composteur, etc. Lorsque le temps passé au 

jardin dépasse les deux heures, il inclut également des pauses pour s’asseoir, prendre un verre, discuter, 

etc. Ayant parLcipé à des séances de jardinage avec les jardiniers sur certains jardins, il a été constaté 

qu’il y avait finalement beaucoup à faire et que le temps passait relaLvement vite. Évidemment, dans 

beaucoup de jardins, le jardinage est accompagné d’un thé, d’un café, ou d’un verre de cidre, ainsi que 

d'un goûter, animé par des échanges et des discussions sans rapport avec le jardinage.  

Les jardiniers ont également fait part que leur temps de présence varie selon les saisons. Le temps gris et 

froid de l’hiver donne moins envie de s’éterniser dans le jardin que la période esLvale, marquée par des 

journées plus longues, un ensoleillement accru et des températures agréables. C’est d’ailleurs en été que 

se mulLplient les rassemblements dans les jardins pour des repas sous forme de pique-nique, ou des 

événements tels que des portes ouvertes.  

De plus, après une étude plus détaillée des réponses, notamment en croisant avec d’autres données 

comme le type de lieu de résidence, on remarque que les jardiniers qui passent un temps important à 

chaque visite habitent pour la plupart en appartement. Ces derniers soulignent leur volonté de "voir 

autre chose que quatre murs" et considèrent le jardin comme un lieu de plaisir et d’occupaLon. Comme 

en témoigne une jardinière : "Je déteste rester à ne rien faire chez moi, j’ai besoin d’être en ac5vité, 

surtout lorsque je suis en jour de repos. Le jardinage me permet d’avoir une ac5vité à la fois manuelle et 

physique et en plus, j’adore ça. ». (Jardinière du Cercle des Tilleuils, Hérouville-Saint-Clair.) 
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Figure 44 : Diagramme illustrant le temps moyen de chaque visite (Z.F, 2024) 

 2.2.3 La praLque du jardinage.  

   2.2.3.1 Le commencement.  
   
L'âge auquel les jardiniers des jardins partagés ont commencé à praLquer le jardinage varie 

considérablement, reflétant ainsi les différentes trajectoires de vie et les expériences personnelles de 

chacun. CeUe diversité se traduit également par des niveaux de connaissances et de praLques 

hétérogènes. En effet, certains jardiniers ont découvert et commencé à jardiner récemment, tandis que 

d'autres praLquent ceUe acLvité depuis plusieurs années, voire depuis l'enfance. Comme le montre la 

figure 45, qui représente les réponses des jardiniers à la quesLon « Depuis combien de temps praLquez-

vous le jardinage ? », les réponses sont variées et démontrent une grande diversité dans la durée de 

praLque du jardinage. 

  

Figure 45  : Graphique représentant le temps de pra5que du jardinage des jardiniers (Z.F, 2024) 
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Pour certains jardiniers (17 d’entre eux), l’introducLon au jardinage remonte à l'enfance ou à 

l'adolescence. Ces jardiniers ont souvent grandi dans des familles où le jardinage était une acLvité 

courante. À la quesLon « La praLque du jardinage existait-elle déjà dans votre famille ? », 107 personnes, 

soit 81 %, ont répondu « oui ». Cela suggère que, pour les plus passionnés d’entre eux, ils ont acquis les 

bases du jardinage en aidant leurs parents ou grands-parents dans le jardin familial. Ces premières 

expériences créent une passion pour le jardinage qui peut durer toute une vie. Par exemple, une 

jardinière raconte comment elle a commencé à jardiner dès le plus jeune âge avec sa grand-mère. 

Chaque été, elles plantaient des tomates et des fraisiers dans le potager familial. Elle ajoute qu’elle 

préférait malgré tout les manger directement sur place. Ces souvenirs ont non seulement développé ses 

compétences en jardinage, mais ont également créé un lien émoLonnel fort avec la terre et la nature. 

En effet, une longue praLque du jardinage implique généralement une régularité dans l'acLvité et une 

accumulaLon de connaissances. Lors des observaLons et des visites sur le terrain, il a été constaté qu'il y 

avait souvent une personne agissant comme une sorte de guide pour le reste du groupe, grâce à ses 

vastes connaissances acquises au fil du temps. Ces experts deviennent rapidement des mentors pour les 

autres jardiniers, organisant des ateliers et partageant leurs techniques et conseils avec chacun, en 

parLculier les plus novices 

D'après les données recueillies par le quesLonnaire et représentées dans le graphique, il ressort que la 

majorité des jardiniers ont commencé à praLquer le jardinage relaLvement récemment, au cours de la 

dernière décennie. En effet, 27% des répondants, soit 36 personnes, ont indiqué avoir commencé à 

jardiner dans ceUe période. Pour certains, le jardinage débute à l'âge adulte, moLvés par des 

préoccupaLons écologiques, le désir d'autosuffisance alimentaire ou simplement l'intérêt pour une 

nouvelle acLvité de loisir. Les jeunes adultes, en parLculier, prennent conscience des impacts 

environnementaux de l'agriculture industrielle et voient dans le jardinage une manière durable de 

produire leur propre nourriture. Pour d'autres, le jardinage représente une acLvité qu'ils découvrent ou 

redécouvrent à un moment de leur vie où ils recherchent des moyens de réduire le stress et de renouer 

avec la nature. Après des années de travail intense et de responsabilités familiales, de nombreux 

individus trouvent dans le jardinage une forme de thérapie et de détente. C'est pourquoi de nombreux 

retraités se tournent vers le jardinage. Ayant plus de temps libre à disposiLon et souvent désireux de 

rester acLfs, ils voient dans ceUe acLvité une manière de s'occuper tout en préservant leur santé 

physique et mentale. Pour ces jardiniers, le jardinage représente souvent une nouvelle passion qui leur 

offre un sens et une saLsfacLon personnelle 

La variété d'âges parmi les jardiniers des jardins partagés consLtue une véritable richesse en termes 

d'expériences et de perspecLves. Ces jardins deviennent ainsi des espaces où des personnes de 

différentes généraLons se rencontrent, échangent des connaissances et apprennent les unes des autres. 

Les jeunes jardiniers bénéficient de l'experLse et des conseils des plus âgés, tandis que ces derniers 

peuvent s'inspirer de l'enthousiasme et des nouvelles idées apportées par les plus jeunes.  
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Figure 46 : Diagramme illustrant la manière dont les jardiniers ont appris à jardiner (Z.F, 2024) 

En effet, la figure ci-dessus (46) met en lumière la diversité des parcours d'apprenLssage du jardinage au 

sein des jardins partagés. Une part importante des jardiniers ont acquis leurs compétences grâce à leur 

famille, ce qui confirme l'importance de l'apprenLssage dès le plus jeune âge, comme évoqué 

précédemment. En revanche, les nouveaux venus, dépourvus d'expérience préalable, ont souvent appris 

à jardiner grâce à leurs pairs. Les interacLons sociales au sein des jardins partagés jouent ainsi un rôle 

crucial dans ce processus d'acquisiLon de connaissances. Les échanges réguliers entre jardiniers 

permeUent de partager des astuces, des conseils et des soluLons aux défis rencontrés. Ces espaces 

favorisent un environnement collaboraLf où l'apprenLssage se fait de manière collecLve. Les réunions 

fréquentes, les événements communautaires et les sessions de jardinage en groupe offrent des 

occasions idéales pour enrichir ses compétences et son savoir-faire. Enfin, certains jardiniers ont opté 

pour l'apprenLssage autonome, en se basant sur des ressources telles que des vidéos sur internet, des 

livres ou des formaLons. 

   2.2.3.2 FoncLons et moLvaLons. 

Chaque jardinier parLcipe au jardin partagé pour des raisons différentes. Par le biais du quesLonnaire, il 

a été demandé aux parLcipants de classer par ordre d'importance quatre aspects du jardin partagé. Il 

ressort deux types de réponses : un objecLf agricole et un objecLf social. La réponse « un lieu de 

rencontre » arrive en première posiLon avec le plus de votes. En effet, le jardinage partagé représente 

une opportunité de culLver des liens sociaux et de renforcer le Lssu communautaire. En culLvant 

ensemble, les jardiniers Lssent des liens forts avec leurs voisins et les membres de leur communauté. Les 

jardins partagés deviennent ainsi des espaces de rencontre et d'échange, favorisant le développement de 

relaLons sociales et le senLment d'appartenance à un groupe. CeUe noLon de lien récurrente 

s'accompagne de la valorisaLon d'une certaine diversité : « « lieu ouvert sur le quar5er favorisant les 
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rencontres entre généra5ons, entre les cultures », « créer du lien social transversal en direc5on des 

différentes popula5ons de la ville, créer de la convivialité », « interculturalité, intergénéra5onnalité », 

« mélange des cultures / milieux sociaux / généra5ons », « rendre vivable l’entassement en ville [...], 

l’objec5f est d’arriver à supporter les autres et par5culièrement ses voisins qui sont non choisis », 

« échanges entre habitants de toutes généra5ons » » (Mestdagh, 2015). 

Figure 47 : classifica5on par ordre d’importance la vision d’un jardin partagé (Z.F, 2024) 

À l'inverse, on remarque que peu de personnes ont mis en première posiLon la réponse « un lieu de 

producLon alimentaire », mais qu'en revanche, beaucoup l'ont placée en dernière place. Ainsi, 

seulement une vingtaine de personnes voient le jardinage avant tout comme une moLvaLon 

économique. En produisant leur propre nourriture, ils cherchent à réduire leurs dépenses alimentaires et 

à accéder à des produits frais et de qualité à moindre coût. Le jardinage partagé leur offre ainsi une 

opportunité de s'engager dans une démarche d'autosuffisance alimentaire et de mieux-être 

économique. 

Il a été oublié de le menLonner dans les réponses, mais la parLcipaLon à un jardin partagé est avant tout 

un acte écologique et environnemental. Soucieux de l'impact de l'agriculture industrielle sur 

l'environnement, certains jardiniers voient dans le jardinage une manière de culLver leur propre 

nourriture de manière durable et respectueuse de la nature. Ils sont animés par le désir de réduire leur 

empreinte écologique et de promouvoir des praLques agricoles plus respectueuses de l'environnement. 

Cela fait écho au loisir et surtout à l'éducaLon de l'environnement, aux bonnes praLques écologiques  «  

détente, rencontre et ini5a5on à l’agriculture bio » » (Mestdagh; 2015). C’est un moyen de donner au 

quarLer un mouvement vers un développement plus durable tout en retrouvant la nature en milieu 

urbain.  
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____________________________ 
Conclusion de la parLe 2 

En conclusion, ceUe parLe a mis en avant la diversité et la complexité des jardins partagés. Nous avons 

vu que ces jardins se disLnguent par leurs différentes typologies, chaque type ayant des caractérisLques 

physiques propres qui influencent leur finalité et leur uLlisaLon. Les iniLaLves de créaLon de jardins 

partagés varient considérablement, certaines étant issues de projets communautaires, d'autres de 

programmes municipaux ou encore d'iniLaLves privées, créant ainsi une incerLtude quant à leur statut 

en tant qu'espaces privés ou publics. Les objecLfs des jardins partagés diffèrent également en foncLon 

de leur typologie. Certains sont principalement axés sur la producLon alimentaire, tandis que d'autres 

privilégient la socialisaLon, l'éducaLon environnementale ou la réhabilitaLon d'espaces urbains. Les 

formes physiques des jardins varient, certains étant clôturés pour protéger les cultures ou délimiter 

l'espace, d'autres restant ouverts pour encourager l'intégraLon communautaire. Les superficies des 

jardins sont également hétérogènes, les plus grands se trouvant souvent en périphérie des zones 

résidenLelles, loin des habitaLons, offrant ainsi plus d'espace pour diverses acLvités. Les modes de 

gesLon des jardins partagés diffèrent, allant d'une gesLon collecLve par les membres à une 

administraLon par des associaLons ou des municipalités, chaque mode ayant ses propres avantages et 

défis.  

En ce qui concerne les jardiniers, leurs profils sont diversifiés en termes d'âge, de situaLon socio-

économique et de genre. CeUe hétérogénéité se reflète également dans leur vision des jardins partagés. 

Pour certains, il s'agit d'un lieu de producLon et de subsistance, pour d'autres, d'un espace de détente et 

de rencontre sociale. La praLque des jardins partagés est souvent une acLvité de proximité, avec la 

majorité des jardiniers vivant à proximité de leur jardin, ce qui renforce les liens locaux et facilite la 

gesLon quoLdienne des parcelles. CeUe analyse met en évidence la richesse et la diversité des jardins 

partagés, ainsi que leur importance en tant qu'espaces mulLfoncLonnels dans le Lssu urbain. 
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PARTIE 3 :  
UNE PRATIQUE ÉMERGENTE 

FAVORISANT LES LIENS SOCIAUX  
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Par%e 3 
 Une praLque émergente favorisant les liens sociaux 

CeUe troisième et dernière parLe aborde l'objecLf principal de ce mémoire : la créaLon de liens sociaux 

par le biais des jardins partagés. Dans un premier temps, l’étude se penchera sur le rôle des 

municipalités, afin de comprendre comment les jardins partagés sont représentés et pris en compte par 

les pouvoirs publics. Il sera mis en avant les raisons pour lesquelles les autorités locales souLennent le 

développement de ces espaces et les différentes mesures mises en place pour favoriser leur expansion. 

Les poliLques publiques et les programmes municipaux encourageant la créaLon et la gesLon des jardins 

partagés seront au coeur de la parLe, tout en analysant leur impact sur les communautés locales. 

Ensuite, sera développer l'importance de l'objecLf social à travers les jardins partagés. Le but sera de 

démontrer comment ces espaces facilitent les échanges sociaux, tant à l'intérieur du jardin, entre les 

jardiniers, qu'avec la populaLon extérieure. Une analyse des interacLons quoLdiennes entre les 

membres des jardins et leur environnement immédiat, ainsi que les iniLaLves visant à ouvrir ces espaces 

au public, comme des événements communautaires, des ateliers éducaLfs et des fêtes de quarLer seront 

exploitées. 

De plus, il sera menLonné la manière dont les jardins partagés peuvent servir de moteur pour le 

renforcement du Lssu social local, en créant des opportunités de rencontre, de collaboraLon et de 

solidarité. Il sera donc mis en lumière des exemples concrets où ces échanges sociaux ont conduit à des 

projets collecLfs, renforçant ainsi le senLment d'appartenance et la cohésion sociale. 

Plan de la par5e  

3.1 Municipalité 

3.2 Échanges et interacLons entre jardiniers et personnes environnantes  

3.3 Des rencontres ouvertes sur l’extérieur  
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 3.1 Rôle et implicaLon de la municipalité. 

  3.1.1 MoLvaLons pour soutenir ceUe praLque. 

Les municipalités jouent un rôle central dans l'amélioraLon de la qualité de vie des citoyens en prenant 

des décisions qui influencent directement leur environnement quoLdien. À une époque où les défis 

urbains se mulLplient, celui ceux du changement climaLque, la densificaLon urbaine et la nécessité de 

promouvoir des modes de vie plus durables, il est impéraLf pour les administraLons locales de disposer 

d'ouLls de planificaLon efficaces. Parmi ces ouLls, le plan d'acLon municipal se disLngue comme un 

document stratégique essenLel. 

En se basant sur une analyse approfondie des besoins et des opportunités locales, le plan d'acLon 

municipal permet de structurer et de prioriser les iniLaLves visant à répondre aux aUentes des résidents. 

Il offre une vision claire et cohérente pour le développement futur de la communauté, englobant divers 

aspects tels que l'infrastructure, les services publics, l'environnement, et la cohésion sociale. L'un des 

domaines de plus en plus pris en compte dans les plans d'acLon municipaux est le développement des 

praLques de jardinage partagé. Ces jardins partagés ne sont pas seulement des espaces de producLon 

alimentaire comme il a été menLonné auparavant, mais aussi des lieux de socialisaLon, d'éducaLon 

environnementale et de promoLon de la biodiversité urbaine. En intégrant ces projets dans leurs 

stratégies, les municipalités peuvent encourager des praLques durables tout en renforçant les liens au 

sein de la communauté. Un plan d'acLon municipal est un document stratégique essenLel pour le 

développement et la gesLon efficace des acLvités au sein d'une municipalité. Il joue un rôle crucial en 

définissant les priorités, en structurant les iniLaLves, et en guidant les efforts des responsables locaux. Le 

principal but d'un plan d'acLon municipal est de définir une feuille de route claire pour le 

développement et l'amélioraLon conLnue de la communauté locale. Les municipalités s’appuient alors 

sur plusieurs thèmes généraux sur lesquels des projets et des points doivent être abordés, dont certains 

en rapport avec le développement des praLques de jardinage partagé. 

   3.1.1.1 Écologique. 

Les municipalités reconnaissent aujourd’hui de plus en plus l'importance cruciale des enjeux 

environnementaux. La ville de Caen, par le biais de son programme inLtulé « Caen, quarLers en 

transiLon », aspire à accélérer les transformaLons de son territoire d'ici 2030. CeUe ambiLon se 

concréLse par une stratégie de transiLon intégrant des acLons tangibles, des objecLfs quanLfiés et des 

indicateurs de suivi. La feuille de route 2030 de Caen s'aligne sur des cadres programmaLques naLonaux 

et internaLonaux, en adaptant les principes de son projet territorial, notamment dans son volet 

écologique, à l'échelle communale. Pour une vision intégrée et partagée, Caen structure sa feuille de 

route autour de cinq axes stratégiques adoptés par la Communauté urbaine, axes qui orienteront les 
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acLons des deux collecLvités jusqu'en 2030. Parmi ces axes, quatre meUent parLculièrement l'accent sur 

les quesLons écologiques (Caen Normandie, 2023 ) 

1. Un territoire plus autonome : Pour encourager des comportements plus responsables et réduire 

les émissions indirectes liées à l'importaLon de biens essenLels, Caen a iniLé des acLons visant à 

rapprocher producteurs et consommateurs, facilitant ainsi les circuits courts. La ville souLent 

également les praLques de consommaLon durable des habitants et des entreprises en 

promouvant l'économie circulaire et les énergies renouvelables. 

2. Un territoire sobre : La sobriété est désormais intégrée dans les divers domaines d'intervenLon 

municipaux. Cela implique une révision complète de nos modèles, depuis la planificaLon 

jusqu'aux comportements individuels. Des iniLaLves sont mises en œuvre pour encourager une 

urbanisaLon dense et aUracLve, plus végétalisée, ainsi que pour promouvoir la sobriété 

énergéLque, la mobilité bas-carbone et un tourisme durable et responsable. 

3. Un territoire résilient : Le changement climaLque entraîne de nombreuses conséquences à 

l'échelle locale, affectant la vulnérabilité du territoire, le cycle de l'eau, la biodiversité et la santé 

publique. La Ville de Caen met en œuvre des mesures d'adaptaLon pour protéger ses ressources 

et garanLr un cadre de vie agréable pour ses habitants, aujourd'hui et demain. Ces acLons se 

concentrent sur des projets d'aménagement responsable, la sensibilisaLon et l'accompagnement 

au changement. 

4. Un territoire d'expérimenta%on des transi%ons : Caen aspire à être un terrain d'expérimentaLon 

pour les transiLons, soutenant ainsi des dynamiques et des projets innovants et testant des 

soluLons pouvant être déployées à plus grande échelle. En conjuguant la luUe contre le 

changement climaLque à l'échelle des quarLers avec le développement de l'économie locale, la 

ville s'associe à des partenaires tels que l'université, des écoles, des Lers-lieux et des entreprises 

innovantes. Cela permet de proposer des réponses concrètes aux défis de la transiLon dans 

divers domaines : mobilité, éco-construcLon, économie circulaire, sobriété, décarbonaLon, 

adaptaLon et biodiversité.  

Ainsi, à travers ces axes, se dégagent plusieurs orientaLons prioritaires, arLculant les différents objecLfs 

fixés par les pouvoirs publics. La ville de Caen met alors en avant la volonté de « favoriser l’accès de tous 

à une alimenta5on locale et durable », « augmenter les lieux de produc5on alimentaire sur la ville », 

« augmenter les espaces végétalisés sur le territoire de Caen », « faire de la végétalisa5on un atout de 

bien-être et de santé publique », ou encore « préserver et restaurer la biodiversité en ville ». (Caen 

Normandie, 2023) 

À travers ces objecLfs, on peut imaginer que la créaLon de jardins partagés puisse répondre en parLe à 

ces différents points. En effet, les jardins partagés représentent une réponse concrète et efficace à ces 

orientaLons prioritaires. En promouvant l'accès à une alimentaLon locale et durable, ces espaces 

permeUent aux habitants de culLver leurs propres fruits et légumes, réduisant ainsi la dépendance aux 

circuits alimentaires tradiLonnels et diminuant l'empreinte carbone liée au transport des denrées. En 
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augmentant les lieux de producLon alimentaire, la ville favorise l'auto-suffisance alimentaire et renforce 

la résilience de la communauté face aux crises alimentaires. 

  

De plus, en mulLpliant les espaces végétalisés, les jardins partagés contribuent à l'embellissement du 

cadre de vie urbain et améliorent la qualité de l'air, tout en offrant des refuges pour la biodiversité. La 

végétalisaLon devient alors un vecteur de bien-être et de santé publique, en réduisant les îlots de 

chaleur urbains et en offrant des espaces de détente et de loisirs accessibles à tous. 

La ville de Caen n’est cependant pas la seule à intégrer l’aspect écologique dans ses programmes. Par 

exemple, la ville de Mondeville exprime sa volonté de s’adapter au changement climaLque en apportant 

de la fraîcheur et en proposant un cadre de vie agréable pour tous. Chaque année, Mondeville adopte un 

plan de renaturaLon comprenant des mesures de végétalisaLon et de désimperméabilisaLon de plus en 

plus ambiLeuses. Dans leur projet, ils affirment que « vivre le changement clima5que aujourd'hui, c'est 

garan5r que demain reste habitable face aux conséquences du réchauffement, mais aussi améliorer le 

quo5dien actuel. En apaisant l'environnement urbain, en embellissant le paysage et en réduisant la 

pollu5on atmosphérique et sonore, la végétalisa5on de la ville crée un cadre de vie agréable et adapté 

aux fortes chaleurs » (Ville de Mondeville, 2020). Plusieurs milliers de mètres carrés de bitume ont déjà 

été remplacés par des espaces verts, et dans les semaines à venir, l'esplanade de la mairie sera 

réaménagée avec un jardin, une mare et de nombreuses plantaLons pour offrir un espace verdoyant aux 

habitants. Bien que ce passage ne traite pas directement des jardins partagés, il montre un lien clair avec 

l'idée de revégétaliser la commune pour répondre aux préoccupaLons environnementales. Les jardins 

partagés, en tant qu'espaces de nature et de plantaLon, favorisent la créaLon d'îlots de fraîcheur. Dans 

leur plan d’acLon, Mondeville prévoit d’ailleurs de « proposer des aides pour la créa5on de jardins 

potagers, » « d’intégrer dans le magazine municipal un supplément dédié à la transi5on écologique, » et 

« d’organiser des événements sur le thème de la transi5on écologique » (2020). Ces iniLaLves illustrent 

bien la préoccupaLon grandissante pour l’environnement.  

De même, Louvigny est très engagée dans ceUe démarche, en ayant réalisé la plantaLon d'arbres 

fruiLers, l'inserLon d’un éco-pâturage, la créaLon d’une mare pédagogique et d’un nichoir à oiseaux, 

ainsi que l'obtenLon d'un label de développement durable pour une école. La ville compte également 

deux boulangeries bio et consacre un temps hebdomadaire aux AMAP (AssociaLons pour le MainLen 

d'une Agriculture Paysanne). Bien que toutes les municipalités concernées par ceUe étude n’aient pas 

été rencontrées, il est évident que chaque ville s’efforce d’agir en faveur de l’environnement selon ses 

moyens et à son échelle, ce qui témoigne de l'importance croissante de ceUe préoccupaLon.  

   3.1.1.2 Une volonté d’embellir la ville. 

Les jardins partagés représentent une iniLaLve clé pour l’embellissement des villes et des quarLers, 

offrant des avantages significaLfs non seulement sur le plan esthéLque mais aussi sur le plan social. Leur 

rôle dans la transformaLon des espaces urbains contribue à la créaLon de communautés plus cohésives,  
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et à la prévenLon de la gentrificaLon, tout en favorisant un environnement plus accueillant et sûr.  

Les jardins partagés peuvent en effet jouer un rôle important dans la réducLon de la délinquance et de 

l'incivilité. La présence acLve de résidents engagés dans des acLvités posiLves et visibles dissuade les 

actes de vandalisme. L’entreLen régulier des jardins et la fréquentaLon accrue de ces espaces par des 

familles, des enfants et des personnes âgées créent une atmosphère de vigilance collecLve qui contribue 

à repousser les éléments perturbateurs et à augmenter le senLment de sécurité dans le quarLer. CeUe 

dynamique posiLve peut transformer des zones autrefois négligées et perçues comme dangereuses en 

espaces vivants et accueillants. En effet, plusieurs jardins partagés, notamment ceux d’Hérouville-Saint-

Clair, ont été créés principalement dans des zones auparavant occupées par des regroupements de 

bandes, souvent liées à des acLvités illicites comme le trafic de drogue. En transformant ces espaces en 

lieux plus aUrayants et visibles pour les résidents, on peut dissuader ces praLques, qui sont mal perçues 

par certains habitants. 

Un autre aspect crucial des jardins partagés est leur potenLel à limiter les effets négaLfs de la 

gentrificaLon. Souvent, les efforts d'embellissement urbain sont associés à l'augmentaLon du coût de la 

vie et au déplacement des résidents à faible revenu, un phénomène connu sous le nom de gentrificaLon. 

Cependant, les jardins partagés, en impliquant directement les résidents locaux dans la revitalisaLon de 

leur quarLer, peuvent aider à ancrer les communautés en place. En offrant des espaces de culture 

collecLve et en améliorant la qualité de vie sans nécessairement entraîner une augmentaLon des loyers, 

ces iniLaLves permeUent aux populaLons historiques de rester et de bénéficier des amélioraLons 

apportées.  

De plus, les jardins partagés aident à créer un cadre de vie plus agréable et accueillant, ce qui peut 

renverser les tendances de déclin urbain. La transformaLon d'espaces vacants ou peu uLlisés en jardins 

verdoyants améliore l'image du quarLer et peut renforcer la fierté des habitants. Cela peut aussi a�rer 

de nouveaux résidents et invesLsseurs sans exclure ceux qui vivent déjà là. En promouvant un 

développement urbain inclusif et durable, les jardins partagés peuvent équilibrer le changement, 

garanLssant que les avantages de l'embellissement urbain profitent à tous. 

Enfin, d’un point de vue plus esthéLque, les jardins partagés transforment les zones urbaines en espace 

de verdure et de couleur. Ils apportent une beauté naturelle à des environnements souvent dominés par 

l’urbanisaLon et les bâLments bétonnés. Les fleurs aux couleurs vives et les feuillages variés créent un 

cadre visuel agréable, sLmulant les sens et améliorant le bien-être général des résidents. CeUe 

transformaLon esthéLque est parLculièrement importante dans les quarLers défavorisés, où l'accès à 

des espaces verts est souvent limité. Les jardins partagés revitalisent ces zones, augmentant leur 

aUracLvité. En effet, les espaces verts en général ont un effet bénéfique sur la qualité de vie des 

résidents. Les jardins partagés, en parLculier, fournissent un lieu de détente et de loisirs en plein air. Les 

municipalités reconnaissent ces avantages et souLennent les jardins partagés comme un moyen de 

promouvoir le bien-être global de la populaLon. 
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   3.1.1.3 Une praLque qui permet la créaLon de liens.  

Les municipalités accordent également une grande importance aux relaLons sociales présentent dans 

leur commune, afin de rendre une ambiance agréable et de bon vivre. Dans le plan d’acLon de la ville de 

Mondeville (2020) par exemple, il est sLpulé l’ambiLon de réunir la ville. « Une ville est aussi un 

ensemble de personne de tous âges qui peuvent partager des moments de convivialités ensemble, au 

delà de leurs différences ». Ainsi, les jardins partagés peuvent jouer un rôle crucial dans la créaLon de 

liens sociaux au sein des communautés urbaines. Inolya défini d’ailleurs cet espace comme « un lieu de 

vie à la ville ou en campagne, accessible à tous, pour créer du lien, partager, jardiner, échanger, 

contempler, dans le respect de l ‘environnement et de chacun ». Ils transcendent en effet leur foncLon 

première de simple espace vert pour devenir des lieux d'interacLon, de collaboraLon et de solidarité 

entre les résidents. « Ils favorisent le lien social car on peut venir sur le jardin sans forcément jardiner, s’y 

rendre juste pour voir du monde en sortant de son immeuble » (Inolya; 2024).  

Les jardins partagés offrent un espace commun où les habitants peuvent se rencontrer et interagir de 

manière informelle. Contrairement à d'autres lieux publics comme les parcs, les jardins partagés 

requièrent une parLcipaLon acLve, ce qui favorise les échanges et la communicaLon entre les 

parLcipants. En travaillant ensemble, les jardiniers partagent des expériences, des compétences et des 

connaissances, ce qui crée des opportunités d'apprenLssage mutuel et de coopéraLon. Ces interacLons 

quoLdiennes renforcent les liens et établissent des relaLons de solidarité, pouvant aider  au voisinage de 

se connaitre les uns les autres.  

De plus, les jardins partagés sont souvent synonyme de diversité culturelle. Ils réunissent des personnes 

de différentes origines, âges et milieux socio-économiques autour d'un projet commun comme cela a été 

montré dans la parLe précédente. CeUe diversité enrichit les interacLons et favorise une meilleure 

compréhension et acceptaLon des différences. Les échanges de techniques de jardinage, de receUes 

culinaires uLlisant les produits culLvés, ou simplement les discussions sur les tradiLons et les cultures 

contribuent à créer un senLment d'appartenance et de communauté. Ainsi, les jardins partagés se 

transforment en reflets de la société, où la diversité est valorisée et les préjugés peuvent être dépassés.  

Les jardins partagés jouent également un rôle important dans l'inserLon sociale des personnes 

marginalisées ou isolées. Pour les personnes âgées, les immigrants, les personnes à faible revenu ou 

celles souffrant de problèmes de santé mentale, les jardins partagés offrent une occasion de sorLr de 

l'isolement et de parLciper à la vie en communauté. En fournissant un espace où chacun peut contribuer 

et se senLr uLle, les jardins partagés renforcent l'esLme de soi et le senLment de dignité. Ils créent des 

réseaux de souLen informels où les individus peuvent trouver de l'aide, des conseils et de l’amiLé. 

En alignant ses objecLfs sur les priorités écologiques et sociales, les municipalités peuvent faire des 

jardins partagés un élément central de leur stratégie de transiLon. Ces espaces ne sont pas seulement 
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des lieux de producLon alimentaire, mais aussi des ouLls puissants pour la promoLon de la durabilité, le 

renforcement de la résilience communautaire, et l'amélioraLon de la qualité de vie urbaine. 

  3.1.2 Programmes et iniLaLves. 

   3.1.2.1 Programme : Ville FerLle. 

Dans leur engagement à promouvoir la protecLon de l’environnement, la ville d’Hérouville Saint-Clair a 

lancé en 2020 le programme "Hérouville Ville FerLle". CeUe iniLaLve vise à encourager les jardins 

partagés et l’autoproducLon alimentaire. En réponse à la tendance croissante vers une alimentaLon de 

proximité, ce programme mobilise une diversité d'acteurs, incluant les insLtuLons, les associaLons, les 

bailleurs sociaux, les collecLfs d’habitants, ainsi que les citoyens. Les acLons mises en place 

comprennent la promoLon des circuits courts, la luUe contre le gaspillage alimentaire, le compostage, le 

développement de l'autoproducLon dans les jardins, qu'ils soient privés ou partagés.  

Le programme "Hérouville Ville FerLle" est coordonné par la ville en partenariat avec divers acteurs 

locaux, tels que l’IRTS et Pimms Caen MédiaLon, ainsi que plusieurs associaLons et collecLfs d’habitants. 

Le Pimms (Point InformaLon MédiaLon MulL Services) de Hérouville Saint-Clair, une enLté faisant parLe 

du réseau naLonal Pimms MédiaLon, joue un rôle essenLel dans l’amélioraLon de la qualité de vie des 

résidents, notamment ceux en situaLon de précarité ou de vulnérabilité sociale. Ces structures sont des 

lieux d'accueil et de services desLnés à faciliter l'accès des habitants à divers services publics et privés. 

Au sein de ce programme, une animatrice/médiatrice en agroécologie urbaine, opérant sous l’égide du 

Pimms d’Hérouville Saint-Clair, apporte un souLen technique aux iniLaLves citoyennes émergentes. Son 

rôle inclut l’animaLon et la fédéraLon des différents jardins existants, la promoLon et l’encouragement 

du compostage collecLf, ainsi que la créaLon. 

Le territoire de la commune d’Hérouville Saint-Clair, riche en espaces verts, est parLculièrement propice 

à la créaLon de jardins de proximité. Le programme "Hérouville Ville FerLle" a quatre objecLfs 

principaux. Le premier objecLf est de favoriser l’appropriaLon collecLve des espaces communs. Ce 

programme encourage les habitants à s’approprier et à gérer de manière responsable les espaces verts 

de la ville. Le second objecLf est de soutenir les iniLaLves de jardins de proximité en aidant à la créaLon 

et au développement de jardins partagés pour promouvoir l’autoproducLon alimentaire saine et locale. 

Cela inclut des aides techniques et organisaLonnelles pour les nouveaux projets ainsi que le souLen aux 

jardins existants. Par exemple, une référente du projet et animatrice en agroécologie urbaine proposait 

chaque samedi des astuces de jardinage aux Hérouvillais résidant en appartement ou possédant un 

jardin. Sa mission était d’animer et de fédérer les jardins collecLfs existants, tout en soutenant les 

nouvelles iniLaLves citoyennes, permeUant ainsi la mise en place de nouveaux espaces de jardins et de 

sites de compostage collecLf. Bien qu'elle ne fasse plus parLe de la structure du Pimm’s, elle conLnue de 

partager ses connaissances sur les jardins dont elle est membre et lors d’événements. Le troisième 

objecLf est de renforcer le lien social dans les quarLers. Les jardins sont uLlisés comme moyens pour 
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renforcer les relaLons entre voisins et différents acteurs communautaires. Enfin, le quatrième objecLf est 

de meUre en réseau les acteurs du jardinage en facilitant les échanges et la coopéraLon entre les 

jardiniers, les insLtuLons et les associaLons, renforçant ainsi le réseau local des jardins partagés 

   3.1.2.2 SensibilisaLon : Tous au compost.  

"Tous au Compost" est une iniLaLve naLonale en France qui vise à promouvoir et encourager la praLque 

du compostage domesLque et collecLf. Organisée par le Réseau Compost Citoyen, ceUe campagne 

annuelle se déroule généralement sur une période de deux semaines à la fin du mois de mars et au 

début du mois d'avril. Elle mobilise divers acteurs locaux, tels que les collecLvités, les associaLons, les 

écoles et les citoyens, autour d'un objecLf commun : sensibiliser le public aux avantages du compostage 

et encourager sa praLque à domicile ou en communauté. L'importance de "Tous au Compost" s'inscrit 

dans une prise de conscience écologique plus large et répond à des enjeux environnementaux pressants. 

En sensibilisant le public aux bénéfices du compostage, ceUe iniLaLve contribue significaLvement à la 

réducLon des déchets organiques envoyés en décharge ou incinérés.  

Les déchets organiques représentent une part importante des ordures ménagères, et leur traitement 

inadéquat contribue aux émissions de gaz à effet de serre. Le compostage, en revanche, permet de 

recycler ces déchets en produisant un amendement organique bénéfique pour les sols, souvent uLlisé 

pour les jardins partagés, ce qui s'inscrit parfaitement dans une démarche de développement durable.  

Le programme ne se contente pas de sensibiliser. Il propose également des acLons concrètes pour 

promouvoir la praLque du compostage. À travers des ateliers praLques, des démonstraLons et des 

événements publics, "Tous au Compost" offre aux citoyens les compétences nécessaires pour composter 

efficacement. Ces ateliers se déroulent à proximité des composteurs installés, souvent situés près des 

jardins partagés. Ouverts au public, ces événements visent à familiariser les parLcipants avec les 

techniques de compostage, notamment par le biais de jeux collecLfs.  

De plus, ces acLons permeUent de clarifier le processus de compostage et de le rendre accessible à tous, 

que l'on vive en milieu urbain ou rural. Les parLcipants peuvent ainsi apprendre à gérer leurs déchets 

organiques de manière autonome et responsable.  

En outre, "Tous au Compost" joue un rôle crucial dans le renforcement du lien social. Les événements 

organisés dans le cadre de ceUe iniLaLve sont des occasions privilégiées pour les membres de la 

communauté de se rencontrer et d'échanger autour des praLques écologiques. Cela favorise la créaLon 

de réseaux locaux de compostage, où les expériences et les bonnes praLques peuvent être partagées. 

Les sites de compostage partagés, par exemple, deviennent des lieux de convivialité et de coopéraLon, 

renforçant ainsi les relaLons entre voisins et acteurs communautaires. Le souLen technique et logisLque 

fourni par le Réseau Compost Citoyen est également essenLel pour la réussite de ceUe iniLaLve. En 

accompagnant les projets de compostage, qu'ils soient individuels ou collecLfs, l'associaLon offre un 
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appui précieux aux porteurs de projets. Cela inclut des conseils techniques, la mise à disposiLon de 

composteurs et des ressources pédagogiques.  

Dans le contexte environnemental actuel, des iniLaLves comme "Tous au Compost" sont indispensables. 

Elles permeUent de transformer les déchets en ressources, soutenant ainsi les principes de l'économie 

circulaire. En réduisant la quanLté de déchets organiques incinérés ou mis en décharge, le compostage 

contribue à la diminuLon des émissions de gaz à effet de serre et enrichit les sols, améliorant ainsi leur 

structure et leur ferLlité. Par ailleurs, en éduquant le public et en le formant aux praLques écologiques, 

"Tous au Compost" incite à des changements durables dans les comportements individuels et collecLfs. 

"Tous au Compost" est bien plus qu'une simple campagne de sensibilisaLon. C'est un mouvement qui 

promeut une gesLon responsable des déchets, renforce les liens sociaux et contribue à la protecLon de 

l'environnement. Son succès repose sur l'engagement des citoyens et des acteurs locaux, qui, ensemble, 

œuvrent pour un avenir plus durable. 

Figure 48  :  Prospectus donnés lors de Tous au compost, Jardin de la Paix; 06/04/24; ZF  
Figure 49 :  Ques5onnaire donné lors de Tous au compost, Jardin de la Paix; 06/04/24; ZF  
Figure 50 : Tous au compost, Jardin de la Paix; 06/04/24; ZF  

  3.1.3 Les aides et accompagnements. 

   3.1.3.1 ARDES. 

  Figure 51 : Logo de l’associa5on ARDES ( ARDES) 

L'ARDES, ou AssociaLon Régionale pour le Développement de l'Économie Solidaire, mène une variété 

d'acLons pour promouvoir l'économie solidaire en Normandie. Fondée en 1994 et basée à Caen, ceUe 

associaLon regroupe des citoyens, des porteurs de projets, des collecLfs, des coopéraLves, des 

associaLons et des collecLvités locales. Tous partagent les valeurs de l'économie solidaire et cherchent à 

les développer dans les territoires normands. 
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Les acLons de l'ARDES reposent sur plusieurs axes principaux. Tout d'abord, l'associaLon mène des 

iniLaLves de sensibilisaLon et d'éducaLon pour faire connaître l'économie solidaire au grand public. Cela 

inclut des campagnes de communicaLon, des événements publics et des ateliers éducaLfs qui visent à 

informer et à éduquer les citoyens sur les valeurs et les praLques de ceUe économie alternaLve.  

En parallèle, l'ARDES accompagne les porteurs de projets solidaires en leur offrant des conseils, des 

formaLons, ainsi qu'un souLen technique et financier. Ce souLen permet aux entrepreneurs sociaux de 

développer leurs idées et de concréLser leurs projets. L'associaLon valorise également les iniLaLves 

locales en meUant en lumière les projets innovants et en facilitant les échanges entre les différents 

acteurs de l'économie solidaire. Elle organise des événements pour promouvoir ces iniLaLves et 

favoriser les réseaux de coopéraLon, ce qui aide à la reconnaissance et au développement des projets 

remarquables.  

La formaLon est un autre pilier des acLons de l'ARDES. L'associaLon propose des programmes de 

formaLon desLnés aux porteurs de projets, aux bénévoles et aux professionnels. Ces formaLons 

couvrent divers aspects de l'économie solidaire, incluant la gesLon de projet, le développement durable 

et les techniques de communicaLon, permeUant ainsi aux parLcipants d'acquérir des compétences 

essenLelles pour réussir dans ce domaine.  

Enfin, l'ARDES anime des ateliers et réalise des intervenLons pour promouvoir l'économie solidaire 

auprès de différents publics. Elle offre également des conseils et des informaLons aux structures 

souhaitant s'engager dans ceUe voie, contribuant ainsi à créer un environnement propice au 

développement de l'économie solidaire. En regroupant ces acLons, l'ARDES s'efforce de créer un impact 

durable et posiLf sur les communautés locales, en soutenant des iniLaLves qui favorisent l'inclusion 

sociale, la durabilité environnementale et le développement économique équitable. 

Pour aborder le sujet des jardins partagés, l'ARDES joue un rôle crucial en soutenant les collecLfs 

d'habitants désireux de s'engager dans ceUe démarche. L'associaLon accompagne ces groupes à chaque 

étape du projet, en proposant des animaLons pour favoriser les rencontres et l'élargissement des 

réseaux. Lorsqu'un groupe d'habitants souhaite créer un jardin partagé et a besoin d'accompagnement 

pour mener à bien ce projet, il peut se tourner vers l'ARDES. L'associaLon les aide à trouver un terrain, à 

effectuer les démarches auprès de la municipalité pour obtenir des convenLons ou des aides matérielles, 

et à établir des contacts avec d'autres associaLons, contribuant ainsi à renforcer le réseau des jardins 

partagés.   

L'accompagnement offert par l'ARDES varie en foncLon des besoins et du degré d'autonomie des jardins 

partagés. Certains jardins, plus autonomes, nécessitent moins d'assistance, tandis que d'autres, souvent 

novices et moins expérimentés, ont besoin d'un souLen plus intensif pour mener à bien leur projet. 

L'ARDES intervient dès les premières étapes pour orienter les projets sur la bonne voie, mais elle peut 

également apporter son aide à des projets déjà iniLés par les habitants qui rencontrent des difficultés et 

cherchent à améliorer leur foncLonnement. L'ARDES est consciente que tous les projets ne se 

concréLsent pas toujours. Certains peuvent échouer ou ne pas perdurer en raison d'un manque de 
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moLvaLon des demandeurs ou d'autres facteurs imprévus. Cependant, l'associaLon s'efforce de fournir 

un accompagnement adapté à chaque situaLon pour maximiser les chances de succès des jardins 

partagés.  

Afin de développer l’aspect relaLonnel, l’ARDES met en contact les jardins partagés de différentes 

manières. Tout d'abord, l’ARDES organise régulièrement des échanges en visioconférence, réunissant 

principalement les présidents des associaLons de chaque jardin en lien avec l’ARDES. Le but de ces 

rencontres virtuelles est de permeUre à chacun de discuter d’un thème spécifique, qui change à chaque 

session. Ces échanges, qui durent généralement deux heures, se déroulent en plusieurs étapes. 

Premièrement, un tour de table permet à chacun de se présenter ou de se reconnaître. Ensuite, une 

discussion est engagée autour du thème du jour, qui peut porter sur des sujets variés tels que la 

communicaLon au sein du collecLf, la gesLon du jardin, ou les iniLaLves mises en place dans chaque 

jardin. Enfin, un troisième temps, parfois sous forme de jeu de rôle, est consacré à la mise en situaLon, 

où chaque parLcipant se voit aUribuer un rôle spécifique. L'objecLf principal de ces échanges en 

visioconférence est de discuter de sujets essenLels pour la gesLon et le foncLonnement des jardins 

partagés.  

En réunissant des parLcipants de différents jardins, ces rencontres permeUent d’échanger des idées 

basées sur les expériences de chacun, de s’entraider face aux divers problèmes rencontrés, et de trouver 

des soluLons collecLvement. La communicaLon, la coopéraLon, la résoluLon de conflits et la prise de 

décision collecLve sont autant de compétences qui sont renforcées à travers ces échanges. En 

interagissant avec des personnes venant de différents horizons, les jardiniers apprennent à mieux 

travailler ensemble et à respecter les perspecLves et les opinions diverses. 

L’ARDES organise également des rencontres en présenLel. Certaines de ces réunions, appelées « les 

décapsuleurs », se déroulent à la Maison des Solidarités autour d’un apériLf, créant ainsi une 

atmosphère conviviale pour discuter de diverses problémaLques. D'autres rencontres prennent la forme 

de visites des jardins partagés. Après avoir convenu d'une date de visite avec chaque jardin, les membres 

des différentes associaLons se rendent tour à tour dans les jardins des uns et des autres. Ces 

événements ont principalement lieu pendant la période esLvale, vers la fin de mon temps de recherche, 

ce qui fait que la parLcipaLon à toutes ces rencontres n’a pas pu être faite dans le temps imparL de ce 

mémoire. Ces visites permeUent à chaque jardin de se faire connaître auprès des autres passionnés, 

favorisant le partage d'expériences et de connaissances. Les parLcipants peuvent ainsi échanger des 

idées et des conseils sur l'aménagement des jardins, les techniques de culture de certaines plantes, etc. 

Ces visites sont souvent accompagnées de gâteaux et de boissons, facilitant les échanges et créant des 

moments de convivialité.  

Ayant parLcipé à certaines de ces rencontres, il est possible d’affirmer qu'elles sont très agréables à 

vivre. Elles permeUent de retrouver régulièrement les mêmes personnes, renforçant ainsi les liens 

sociaux. Bien que la présentaLon de chacun soit une étape obligatoire au début de chaque visite, les 
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gens commençaient à me reconnaître au fil des rencontres. Certains me demandaient des nouvelles de 

mes avancées, d'autres venaient me quesLonner pour en savoir plus. Ces moments de partage 

contribuent effecLvement à la créaLon de liens sociaux d'une manière significaLve. 

Ainsi, les échanges et rencontres orchestrés par l'ARDES donnent naissance à un réseau solidaire étendu 

parmi les membres des différentes communautés. En partageant leurs expériences, les jardiniers créent 

des liens de camaraderie et de souLen. En dépit des tendances à la clôture sociale qui peuvent prévaloir 

dans certains jardins, les rencontres inter-jardins encouragent la diversité et l'inclusion en réunissant des 

individus aux origines culturelles, sociales et économiques variées. Ces interacLons brisent les barrières 

sociales et encouragent une compréhension mutuelle plus profonde. La diversité des parLcipants 

enrichit les discussions en offrant une pléthore de perspecLves et d'idées bénéfiques à tous les jardins 

impliqués. Ces échanges ne renforcent pas seulement les individus, mais aussi l'ensemble de la 

communauté, contribuant ainsi à bâLr des sociétés plus solidaires, résilientes et durables. 

   

Figure 52 : Affiche de communica5on pour évènement de l’ARDES (ARDES; 2024) 

  3.1.3.2 Processus et procédures de créaLon.  

L'émergence des jardins partagés consLtue une réponse novatrice aux défis contemporains, alliant 

praLques agricoles durables et renforcement des liens sociaux au sein des communautés. Leur créaLon 

représente un processus complexe, impliquant une série d'étapes et de procédures qui nécessitent une 

aUenLon parLculière pour assurer le succès et la durabilité de ces espaces. Les différentes phases de la 

mise en place d'un jardin partagé sont importante, meUant en évidence les défis potenLels et les 

meilleures praLques à adopter. 
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Comme menLonné plus tôt dans ce mémoire de recherche, bien que certains jardins partagés soient à 

l’iniLaLve direct de la municipalité ou de bailleurs sociaux, ils sont généralement pour la plupart du 

temps des idées venues d’habitants. L’idée peut venir d’une opportunité (comme un terrain libre), d’une 

envie ou d’un constat, notamment par le besoin (Olivier Blanc, 2013). En effet, le détail du terrain est 

important. « Sans terrain, pas de jardin » (Baudelet, Basset, Leroy, 2008). Les jardins partagés prennent 

généralement forme sur des terrains disponibles. Sauf excepLon, peu de commune rendre disponible un 

terrain déjà occupé pour y aménager un jardin partagé. Ainsi, la première étape cruciale dans la créaLon 

d'un jardin partagé réside dans l'idenLficaLon d'un site approprié. Celui-ci devrait être accessible à tous 

les membres de la communauté, offrir un bon ensoleillement et disposer d'un accès à l'eau. La sélecLon 

d'un emplacement stratégique favorise non seulement la producLvité du jardin, mais aussi sa visibilité et 

son accessibilité pour les parLcipants. Un emplacement idéal est essenLellement un terrain disponible, 

sans projet en cours, qui est propice à la culture maraîchère, en parLculier en ce qui concerne la qualité 

du sol. Cependant, dans certains cas, cela peut ne pas être un obstacle, car il est possible d'aménager des 

cultures hors sol à l'aide de bacs surélevés. 

Pour que le projet soit bien organisé et bien présenté à la municipalité, il est important de parvenir à une 

évaluaLon minuLeuse des ressources disponibles et des besoins de la communauté est essenLelle pour 

assurer le bon déroulement du projet. Cela implique de prendre en compte les compétences des 

parLcipants, les ressources financières nécessaires, ainsi que les ouLls et équipements disponibles. Une 

compréhension approfondie de ces éléments permet de mieux planifier les étapes suivantes et 

d'anLciper d'éventuels obstacles. Pour pouvoir faire sa demande à la municipalité et que celle-ci soit 

accepté, notamment pour obtenir des aides et du financement, il est important pour le projet qu’un 

collecLf soit formé, pour ensuite former une associaLon.  Ainsi, avant de procéder à la mise en œuvre du 

projet, il est impéraLf d'obtenir les autorisaLons nécessaires auprès des autorités locales et des 

propriétaires du terrain, qui sont souvent la municipalité. CeUe étape administraLve est indispensable 

pour garanLr la légalité et la pérennité du jardin partagé. Si le projet rentre dans les cordes et qu’il est 

possible, une convenLon est donc signée entre le collecLf d’habitant et la commune. La convenLon, ou 

même le règlement intérieur qui devra être rédigé par le collecLf, sont importants, puisqu'ils aUestent du 

droit d'occuper les lieux, et de ses condiLons. 

Pour débuter, la réussite d'un jardin partagé repose largement sur l'engagement et la parLcipaLon acLve 

de la communauté. La mobilisaLon des habitants autour du projet est donc une étape cruciale, qui 

nécessite des efforts de sensibilisaLon et de communicaLon. Organiser des réunions d'informaLon, des 

ateliers parLcipaLfs et des événements de sensibilisaLon permet de susciter l'adhésion et de rassembler 

les énergies autour d'un objecLf commun.  

Une fois tous les préparaLfs terminés et la communauté mobilisée, il est temps de passer à la phase de 

mise en place. Cela implique la préparaLon du terrain, qui pour certains jardins est une étape plus 

compliqué. En foncLon de l'état iniLal des lieux, le travail sera plus ou moins important. Le jardin de 

l’amiLé par exemple, a du retravailler enLèrement le terrain eux même pour rendre celui-ci praLque et 
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adapté pour jardin. La construcLon des parcelles de jardin, la plantaLon des cultures, l'installaLon des 

infrastructures nécessaires… Une fois le terrain préparé pour la culture, les jardiniers ont la liberté 

d'aménager le jardin selon leurs préférences, leurs désirs et leurs objecLfs, afin de le rendre aUrayant et 

invitant. 

La créaLon d'un jardin partagé est un processus qui peut sembler simple a première vue, mais demande 

finalement une organisaLon importante. C’est une iniLaLve à mulLples faceUes, qui requiert à la fois une 

vision stratégique et une approche parLcipaLve. En suivant ces étapes et ces procédures avec rigueur et 

engagement, il est possible de créer un espace de vie communautaire dynamique et durable, capable de 

répondre aux besoins des habitants et de contribuer au renforcement du lien social et à la promoLon 

d'une agriculture urbaine responsable. 

 3.2 InteracLons et échanges entre les jardiniers et les communautés locales. 

  3.2.1 Un lieu propice aux nouvelles rencontres et aux moments conviviaux.  
    

   3.2.1.1 Une volonté de faire des rencontres.   

La noLon de lien social revient fréquemment dans les témoignages des jardiniers, qui la menLonnent 

spontanément (lors des entreLens ou en réponse au quesLonnaire) comme l'un des objecLfs principaux 

des jardins partagés. « Le jardinage collec5f est étroitement lié à l'échange, à la communauté et à la 

convivialité » (Mestdagh, 2015). Une quesLon du quesLonnaire était spécialement dédiée aux avantages 

Lrés de la parLcipaLon au jardin partagé. La réponse « faire de nouvelles rencontres » est arrivée en 

deuxième posiLon, avec 89 réponses affirmaLves contre 43 réponses négaLves. 

Figure 53 : Graphique représentant les avantages du jardin partagé selon les jardiniers (ZF, 2024 

Les jardins partagés offrent en effet une opportunité pour les jardiniers de faire des rencontres et 

d'enrichir leur vie sociale. Contrairement aux espaces privés, ces jardins collecLfs créent un 

environnement où les interacLons sociales sont non seulement possibles, mais encouragées. Pour de 
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nombreux jardiniers, l'intérêt de parLciper à un jardin partagé réside dans ceUe dimension sociale. En 

effet, les jardins partagés sont des espaces de rencontre et de convivialité, rassemblent des personnes de 

divers horizons, qui, autrement, n'auraient peut-être pas eu l'occasion de se connaître. En se retrouvant 

régulièrement pour jardiner, les parLcipants nouent des relaLons basées sur des intérêts communs. Le 

partage des tâches et des responsabilités dans le jardin crée des occasions pour les jardiniers de  

s’associer et de dialoguer, favorisant ainsi la créaLon de liens sociaux solides. De plus, les jardins partagés 

sont souvent perçus comme des lieux de souLen mutuel. Les jardiniers échangent, partagent et 

s'entraident pour résoudre les problèmes rencontrés. Les nouveaux arrivants trouvent souvent dans ces 

espaces un accueil chaleureux, ce qui peut faciliter leur intégraLon dans le jardin ou même dans le 

quarLer. Les jardins partagés deviennent ainsi des espaces de solidarité où chacun peut apporter et 

recevoir de l'aide, créant un environnement de confiance.   

Une autre quesLon du quesLonnaire demandait aux jardiniers s'ils venaient parfois au jardin sans 

l'intenLon de jardiner, mais simplement pour voir du monde. Un peu plus de la moiLé des personnes 

interrogées ont répondu « oui ». Cela démontre clairement que l'aspect social est crucial pour les 

jardiniers. En effet, on pourrait penser que le but principal d'un jardin est avant tout de culLver des 

plantes, et que les gens s'y rendent principalement pour effectuer des tâches liées au jardinage. 

Cependant, ce graphique révèle que beaucoup de jardiniers voient le jardin partagé comme un lieu de 

rencontre sociale autant que comme un espace de culture. En définiLve, les jardins partagés ne sont pas 

simplement des espaces verts, mais des lieux dynamiques où la nature et les habitants se rencontrent et 

s'épanouissent ensemble. 

Figure 54 : Diagramme illustrant les réponses des jardiniers sur l’interac5on sociale entre jardiniers (ZF, 2024) 

   3.2.1.2 La partage au centre des moLvaLons des jardiniers. 

Afin de mulLplier les occasions d’échanger et de discuter d'autres sujets que le jardinage, plusieurs 

jardins, notamment ceux dotés d'espaces de convivialité, organisent régulièrement des moments de 
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partage centrés sur des thèmes variés. Le jardin sert ainsi de cadre naturel et spacieux, permeUant à tous 

les volontaires de se retrouver et de renforcer les liens entre eux. Ces événements sont généralement 

bien accueillis et appréciés par les jardiniers. Comme le montre le graphique ci-dessous, illustrant les 

réponses à la quesLon « ParLcipez-vous aux événements et acLvités organisés par le jardin ? », presque 

tous les répondants ont répondu posiLvement. Les réponses sont réparLes de manière équilibrée : 56 

jardiniers parLcipent à tous les événements, tandis que 57 parLcipent à quelques-uns seulement. Les 

raisons des absences varient en foncLon des disponibilités de chacun et de l’aUrait de l’acLvité proposée, 

qui peut ne pas plaire à tous. 

Figure 55 : Graphique représentant la par5cipa5on des jardiniers aux événements du jardin (ZF, 2024) 

Les jardiniers apprécient parLculièrement les moments de partage sous forme de repas et de goûters, 

que ce soit en dehors des sessions de jardinage ou pendant des pauses entre deux tâches. Ces moments 

permeUent aux jardiniers de se retrouver autour d'une table et de discuter ensemble de divers sujets. En 

effet, bien que les jardins partagés soient des lieux de collaboraLon, le travail y est souvent réparL entre 

différents groupes. Chaque groupe s'occupe de tâches spécifiques ou de parcelles parLculières, ce qui 

leur permet de ne pas travailler seuls tout en facilitant une progression plus rapide des travaux. 

Cependant, ceUe réparLLon du travail limite les interacLons prolongées entre tous les jardiniers. Ceux 

qui ne travaillent pas sur les mêmes parLes du jardin se croisent souvent pour échanger des conseils de 

jardinage, mais ils n'ont pas toujours l'occasion de s'engager dans des conversaLons plus longues et 

approfondies. Les moments de pause, où tout le monde se regroupe, offrent une opportunité précieuse 

pour renforcer les liens sociaux au sein de la communauté. Ces pauses permeUent non seulement de se 

reposer et de reprendre des forces, mais elles créent aussi un espace où les jardiniers peuvent 

véritablement interagir, partager des expériences personnelles et renforcer le senLment d'appartenance 

à un groupe. Elles favorisent un climat de camaraderie et de solidarité, essenLels pour maintenir une 

dynamique de groupe posiLve. De plus, ces moments informels de socialisaLon contribuent à créer un 

environnement accueillant et chaleureux, où chacun se sent valorisé et écouté. Les repas partagés, en 
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parLculier, jouent un rôle crucial dans la construcLon de ces liens sociaux. En partageant de la 

nourriture, les jardiniers célèbrent non seulement leurs récoltes, mais aussi leur collaboraLon et leur 

engagement commun. Ces repas deviennent des rituels importants qui ponctuent la vie du jardin et 

renforcent la cohésion du groupe. 

En outre, ces moments de convivialité peuvent également a�rer de nouveaux parLcipants. Voir un 

groupe de jardiniers heureux et engagés peut inciter d'autres membres de la communauté à rejoindre le 

jardin partagé, augmentant ainsi la diversité et la richesse des interacLons sociales. De ceUe manière, les 

jardins partagés deviennent des lieux de rassemblement qui transcendent leur foncLon iniLale de 

producLon alimentaire, devenant des pôles de vie sociale et collecLf. 

Figure 56 : Jardin Vert de Terre; (Nadia AB; 27/05/24) 
Figure 57 : Jardin de l’Ami5é ; Facebook Caen Saint Jean Eudes  

   3.2.1.3  Des liens développés entre chaque jardiniers. 

Cependant, l'importance des liens entre les jardiniers varie. Selon le jardin, le développement des 

relaLons peut être plus ou moins naturel. Les jardins dont l'objecLf principal est la producLon et le 

jardinage, avec peu de moments conviviaux partagés, auront moins tendance à favoriser des relaLons 

profondes et développées entre les membres. De plus, dans un groupe de nombreux jardiniers, les 

affinités ne sont pas les mêmes avec tous. Comme dans toute société, il y a des personnes avec qui 

l'entente est plus facile et naturelle, et d'autres avec qui le courant passe moins bien. Ainsi, il est possible 

que certains jardiniers se connaissent mieux que d'autres, de manière plus personnelle, tandis que 

d'autres se limitent à des discussions purement centrées sur le jardinage. 
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Figure 58 : Tableau représentant l’importance du développement des liens entre les jardins (ZF, 2024) 

La figure ci-dessus illustre les réponses des jardiniers à la quesLon : « Vous connaissez-vous tous les uns 

les autres ? ». Parmi les parLcipants, 69 personnes ont répondu « Tout à fait », indiquant qu'elles 

interagissent régulièrement avec l'ensemble des jardiniers et ont une connaissance relaLvement 

approfondie les unes des autres. Ces interacLons vont au-delà des simples échanges sur le jardinage, 

incluant des discussions sur leurs vies personnelles et familiales, ce qui témoigne d'un lien social fort au 

sein du groupe. En revanche, 40 personnes ont répondu qu'elles se connaissaient « plus ou moins ». Cela 

signifie qu'elles se rencontrent régulièrement, connaissent des informaLons de base telles que les noms, 

les âges et peut-être les adresses respecLves, mais leurs interacLons restent superficielles. Ces jardiniers 

n'engagent pas souvent des discussions approfondies, limitant leurs échanges à des sujets liés au 

jardinage ou à des salutaLons courtoises. Enfin, 14 personnes ont répondu qu'elles n'échangeaient pas 

du tout avec certains autres jardiniers et ne les connaissaient pas. Ce manque de communicaLon peut 

être aUribué à la faible parLcipaLon de certaines personnes, qui ne viennent au jardin que très 

occasionnellement, réduisant ainsi les opportunités d'interacLon. Ces jardiniers se contentent souvent 

de simples salutaLons lorsqu'ils se croisent lors de leurs rares visites au jardin. 

Ces résultats montrent que, bien que la majorité des jardiniers se connaissent et interagissent 

régulièrement, il existe des niveaux variés de familiarité et de connexion sociale au sein du groupe. Ceux 

qui connaissent bien leurs collègues jardiniers bénéficient probablement d'un réseau social plus riche et 

d'un souLen communautaire plus fort. En revanche, ceux qui ne connaissent que superficiellement ou 

pas du tout leurs pairs peuvent se senLr moins intégrés et soutenus. Ces variaLons dans les niveaux de 

connaissance et d'interacLon meUent en évidence l'importance des efforts conLnus pour encourager la 

parLcipaLon et l'engagement de tous les membres du jardin partagé. Organiser des acLvités sociales 

régulières, comme des repas communs ou des ateliers de jardinage, peut aider à renforcer les liens entre 

les jardiniers et à intégrer davantage ceux qui parLcipent moins fréquemment. En créant des 

opportunités pour des interacLons plus profondes, les jardins partagés peuvent devenir des 

Réponse Nombre de réponse

Non : Il y a certaines personnes avec qui 
j'échange pas du tout et donc que je ne connais 

pas
14

Plus ou moins : Je parle tout le monde, mais c'est 
pas pour autant qu'on se connait. Ça reste que 

des discussions à propos du jardin
40

Tout à fait : Je parle à tout le monde et je connais 
à peu près bien tout le monde 69

Sans réponse 9

Total 132
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communautés encore plus unies et solidaires, où chacun se sent inclus et valorisé, pouvant même créer 

de vraies relaLons amicales.  

  3.2.2  Du jardinage à la convivialité et à la structuraLon des liens sociaux. 

   3.2.2.1 Des temps de jardinages communs.  

Au fil des saisons et des récoltes, les jardiniers développent des relaLons qui vont au-delà du simple 

voisinage de parcelles. En effet, nombre d’entre eux organisent leur emploi du temps de manière à être 

présents simultanément au jardin, ce qui leur permet de partager des moments de convivialité et de 

renforcer les liens qui les unissent. La figure ci-dessous montre en effet que plus de 60 personnes 

accordent toujours leurs temps entre eux pour venir jardiner ensemble au jardin.  

Figure 59 : Diagramme représentant l’accord entre jardiniers sur les temps de jardinage commun  (Z.F, 2024) 

Cela s’explique d'abord par la volonté de ne pas travailler seul. En effet, le jardinage partagé est avant 

tout conçu pour favoriser le travail collecLf, d'où son nom. Dans certains jardins, les temps de jardinage 

collecLf sont déjà définis à des jours et heures fixes chaque semaine. Dans ces cas, les jardiniers 

volontaires et moLvés se rassemblent naturellement pendant ces périodes sans avoir besoin de 

coordonner leurs horaires. Cependant, certains jardiniers préfèrent venir au jardin en dehors de ces 

créneaux fixes, comme dans les jardins qui n'imposent aucun temps de permanence. Dans ces situaLons, 

les jardiniers qui aiment associer leur temps de visite avec celui d’autres personnes ne le font 

généralement pas au hasard. Ils essaient de se coordonner avec ceux avec qui ils s'entendent bien, 

travaillent efficacement, et avec qui ils ont un minimum de contact. Tous les jardiniers n’ont pas 

forcément les coordonnées les uns des autres. Dans certains jardins, il n’y a aucun moyen direct de 

contact et les échanges se font principalement via les communicaLons de l’associaLon par mail.  
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Dans d'autres jardins, un groupe sur un réseau social a été créé, permeUant à chacun de communiquer 

avec l'ensemble des adhérents. Le jardin du Faitout, par exemple, uLlise un groupe commun pour 

transmeUre des informaLons importantes sur le jardin, mais aussi pour maintenir le contact entre les 

membres. Une jardinière de ce jardin a expliqué que, grâce à ce groupe, ils partagent des photos du 

jardin ou des événements qui s’y déroulent, permeUant ainsi à ceux qui ne sont pas présents de se senLr 

inclus. Cela montre un fort senLment d'appartenance des jardiniers envers leur jardin. Le fait que les 

jardiniers se retrouvent habituellement chaque dimanche maLn au jardin est devenu un rituel pour eux. 

Lorsqu'ils savent qu'ils ne pourront pas être présents, ils ressentent le besoin de prévenir les autres par 

respect, comme une forme d'excuse. Ils se sentent mal de ne pas pouvoir être là et de devoir laisser les 

autres jardiniers accomplir le travail en leur absence. CeUe dynamique montre que le jardinage partagé 

ne se limite pas à une acLvité praLque mais devient une expérience sociale enrichissante. Les 

interacLons régulières, la coopéraLon et le souLen mutuel renforcent les liens entre les jardiniers, 

transformant parfois des relaLons de simple voisinage en véritables amiLés.  

Enfin, dans certains jardins, les relaLons entre les jardiniers sont plus profondes et personnelles. Chaque 

jardinier possède le numéro de téléphone personnel des autres membres, ce qui facilite la 

communicaLon, surtout pour ceux qui n'uLlisent pas les réseaux sociaux ou n'ont pas accès à Internet. 

Cependant, ceUe praLque va au-delà de la simple commodité. En effet, ces échanges de numéros de 

téléphone témoignent de relaLons bien plus inLmes que de simples connaissances au sein d'un jardin 

partagé. Les jardiniers uLlisent ces contacts pour discuter en dehors du cadre du jardinage, abordant des 

sujets variés et partageant des moments de leur vie quoLdienne. Cela renforce les liens personnels et 

crée un réseau de souLen et d'amiLé solide. 

   3.2.2.2 Des liens amicaux renforcés. 

À force de se voir régulièrement, les relaLons entre les jardiniers se développent de plus en plus et 

deviennent importantes, créant pour certains des amiLés et même des couples. En effet, suite à une 

quesLon posée via le quesLonnaire distribué, qui demandait si le jardinier interrogé pensait avoir 

développé de réelles relaLons amicales avec certains jardiniers, 90 personnes ont répondu « oui », 

contre seulement 30 personnes qui ont répondu « non ».  

Dans certains jardins, l’esprit de convivialité et familial se ressent davantage que dans d’autres. Après 

avoir observé et visité les jardins, on remarque qu'il y a des jardins où jardiner est avant tout une acLvité 

de plaisir, faite par amour de la nature et par volonté de faire un geste écologique. C’est par exemple ce 

qui a pu être ressenL dans les jardins d’Hérouville-Saint-Clair comme celui du Grand Parc, du Cercle des 

Tilleuls ou de l’IRTS. Puis, il y a ceux où l’on se rend compte que le jardin est un endroit pour praLquer 

une acLvité aimée, mais surtout pour permeUre à chacun de se retrouver. Les retrouvailles au jardin, 

devenues habituelles, sont finalement comme des rendez-vous quoLdiens à ne pas manquer, presque 

obligatoires, comme une acLvité sporLve où chacun se retrouve pour partager quelques heures de 

camaraderie. C’est ce que j’ai ressenL lors des visites et des échanges que j’ai pu avoir à propos des 
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jardins du Faitout, des Pouces Verts ou encore de Permaculture et Partage. Ces relaLons d’amiLé se 

manifestent donc au sein du jardin mais également à l’extérieur. Sur le graphique suivant, on observe les 

réponses des jardiniers à la quesLon « Voyez-vous des parLcipants du jardin partagé en dehors, dans 

d’autres circonstances ? » 

Figure 60 : Graphique  illustrant les interac5ons extérieures au jardin entre jardiniers (ZF,  2024) 

On observe tout d'abord que très peu de personnes ne voient les autres jardiniers uniquement au jardin 
partagé. Étant donné que le jardinage partagé est principalement une acLvité de proximité et de 
quarLer, plusieurs personnes ont répondu « on se croise seulement dans le quarLer ». Pour ces 
personnes, les relaLons s’arrêtent tout de même au jardin. Leurs rencontres dans le quarLer sont des 
événements qui se produisent sans réelle intenLon, mais plutôt par logique, puisque tous habitent à 
quelques mètres les uns des autres.  

De plus, presque la moiLé des parLcipants se retrouvent dans le cadre associaLf de la commune. En 
effet, de nombreux jardiniers sont également membres d'une ou plusieurs autres associaLons en dehors 
de celle du jardin. Cela inclut des associaLons culturelles, de solidarité, des AMAP, des associaLons de 
quarLer et de parents d’élèves, ainsi que d'autres associaLons de jardinage et de protecLon de 
l’environnement. Ces jardiniers se disLnguent par la diversité de leurs praLques culturelles et leur 
engagement associaLf, dont le jardin partagé fait parLe, une acLvité principalement axée sur la 
sociabilité (Mestdagh, 2015). Cependant, encore une fois, ces rencontres ne se font pas par choix 
délibéré, mais plutôt par « obligaLon », étant donné qu'ils sont engagés dans les mêmes associaLons et 
n'ont donc pas d'autre choix que de se voir.  

En revanche, à l’inverse, on remarque qu'une majorité des personnes enquêtées se voient en dehors du 

jardin par choix. Près de 80 personnes ont répondu qu'elles se rencontrent les unes chez les autres. Cela 

signifie que les relaLons sont plus personnelles et inLmes. Les jardiniers concernés s'invitent pour des 

repas ou des cafés. Un groupe de plusieurs familles d'un jardin partagé a confié qu'elles se retrouvent 

régulièrement pour manger ensemble, ce qui leurs permet de se voir dans d'autres circonstances que le 

jardin, surtout lorsque la météo n'est pas favorable. Dans ces situaLons, il est donc probable que les 
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discussions ne se limitent pas au jardinage, rendant les relaLons plus inLmes et de confiance. Pour 

d’autres, ces retrouvailles peuvent également se faire par le biais d'autres acLvités organisées. Une 

jardinière a expliqué qu'elle praLque la marche nordique avec une autre membre du jardin. D'autres 

peuvent se voir pour faire du sport, aller au marché, etc.   

Ainsi, cela montre que les relaLons établies au sein du jardin partagé dépassent l'acLvité de jardinage. 

Les jardiniers développent des liens suffisamment forts pour vouloir passer du temps ensemble en 

dehors du cadre iniLal, ce qui témoigne d'une véritable amiLé. La communauté des jardiniers ne se 

limite pas au jardin mais s'étend à d'autres aspects de la vie quoLdienne. 

 3.3 Des rencontres ouvertes sur la populaLon extérieure. 

  3.3.1 Au sein du jardin .  

   3.3.1.1 CollaboraLon avec les structures. 

Les liens sociaux créés par le jardin partagé ne se limitent pas au personnel du jardin, mais s'étendent 

également à la communauté locale et extérieure au jardin. De nombreux jardins collaborent avec 

d'autres structures pour faire connaître le jardin, favoriser la pédagogie, l'inserLon sociale et la mixité. 

Beaucoup de jardins travaillent avec des structures accueillant des enfants, comme des écoles, des 

centres aérés, et des halte-garderies, dans un but principalement éducaLf. CeUe « éducaLon jardinière » 

englobe plusieurs domaines, mais elle est avant tout une éducaLon à l’environnement. « Si ceMe diversité 

vise le plaisir de contempla5on et de détente, elle permet aussi un autre type d'observa5on, davantage 

tournée vers la connaissance » (Mestdagh, 2015). Une collaboraLon entre des jardins partagés et des 

structures accueillant des enfants permet de sensibiliser ces derniers à l'importance de l'environnement, 

de la biodiversité et de la nature. Ils apprennent les bases du jardinage et la provenance des aliments. 

« Cela leur permet de comprendre que les légumes ne poussent pas dans un centre commercial, mais que 

ça provient de la terre » (Jardinier gérant de l’AMVD Pierre Heuzé, Caen). Ces échanges offrent aux 

enfants des expériences praLques et concrètes en jardinage, complétant ainsi les enseignements 

théoriques qu'ils reçoivent en classe. Ils apprennent la plantaLon, l'entreLen des plantes, la récolte et la 

compréhension des cycles naturels.  

D’un point de vue social, ces interacLons favorisent les échanges entre les enfants et les jardiniers, aidant 

les enfants à développer des compétences sociales, à travailler en équipe et à apprendre les valeurs de 

coopéraLon et de respect. Ils sont ainsi impliqués dans des projets communautaires, leur enseignant 

l'importance de l'engagement civique et de contribuer à leur communauté locale. Dans certains jardins, 

les enfants parLcipent à des acLvités créaLves pour fabriquer des objets uLles pour le jardin. Par 

exemple, au jardin de Jardine ta Ville, les élèves de l'école voisine ont créé deux épouvantails, auxquels 

ils ont donné des noms, et qui sont désormais installés dans le jardin. Au jardin de Venoix, des enfants 
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ont fabriqué des éLqueUes avec les noms et les dessins des ouLls pour organiser et ranger le cabanon. 

Ce ne sont que quelques exemples parmi tant d’autres. 

Outre les enfants, les jardins partagés peuvent également collaborer avec diverses autres structures. Par 

exemple, le jardin de Venoix collabore avec le CROP (Centre Ressources de l’Ouïe et de la Parole), desLné 

aux personnes handicapées des sens. Ces personnes peuvent bénéficier d'acLvités adaptées qui leur 

permeUent de parLciper acLvement à la vie du jardin, développant ainsi des compétences praLques et 

sociales. Le jardin éco-citoyen collabore avec l’ASTI (AssociaLon de Solidarité avec Tous les Immigrés) du 

Calvados. Les immigrants y trouvent un espace accueillant où ils peuvent rencontrer et échanger avec les 

habitants locaux, parLcipant à des acLvités collecLves qui facilitent leur intégraLon.  

D’autres jardins, comme celui de l’AmiLé, collaborent avec des maisons de retraite. Les personnes âgées 

peuvent ainsi parLciper à des acLvités de jardinage, leur permeUant de rester acLves, de maintenir un 

lien avec la nature, et de se senLr uLles et intégrées dans la communauté. Le jardinage, en tant 

qu'acLvité physique bénéfique, peut améliorer la santé physique et mentale des parLcipants. Ces 

collaboraLons favorisent les échanges entre différentes généraLons et cultures. Les jeunes et les 

personnes âgées, les locaux et les immigrants peuvent partager des expériences, des connaissances et 

des histoires, renforçant ainsi la cohésion sociale. Travailler ensemble dans un jardin partagé aide à 

surmonter les préjugés et les stéréotypes. Les parLcipants apprennent à connaître et à respecter les 

différences culturelles, généraLonnelles et physiques, favorisant ainsi une société plus inclusive et 

tolérante. 

   

 

 

 

  

Figure 61 : Jardin de l’ami5é; (Facebook Caen St Jean Eudes, 25/04/24) 
Figure 62 : Jardin AMVDD (ZF, 27/03/24) 

  3.3.1.2 Événements publics. 

Comme menLonné plus tôt dans ce mémoire, les jardins sont des espaces publics, accessibles à tous. 

Pour valoriser ces lieux et les rendre plus aUracLfs, certains jardins organisent des événements ouverts à 

tous, sans nécessiter d'adhésion préalable. Ces événements peuvent varier en foncLon des thèmes, 
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allant d'acLvités liées à des fêtes naLonales comme Halloween, Pâques avec sa chasse aux œufs, ou la 

fête de la musique, à des événements plus spécifiques tels que des ateliers de maquillage ou de 

préparaLon de pain et de pizza maison. Ces événements visent avant tout à ouvrir le jardin à l’ensemble 

du quarLer et, plus largement, à toutes les personnes intéressées. En rendant ces événements publics, le 

jardin évite de devenir une « mini-société » privée et fermée. Ces iniLaLves renforcent l’idée que le 

jardin est un espace public, accessible et accueillant pour tous. 

De plus, ces événements jouent un rôle crucial dans l'animaLon du quarLer en proposant des acLvités 

généralement gratuites et accessibles à tous. Ils offrent aux habitants une occasion unique de se 

rencontrer, de partager des moments conviviaux et de faire connaissance, favorisant ainsi la créaLon de 

liens sociaux solides. Ces événements permeUent aux résidents de se rassembler autour d'intérêts 

communs, renforçant le senLment d'appartenance à la communauté. Ces événements encouragent 

également les relaLons intergénéraLonnelles. En a�rant de nombreux enfants et leurs familles, ils 

créent un cadre ludique et éducaLf où jeunes et moins jeunes peuvent se retrouver. Les enfants 

bénéficient d'acLvités adaptées à leur âge, tandis que les adultes et les seniors ont l'occasion de partager 

leurs connaissances et expériences, enrichissant ainsi les échanges pour tous. En proposant une gamme 

d'acLvités allant des ateliers praLques aux événements culturels, les jardins partagés deviennent des 

lieux de rencontre dynamiques qui a�rent un public diversifié.  

Ces acLvités enrichissent la vie communautaire et font des jardins partagés des lieux de rencontre 

incontournables, contribuant à une société plus cohésive. Le jardin devient ainsi un lieu central du 

quarLer où les gens font connaissance et se rencontrent, un véritable espace producteur de sociabilité et 

de solidarité. Il facilite des conversaLons spontanées autour d'un cadre original. Même ceux qui ne 

souhaitent pas spécialement parLciper au jardinage peuvent profiter du jardin en le contemplant et en 

prenant part aux événements qui s'y déroulent. 

Figure 64 :  Jardin de l’ami5é; (Facebook Caen St Jean, 05.06.24)  
Figure 65 : Affiche de communica5on, Jardin de la Centrifugeuz , (ZF, 06.12.23) 
Figure 66 : Affiche de communica5on, Jardin Vert de Terre; (Facebook Vert de Terre) 
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  3.3.2 À l’extérieur du jardin. 
    3.3.2.1 Voisinage au sein du quarLer.  

Le jardin partagé est un espace, qu'il soit clôturé ou non, visuellement accessible au sein du quarLer. 

Même lorsqu'il est entouré de grillages ou de ganivelles, ces clôtures, souvent basses et perforées, 

délimitent l'espace tout en permeUant aux voisins de contempler le jardin. Cela montre que c'est un 

endroit à respecter, fermé en l'absence de jardiniers, mais toujours visible. Lorsque le jardin est occupé, 

le passage à proximité joue un rôle important en favorisant les interacLons sociales. Le passage devant 

un jardin partagé peut se produire à divers moments de la vie quoLdienne, en parLculier pour ceux 

situés dans des zones urbaines acLves. Dans ceUe situaLon, les passants peuvent être divisés en deux 

catégories : ceux qui connaissent l'existence du jardin partagé et ceux qui ne la connaissent pas. Parmi 

ceux qui le connaissent, certains comprennent le concept des jardins partagés, tandis que d'autres non.  

Ce niveau de connaissance peut influencer leur intérêt (Mestdagh, 2015). Tous les passants ne ressentent 

pas nécessairement le besoin d'entrer dans le jardin. Certains se contentent de le remarquer en passant, 

d'autres s'arrêtent pour l'observer plus aUenLvement, et quelques-uns osent franchir la porte pour 

explorer plus en détail. Toutefois, entrer dans un jardin partagé n'est pas une démarche évidente pour 

tout le monde. Comme menLonné précédemment, certaines personnes peuvent percevoir ces espaces 

comme des lieux privés réservés aux jardiniers. La façade du jardin joue un rôle crucial. Une grande 

ouverture peut rendre le jardin plus accueillant, tandis qu'une fermeture, qu'elle soit consLtuée de 

structures ou de végétaLon, peut augmenter la réLcence des passants à entrer, car ils ne peuvent pas 

voir l'ensemble de l'espace intérieur. « Je passe régulièrement devant ce jardin lorsque je me promène au 

bord de l’eau, mais je n’ai jamais osé y entrer. La clôture est fleurie, donc on ne voit pas très bien 

l’intérieur. Parfois, je vois des gens à l'intérieur, mais la porte est fermée, ce qui ne donne pas envie 

d’entrer, on ne sait pas qu’on peut y aller » (Passante devant le jardin Éco-Citoyen, Hérouville-Saint-Clair).  

L'a�tude des jardiniers présents est également déterminante. Si les jardiniers sont accueillants et prêts à 

engager la conversaLon avec les passants, cela incite davantage à entrer. À l'inverse, si les jardiniers 

restent entre eux sans prêter aUenLon aux passants, l'endroit peut sembler moins accessible. Organiser 

des événements publics au sein du jardin permet de le faire connaître et de signaler aux résidents du 

quarLer que cet espace est public et ouvert à tous. Lors des entreLens avec des habitants vivant à 

proximité des jardins partagés, presque tous connaissaient l'existence de ces jardins. Cependant, peu 

d'entre eux avaient manifesté un intérêt ou interagi avec les jardiniers présents. Organiser des 

événements peut donc jouer un rôle crucial pour améliorer ceUe situaLon, en rendant le jardin plus 

accueillant et en encourageant davantage de résidents à s’impliquer.  

L’aménagement du jardin influence considérablement sa visibilité et son ouverture à la discussion avec 

les jardiniers. Par exemple, des jardins comme celui de l’Éco-Citoyen (Hérouville-Saint-Clair), vaste et bien 

entouré de végétaLon, offrent une visibilité limitée sur l’intérieur, ce qui peut décourager les interacLons 
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avec les passants, sauf si ces derniers prennent l’iniLaLve d’entrer. À l'inverse, des jardins ouverts ou 

clôturés par des grillages permeUent aux passants de converser avec les jardiniers sans avoir à entrer.  

Lors des discussions et entreLens menés avec les jardiniers, beaucoup ont menLonné que de nombreux 

passants s’arrêtaient devant le jardin pour engager brièvement une conversaLon. Des phrases comme 

« C’est très joli ce que vous faites », « C’est un jardin associa5f, n’est-ce pas ? », ou encore « Est-il possible 

d’entrer pour voir les plantes de plus près ? » illustrent cet intérêt. Le devant du jardin consLtue ainsi un 

espace significaLf, non seulement par sa forme mais aussi par les interacLons qu’il suscite, facilitant ou 

limitant la rencontre entre jardiniers et non-jardiniers. CeUe rencontre ne se déroule pas toujours dans 

l’espace du jardin lui-même mais peut aussi se produire en dehors, au sein du réseau plus large des 

structures locales (Mestdagh, 2015). Les jardins bien intégrés dans leur environnement urbain et visibles 

incitent davantage à l’interacLon spontanée et à la parLcipaLon communautaire.  

De plus, un aménagement réfléchi peut inclure des éléments tels que des panneaux d'informaLon, des 

bancs, et des zones de repos qui invitent les passants à s'arrêter et à s'impliquer davantage. Les jardins 

partagés deviennent alors des espaces de dialogue et de sociabilité, contribuant à Lsser des liens au sein 

du quarLer. 

   3.3.2.2 Les relaLons entre les jardins et les iniLaLves municipales. 

Certaines municipalités jouent un rôle crucial dans la promoLon des interacLons entre les jardins 

partagés et les habitants en organisant des événements sur leur territoire. Ces événements permeUent 

non seulement de faire connaître les jardins partagés au grand public, mais aussi de faciliter les 

rencontres entre jardiniers et non-jardiniers dans un contexte extérieur, sans nécessiter une visite directe 

au jardin. À Hérouville-Saint-Clair, par exemple, se déroule « Le Hameau des Possibles », une série 

d'événements visant à amener le débat public dans l'espace public et à animer la ville. Le dernier 

événement, tenu les 16 et 17 mai Place de l’Europe, comprenait divers stands, dont celui du jardin de 

l’IRTS, qui offrait des dons de paleUes et des semis, animé par des jardiniers et des étudiants. D'autres 

stands incluaient ceux du Gem’ça, des stands de prévenLon, des acLvités diverses, de la restauraLon, 

ainsi que des spectacles et des danses tout au long de la journée.  

Un autre exemple est l’événement « Ramène ta graine », organisé à Caen le 27 avril au Jardin des 

Plantes. Chaque jardin partagé de la ville avait un emplacement où les parLcipants pouvaient apporter 

des plantes, des graines et des semis de leurs jardins. L’objecLf principal de cet événement était de 

permeUre aux différents jardins partagés de se rencontrer, d’échanger des plantes et de Lsser des liens. 

L'événement était également ouvert aux non-jardiniers, qui pouvaient, grâce à des Lckets distribués sur 

place, recevoir des dons de plantes et reparLr avec ce qui leur plaisait. CeUe iniLaLve offrait aux 

habitants une opportunité de découvrir les jardins présents, chacun ayant un stand à l’effigie de son 

nom, et d’engager des discussions avec les jardiniers. Ces événements publics sont essenLels pour la 

visibilité des jardins partagés. Par exemple, une dame, envisageant de déménager dans un quarLer avec 

un jardin partagé, a préféré se rendre à l'événement « Ramène ta graine » pour obtenir des informaLons, 
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plutôt que de visiter directement le jardin de l’amiLé. Bien que ce jardin ait eu un stand dédié, il n'était 

malheureusement pas présent à l'événement. « Je suis venue ici parce que je vais bientôt déménager et 

changer de quar5er car j’habite maintenant dans une maison trop grande pour moi, et l’étage devient 

compliqué. Ce qui m’embête le plus dans ce déménagement, c’est de laisser mon jardin et toutes les 

cultures que j’ai pu y faire. J’ai vu que dans le quar5er poten5el ou je pourrai déménagé il y avait le jardin 

de l’ami5é. Je suis donc venue ici pour venir les voir car je pensais qu’ils allaient être présent » (Visiteuse 

de l’événement Ramène ta graine, Caen). Cet exemple illustre que ces événements sont moins 

inLmidants pour les habitants, leur permeUant de découvrir les jardins dans un cadre plus ouvert et 

accessible sans se soucier de l'accès direct au jardin.  

En plus d'améliorer la visibilité des jardins partagés, ces événements animent le quarLer en proposant 

des acLvités gratuites et ouvertes à tous, favorisant la rencontre et l’interacLon entre les habitants. Ils 

permeUent aux résidents de partager des moments conviviaux, renforçant ainsi les liens sociaux. Les 

événements organisés par les municipalités et les jardins partagés contribuent à dynamiser le quarLer, à 

promouvoir les échanges entre les résidents et à créer un environnement accueillant. Ils transforment les 

jardins en lieux de rencontre essenLels, enrichissant la vie communautaire et consolidant la cohésion 

sociale. 

Figure 67 : Affiche de communica5on, Hameau des Possibles HSC; (SOLIB associa5on)  
Figure 68 : Affiche de communica5on, ramène ta Graine Caen, (ZF, 27.04.24) 
Figure 69 : Ramène Ta Graine Caen, (ZF, 27.04.24) 

133



____________________________ 
Conclusion de la parLe 3 

CeUe troisième parLe a mis en lumière l'importance des jardins partagés dans la créaLon de liens 

sociaux. Ces espaces ne favorisent pas seulement les interacLons entre les jardiniers, mais aussi avec les 

résidents extérieurs, grâce à des événements organisés tant par les jardiniers eux-mêmes que par les 

municipalités. Il a été montré que les interacLons sociales peuvent se dérouler directement au sein du 

jardin. Ces lieux, agréables et accueillants, invitent les habitants à découvrir cet environnement et à 

engager des conversaLons avec les jardiniers, facilitant ainsi l'intégraLon et le partage.  

De plus, il a été démontré que les jardins partagés jouent un rôle croissant dans le développement social 

des quarLers et sont de plus en plus pris au sérieux par les municipalités. Dans le contexte 

environnemental criLque actuel, les autorités locales reconnaissent leur valeur non seulement en tant 

qu'espaces verts contribuant à la biodiversité urbaine, mais aussi en tant qu'ouLls efficaces de cohésion 

sociale et de dynamisaLon communautaire.   

Ainsi, les jardins partagés se révèlent être bien plus que de simples parcelles de terre culLvée, ils sont 

des moteurs de changement social, environnemental et communautaire. Leur développement conLnu 

souligne l'importance de soutenir et de promouvoir ces iniLaLves pour bâLr des communautés plus 

fortes et plus unies. 
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Conclusion générale  

Ce mémoire avait pour objecLf d'explorer comment les jardins partagés contribuent à la créaLon de liens 

sociaux au sein des communautés urbaines. En se focalisant sur les interacLons sociales générées dans et 

par ces espaces, il a été constaté l'importance de ces iniLaLves dans la cohésion et l'intégraLon sociale, 

parLculièrement dans les contextes urbains denses où le lien humain peut souvent être distendu. CeUe 

étude a débuté par une situaLon des jardins partagés dans leur contexte historique et contemporain. 

Depuis leur émergence comme réponses aux crises alimentaires et comme iniLaLves citoyennes de 

reconquête d'espaces urbains, les jardins partagés ont évolué pour devenir des lieux essenLels de 

rencontre et de convivialité. La problémaLque centrale de ce mémoire portait sur la capacité de ces 

espaces à renforcer les liens sociaux urbains, en facilitant des interacLons entre des individus de divers 

horizons.  

Dans la première parLe, a été retracé l'évoluLon de l'agriculture, en parLculier urbaine, en examinant la 

praLque des jardins collecLfs et leur rôle dans le cadre urbain. Il a été découvert que ces espaces sont 

diversifiés en termes de typologies, incluant des jardins familiaux, des jardins collecLfs et des jardins 

pédagogiques, chacun ayant des caractérisLques spécifiques. Les jardins partagés de la zone d'étude 

offrent un terrain de recherche hétérogène, avec une réparLLon inégale de 40 jardins. Cet aspect est 

parLculièrement intéressant pour l'étude, car il permet une analyse approfondie de divers aspects. 

La seconde parLe a exploré en détail la diversité des jardins partagés présents dans la zone d’étude. 

CeUe diversité se manifeste par différents types de jardins, allant des jardins situés au pied des 

immeubles, aux jardins indépendants, et incluant également ceux qui apparLennent à diverses 

structures. Chaque jardin présente des parLcularités disLnctes en foncLon de sa localisaLon et du 

quarLer où il se trouve. Les profils des jardiniers varient également de manière significaLve d'un jardin à 

l'autre. En plus de différences liées à l'âge, au genre et aux origines des jardiniers, nous avons constaté 

que la catégorie socio-professionnelle et le niveau d'éducaLon sont aussi des facteurs de variaLon 

importants. Ces éléments sont souvent étroitement liés aux caractérisLques socio-économiques du 

quarLer où le jardin est implanté. Par exemple, dans les quarLers plus aisés, les jardins partagés tendent 

à être fréquentés par des individus ayant un niveau d'éducaLon plus élevé et occupant des professions 

libérales ou intellectuelles. À l'inverse, dans les quarLers moins favorisés, les jardiniers peuvent 

appartenir à des catégories socio-professionnelles plus variées, incluant des travailleurs manuels par 

exemple. CeUe diversité des jardins et des jardiniers reflète les dynamiques sociales et économiques des 

quarLers. Elle souligne l'importance de considérer le contexte local pour comprendre les spécificités de 

chaque jardin partagé. Ainsi, l'étude des jardins partagés permet non seulement d'apprécier la variété 

des espaces verts urbains, mais aussi de saisir les interacLons complexes entre l'environnement urbain et 

les communautés qui le composent 

La troisième parLe détaillait les différentes iniLaLves mises en place par les municipalités et les 

associaLons pour soutenir et promouvoir les jardins partagés. Ces iniLaLves sont cruciales, car elles 
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assurent non seulement le financement et la logisLque nécessaires, mais aussi une reconnaissance 

insLtuLonnelle qui légiLme ces espaces. Il a été montré que la gesLon de ces jardins varie 

considérablement, allant de modèles autogérés par les jardiniers à des modèles plus insLtuLonnalisés 

sous la direcLon des municipalités. CeUe parLe a également mis en lumière l'importance des interacLons 

sociales dans ces espaces. Les jardins partagés ne sont pas simplement des lieux de producLon 

alimentaire, mais des espaces de vie où se Lssent des relaLons sociales riches et variées. Les événements 

organisés par les jardiniers, ainsi que ceux soutenus par les municipalités, jouent un rôle clé dans 

l'animaLon de ces lieux et dans l'encouragement des rencontres entre les jardiniers et les habitants du 

quarLer. Ces événements renforcent le senLment d'appartenance et la solidarité locale. 

Les jardins partagés se révèlent être bien plus que de simples parcelles de terre culLvée. Ils sont des 

vecteurs de lien social et de cohésion communautaire, répondant aux défis de l'urbanisaLon et du 

changement climaLque. Ces espaces offrent une réponse concrète aux besoins de renforcement du Lssu 

social urbain, en fournissant des lieux où les habitants peuvent se reconnecter à la nature et entre eux. 

Les municipalités, en reconnaissant et en soutenant ces iniLaLves, jouent un rôle crucial dans leur 

succès. En encourageant la parLcipaLon communautaire et en invesLssant dans le développement de 

jardins partagés, elles peuvent non seulement améliorer la qualité de vie des citoyens, mais aussi 

renforcer le Lssu social de nos villes. Ainsi, les jardins partagés ne sont pas seulement des espaces verts, 

mais des acteurs essenLels pour construire des communautés plus résilientes. L'importance de ces 

espaces est amplifiée par le contexte actuel, où chaque iniLaLve visant à renforcer les liens sociaux et à 

promouvoir des modes de vie durables est précieuse. En soutenant et en développant ces iniLaLves, les 

municipalités et les communautés peuvent créer des environnements urbains plus vivables durables 

pour les généraLons futures. 

Ce mémoire a été réalisé dans le cadre d'une iniLaLon à la recherche scienLfique s'étendant sur une 

année, avec une période pleinement dédiée de six mois. CeUe expérience s'est avérée extrêmement 

enrichissante à la fois sur le plan professionnel et personnel. Sur le plan professionnel, j’ai 

significaLvement progressé dans la maîtrise de nombreux ouLls tels que l'uLlisaLon de divers logiciels, la 

rencontre d'acteurs clés, la conduite d'enquêtes sur le terrain, les analyses de données et la rédacLon. 

Sur le plan personnel, ceUe expérience m'a appris à gérer efficacement mon temps, à respecter des 

délais stricts, et à renforcer ma capacité à travailler de manière autonome et à prendre des iniLaLves. 

CeUe opportunité m'a permis d'explorer en profondeur un sujet qui m'intéresse profondément, en 

bénéficiant d'une immersion directe sur le terrain. Cependant, malgré ses contribuLons, ceUe étude 

présente certaines limites. La diversité des jardins partagés et des contextes urbains n'a pas été 

complètement couverte. Les données collectées sont principalement qualitaLves, ce qui peut restreindre 

la généralisaLon des résultats, d'autant plus que seule une parLe des jardiniers de la zone d'étude a 

parLcipé à mon quesLonnaire, limitant ainsi la représentaLvité et la généralisaLon des conclusions. Une 

plus grande parLcipaLon aurait renforcé la fiabilité des résultats en incluant une diversité renforcée de 

perspecLves de jardiniers.  
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Annexe 1 : Fiches iden%tés des jardins partagés  2

Jardin du Millepertuis 

 

  

  

  

Date de créa%on : Octobre 2014   Mode de ges%on : CollecLf habitant + AssociaLon 
Adresse : Rue Ernest Manchon Caen  Nombre de jardinier : 2 
Superficie : 250 m2      

Le terrain était iniLalement un espace vaste avec un bâLment desLné au gardien de l'école voisine du 

jardin. Un jour, ce bâLment a été démoli, et une volonté de créer un jardin pour les enfants, conforme 

aux normes pour les enfants handicapés, s'est manifestée. Cependant, en raison des plaintes des parents 

d'élèves qui retrouvaient leurs enfants sales à cause de la terre et inquiets de les voir manier des ouLls, 

l'acLvité a cessé. Ainsi, le jardin est resté peu entretenu pendant un certain temps. Les habitantes, celles 

qui sont toujours acLves aujourd'hui dans le jardin, ont alors commencé à entretenir ce jardin de 

manière informelle, en escaladant la clôture faute d'accès. Elles ont finalement obtenu les clés et sont 

désormais responsables de son entreLen.  

 Les jardins présentés dans cette annexe, sont simplement ceux que j’ai visité personnellement et dont j’ai des 2

photographies. Quelques-uns sont donc exclus 
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Le Vert de Terre 

  
 

Date de créa%on : Mai 2013   Nombre de jardinier : 12 
Adresse : Rue René LesompLer CAEN   Mode de ges%on : AssociaLon Vert de Terre 
Superficie : 1300 m2 

Dans l'associaLon « Vermicelle », une femme possédait un jardin mais ne savait pas jardiner. Elle a donc 

sollicité l'aide des autres membres. Le président du centre socioculturel de la CAF a alors contacté le pôle 

de vie Nord-Ouest, ce qui a permis à l'associaLon d'assister à des conférences sur les jardins partagés à 

Strasbourg. Cela a conduit à la créaLon de l'associaLon « Vert de Terre », qui a ensuite lancé son propre 

jardin partagé à Caen
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Caen Pousse 
 

 

Date de créa%on : 2016    Nombre de jardinier : Une vingtaine mais que 3/4 acLfs  
Adresse : Université de Caen Normandie Mode de ges%on : AssociaLf  
Superficie : 500 m2 

Ce jardin est né de la volonté des étudiants de l'université, qui souhaitaient créer un jardin partagé afin 

de promouvoir la biodiversité et le respect de l'environnement sur le campus. Après avoir soumis leur 

demande au CROUS, ils ont obtenu l'autorisaLon d'aménager le terrain sur lequel ils sont maintenant 

installés. 
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Le Petit Odon 
 

 

Date de créa%on :  Juin 2023   Superficie :  300 m2 
Adresse :  Rue Caponière CAEN   Nombre de jardinier : Une trentaine  
Mode de ges%on : AssociaLon Vent d’’Ouest 

Comme la majorité des jardins présentés, Le PeLt Odon a été créé par un collecLf d'habitants réunis au 

sein de l'associaLon "Vent d'Ouest", qui milite pour la transiLon écologique dans les quarLers sud-ouest 

de Caen. Face à cet espace libre sous forme de friches, l'associaLon a demandé l'autorisaLon d'occuper 

le terrain pour y établir un jardin partagé. CeUe demande a été acceptée, mais de manière temporaire. 

Les jardiniers peuvent occuper ce terrain jusqu'au début des travaux pour les nouvelles lignes de 

tramway. 
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Jardine ta Ville 
 

 

Date de créa%on : 2010   Nombre de jardinier : 5    
Superficie : 300 `m   Adresse : Parc Venelles aux Champs CAEN  
Mode de ges%on : AssociaLon Jardine ta ville 

L'associaLon qui gère actuellement le jardin n'est plus la même que celle qui l'a créé. Malgré mes efforts 

pour en savoir plus, je n'ai pas pu idenLfier les fondateurs. Il est cependant important de noter qu'à 

l'origine, ce site accueillait une ancienne entreprise de travaux publics, rachetée dans les années 80. 

C'était la carrière de Vaucelles. Le jardin a été créé en 2010 par une première associaLon, qui a 

progressivement délaissé le projet. En 2021, les membres de l'associaLon actuelle ont repris les rênes. 
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Jardin de Venoix 
  

 

Date de créa%on : 2017    Nombre de jardinier : 20 inscrits 
Adresse : Rue de Cornouailles CAEN  Superficie : 550 m2 
Mode de ges%on : AssociaLon Les jardins partagés de Venoix 

Ce jardin a été iniLé par l'associaLon paroissiale loi 1901 de Louvigny, BreUeville-sur-Odon et Caen. Leur 

objecLf était de créer un espace de jardinage respectueux de l'environnement, en adoptant des 

praLques excluant l'uLlisaLon de pesLcides. 
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Jardin de l’Amitié 
 

 

Date de créa%on : 2011     Superficie : 1200m2 
Adresse : Rue du Clos Charmant CAEN   Nombre de jardinier : 12 
Mode de ges%on : AssociaLon jardin de l’amiLé en lien avec le centre d’animaLon Clémenceau  

L'espace où se trouve le jardin partagé était auparavant une friche inexploitable. Après concertaLon avec 

les habitants, le centre d’animaLon, dont le principal objecLf est de créer du lien entre les familles du 

quarLer, a décidé de transformer ce terrain en un espace extérieur dédié aux adhérents. Ensemble, ils 

ont réfléchi à l’aménagement de cet espace, incluant une aire de jeux pour enfants, un espace de 

convivialité, un four à pain et un barbecue, ainsi que des parcelles de jardinage sur le terrain restant. 
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Les Pouces Verts 

Date de créa%on : 2016    Superficie : 750 m2 
Adresse : Rue de la Haie Vigné    Nombre de jardinier : 30 à 40 
Mode de ges%on : AssociaLon les Pouces Verts  

Le terrain sur lequel se trouve le jardin partagé était un espace abandonné, offert à la ville par une 

dame qui souhaitait qu'aucune construction n'y soit faites. En remarquant cet espace libre, un 

groupe d'amis du quartier a eu l'idée d'y créer un jardin partagé. Ils ont soumis une demande à la 

commune, qui a été acceptée.
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Pause Jardin 
 

Date de créa%on :  2014   Superficie : 50 m2 
Adresse : Rue du Président Ribot   Nombre de jardinier : 5 
Mode de ges%on : CollecLf d’habitant  

La Folie-Couvrechef est la fusion de deux quarLers disLncts : La Folie et Couvrechef. L'un de ces 

quarLers, autrefois surnommé "Le Chicago Caennais", avait la réputaLon d'être un quarLer difficile. 

L'emplacement actuel du jardin partagé est considéré comme le cœur de ce secteur, l'îlot central. 

L'ancien maire, désireux de trouver une iniLaLve pour unir les deux quarLers, a mené des enquêtes 

auprès des habitants. C'est ainsi qu'est née l'idée du jardin partagé. 
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Jardin des Communaux de St Paul 
 

Date de créa%on : 2013    Superficie : 1500 m2 
Adresse : Rue de Secqueville CAEN   Nombre de jardinier : 35 inscrits 
Mode de ges%on : AssociaLon « L’amicale des jardiniers des communaux de St Paul » 

Ce jardin a été créé principalement pour défendre un terrain classé « sport et espaces verts » dans le 

PLU, qui avait été requalifié en terrain construcLble dans le cadre du projet des nouvelles lignes de 

tramway. Il était prévu d’y construire cinq barres d’immeubles. Des habitants, regroupés au sein de 

l’associaLon « CAEN OUEST ST PAUL », ont alors lancé une péLLon pour préserver ce terrain, autrefois 

propriété d’AXA. La péLLon a recueilli 1200 signatures. C’est ainsi que, lors d’une nouvelle campagne 

électorale, le maire de l’époque a décidé de rendre ce terrain construcLble. Les habitants ont alors fondé 

une nouvelle associaLon, l’amicale des communaux de St Paul », dédiée spécifiquement au projet de 

jardin partagé. Après avoir distribué des tracts dans le quarLer et soumis une demande à la mairie, ils 

ont obtenu l’autorisaLon d’occuper le terrain 
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Jardin Bas Zenith  

  

Date de créa%on : Il y a une quinzaine d’années   Superficie : 300 m2 
Adresse : Rue Joseph Phillipon Caen     Nombre de jardinier : 6 
Mode de ges%on : AssociaLon Habitat Humaniste  

L'associaLon Habitat et Humanisme Calvados offre aux personnes en difficulté, principalement isolées, la 

possibilité d'accéder à un logement décent avec un loyer très modeste. Elles bénéficient également d'un 

accompagnement de proximité comprenant des visites amicales, une aide aux démarches 

administraLves et des services de bricolage. De plus, ce jardin partagé permet à ces personnes de 

s'engager dans une acLvité producLve, leur apportant à la fois une aide financière et une occupaLon 

uLle. 
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Jardin Éco-Citoyen 

 

Date de créa%on : 2006     Superficie : 3 hectares 
Adresse : Rue des Sources, Hérouille-Saint-Clair  Nombre de jardinier : 26 inscrits  
Mode de ges%on : AssociaLon Jardin éco-citoyen hérouvillais  

Anciennement, ce terrain vague était uLlisé de manière informelle, notamment comme décharge. Avec 

l'aide de la CAF, des habitants ont sollicité la ville pour pouvoir occuper le terrain et y créer un jardin 

partagé, une demande qui a été acceptée. 
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Jardin de Pomone 
  

 

Date de créa%on : 2019      Superficie : 400m2 
Adresse : Impasse Pomone Hérouville-Saint-Clair   Nombre de jardinier : 8 
Mode de ges%on : AssociaLon du jardin de Pomone  

Le jardin a été créé à l'iniLaLve d'un habitant qui souhaitait invesLr cet espace libre dans l'impasse. Il a 

proposé l'idée aux autres habitants lors du rassemblement annuel de la fête des voisins. L'idée ayant fait 

l'unanimité, les habitants ont alors demandé l'autorisaLon à la mairie, qui a accepté. 
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Le Cercle des Tilleuils 

 

 

Date de créa%on : 2010     Adresse :  827 Le Grand Parc Hérouville Saint 
clair  
Nombre de jardinier : 12    Superficie : 200 m2 
Mode de ges%on : AssociaLon le cercle des Tilleuils  

Tout a commencé avec l'idée d'une habitante de la résidence Eylau. Plusieurs jardiniers de ceUe 

associaLon vivent dans ces immeubles, situés à proximité du jardin. CeUe habitante a eu l'idée de 

transformer cet espace en potager. En faisant du porte-à-porte, elle a trouvé d'autres habitants 

intéressés par l'idée, qui a ensuite été concréLsée 

166



Jardin 217 Grand Parc 
 

 

Date de créa%on : 2021     Superficie : 150 m2 
Nombre de jardinier : 8     Mode de ges%on : CollecLf habitant 
Adresse :  Résidence Vérone Place de l’Oeuf Hérouville Saint Clair  

Ce jardin a été crée par le bailleur social INOLYA, qui a pour ambiLon de créer un certain nombre de 

jardin partagé sur son secteur normand. Ils créent ainsi des jardins partagés de pied d’immeuble, en bas 

de leur logements sociaux, dédiés à leurs locataires. 
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Jardin de la Paix   
 

 

Date de créa%on : 2022       Superficie :  250 
Adresse : Boulevard de la paix Hérouville Saint Clair    Nombre de jardinier : 6 
Mode de ges%on : CollecLf habitant 

Le jardin a été créé à l'iniLaLve de deux habitants d'un immeuble situé au pied. L'un d'eux, employé par 

la municipalité, a pu obtenir facilement l'autorisaLon d'occuper le terrain pour y établir un jardin 

partagé. Ces deux personnes sont donc les jardiniers les plus acLfs sur le site, responsables de son 

aménagement et de la créaLon des parcelles. Par la suite, d'autres habitants se sont également invesLs 

en parLcipant à sa gesLon. 
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L’Art de Réunir 

 

Date de créa%on : 2022      Superficie : 100 m2 
Adresse : Rue Denis Papin Hérouville Saint Clair    Nombre de jardinier : Pas de nombre 
fixe 
Mode de ges%on : Les personnes de la structure  

Le jardin a été créé avec l'aide de l'associaLon SOLIB, qui gère déjà plusieurs jardins partagés à 

Hérouville, dans la conLnuité du projet « Gem’ça ». L'objecLf était de proposer une nouvelle acLvité, 

notamment manuelle et en plein air, aux personnes traumaLsées Crâniennes et Cérébro-lésées ainsi que 

leur famille et leurs amis fréquentant la structure. 
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Jardin des Belles Portes 
  

 

Date de créa%on : 2021/2022     Superficie : 100 m2 
Adresse : Rue de TIkhvine Hérouville Saint clair   Nombre de jardinier : Pas stable 
Mode de ges%on : AssociaLon Les Belles Portes Label 

Ce jardin a été crée par le bailleur social INOLYA, qui a pour ambiLon de créer un certain nombre de 

jardin partagé sur son secteur normand. Ils créent ainsi des jardins partagés de pied d’immeuble, en bas 

de leur logements sociaux, dédiés à leurs locataires. 
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Jardin de L’IRTS 
  

 

Date de créa%on : 2010      Superficie : + 500m2 
Adresse : Rue du Campus, Hérouville saint Clair   Nombre de jardinier : 10-15 personnes 
Mode de ges%on : Étudiants + l’associaLon SOLIB  

Le jardin partagé a été créé comme un ouLl pédagogique pour les étudiants de l’InsLtut Régional du 

Travail Social, leur permeUant de s'impliquer dans la recherche de soluLons à la précarité alimentaire. 

L'associaLon SOLIB (Les Libellules Solidaires) a également invesL des parcelles dans ce jardin.
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Le Faitout 

Date de créa%on : 2021     Superficie : 
Adresse : Rue de l’Église ÉPRON    Nombre de jardinier : 15 
Mode de ges%on : La structure Faitout collecLf habitant  

Le jardin a été une iniLaLve enLèrement moLvée par les habitants, visant à uLliser le terrain disponible à 

proximité du bâLment du FAITOUT 
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Tout y Pousse  

 

Date de créa%on : 2017     Superficie : 600m2 
Adresse : Espace Vert Farré MONDEVILLE  Nombre de jardinier : 22 
Mode de ges%on : AssociaLon géré par l’ARDES + collège solidaire  

Le jardin Tout y Pousse a été créé à l'initiative de la mairie, qui a lancé un appel à projets. Dans la 

continuité des jardins familiaux déjà présents dans la ville et dans le but de créer davantage 

d'espaces verts respectueux de l'environnement, Mondeville a souhaité établir deux jardins 

partagés. En réponse, plusieurs habitants se sont portés volontaires
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Jardin de Charlotte 
 

Date de créa%on : 2017     Superficie : 600m2 
Adresse : Allée des Poètes MONDEVILLE   Nombre de jardinier : 6 
Mode de ges%on : AssociaLon géré par l’ARDES + collège solidaire  

Le jardin des Charlotte est le deuxième jardin qui a été créé avec celui Tout Y Pousse à l'initiative 

de la mairie, qui a lancé un appel à projets. Dans la continuité des jardins familiaux déjà présents 

dans la ville et dans le but de créer davantage d'espaces verts respectueux de l’environnement. 
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Permaculture et Partage 
 

Date de créa%on : 2021     Superficie : 3000 m2 
Adresse : Rue Louis Paster Fleury s/ Orne  Nombre de jardinier : 20 inscrits 
Mode de ges%on : AssociaLon Permaculture et Partage  

L’iniLaLve de créaLon de ce jardin est venue de deux amis, toujours acLfs au sein de l’associaLon, dont 

l’un est le président. Tous deux souhaitaient transformer cet espace inuLlisé, anciennement une carrière 

de calcaire et lieu d'enfouissement de déchets dans le parc Pasteur, en jardin partagé. Profitant d'une 

réunion communale en présence de l'élue au développement durable, ils ont soumis leur demande. 

Celle-ci a été acceptée au fil des jours, et l'élue a veillé à organiser le projet de manière opLmale pour 

garanLr son bon déroulement. 
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Jardin Libéra 

  

Date de créa%on : 2012     Superficie : 1000 m2 
Adresse : Rue Nelson Mandella COLOMBELLES  Nombre de jardinier : 6 
Mode de ges%on : CollecLf d’habitants 

Ce jardin a été créé par la volonté de la ville de Colombelles, en collaboraLon avec l’ARDES, d'occuper ce 

terrain non construcLble mis à disposiLon par la municipalité. Après un appel à volontaires et une 

réunion organisée par la ville, un seul volontaire s'est iniLalement présenté. En modifiant les plans pour 

proposer des parcelles individuelles plutôt que collecLves, plusieurs personnes ont finalement manifesté 

leur intérêt pour le projet. 
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Jardin Place du Clos Notre Dame 

 

Date de créa%on : 2022    Superficie : 25 m2 
Nombre de jardinier : 2 acLfs   Mode de ges%on : CollecLf habitants 
Adresse : Place du Clos de notre-Dame, Saint-Germain-La-Blanche-Herbe 

Ce jardin a été créé à l'iniLaLve de la mairie, en collaboraLon avec l'ARDES, dans le but d'embellir une 

place vide tout en offrant un espace uLle et producLf. Bien qu'il ait suscité beaucoup d'intérêt au début, 

il est aujourd'hui moins acLf, avec seulement deux personnes en charge de sa gesLon 
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Jardi’Potes 

 

Date de créa%on :  2015     Superficie :  300 m2 
Adresse : Longue vue du Théâtre Louvigny   Nombre de jardinier :  10 
Mode de ges%on :  AssociaLon Jardin’Potes 

Dans le contexte d'un Lssu associaLf déjà bien développé dans la ville et avec la volonté de renforcer les 

liens sociaux, une première associaLon a été remplacée par l'AssociaLon de QuarLer du Long Court. 

Avec le souLen de ceUe nouvelle associaLon et de la commune, le jardin partagé a été créé. 
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Jardin Place François Mitterand 
 

Date de créa%on : 2020     Superficie : 225 m2 
Adresse : Place François MiUerand Colombelles  Nombre de jardinier : Il n’y en a pas tellement  
Mode de ges%on : Habitants et surtout Raphaelle Birot  

Le jardin partagé, conçu sous forme de bacs hors sol, a été créé par la ville de Colombelle dans le but de 

développer un espace de producLon maraîchère tout en impliquant les habitants. C'est ainsi que la 

commune a fait appel à Raphaelle Birot, ingénieure spécialisée en agroécologie et permaculture et 

fondatrice de « Physalis ». CeUe organisaLon conçoit des jardins uLlisant des techniques écologiques 

pour des collecLvités, des écoles, des bailleurs, des promoteurs et des entreprises. 
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BACS Les Belles Portes  

 

Date de créa%on :  2024    Superficie : 20m2 environ 
Adresse : Rue Tikhvine Hérouville Saint Clair   Nombre de jardinier : Nouveau donc pas encore 
Mode de ges%on : CollecLf habitant  

Dans la même lignée que les autres jardins, ces bacs ont été crées par le bailleur social INOLYA pour 

redynamiser et embellir le quarLer et en faire profiter leurs locataires.  
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Jardin de Beauregard  

 

Date de créa%on : 2019    Superficie : 1800 m2 
Nombre de jardinier : 7 à 8   Mode de ges%on : AssociaLon Cap Sport 
Adresse :  Ferme du château de Beauregard, Hérouville Saint Clair  

Je n’ai pas eu d’informations à propos de la création de ce jardin. 
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Jardin de l’AMVD 

 

Date de créa%on : 2022      Superficie : ? 
Adresse :  Boulevard Général Vanier Caen    Nombre de jardinier : 1 acLf 
Mode de ges%on : Centre d’animaLon Pierre Heuzé 

Je n’ai pas obtenus d’informaLon à propos de ce jardin, hormis qu’il a été crée pour créer des acLvités 

pour le centre d’animaLon notamment pour les enfants. L’objecLf par la suite, serait de l’ouvrir à 

l’ensemble du quarLer et de ses habitants 
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Jardin du Val  

 

Date de créa%on :  2024    Superficie : ? 
Adresse : Parc du Val, Hérouville Saint Clair   Nombre de jardinier : Nouveau donc pas stable 
Mode de ges%on : CollecLf habitant  

Dans la même lignée que les autres jardins, ces bacs ont été crées par le bailleur social INOLYA pour re-

dynamiser et embellir le quarLer et en faire profiter leurs locataires. 
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Annexe 2 : Présenta%on des jardins visités mais dont je n’ai pas d’informa%ons  

Jardin sauvage Chemin Vert 
 

Jardin de l’Handicap 
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Jardin de la Boutique de l’Habitat 
 

Jardin du PRFS 
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Annexe 3 : Ques%onnaire distribué aux jardiniers 
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